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I. INTRODUCTION 

 
Depuis la prise de conscience des problématiques écologiques du début des           

années 1990, les institutions, ainsi que la sphère publique, ont progressivement           

intégré le développement durable dans les crises économiques et sociales, afin de            

supplanter ces dernières . Une progression du développement durable qui a également           

remis en question les prises de décisions locales et civiques, ainsi que la place des               

citoyen.e.s au sein de ses mêmes prises de décisions. Cette remise en question fut              

également accentuée par plusieurs mouvements de protestation. Nous pensons         

notamment au mouvement des Indignées en Espagne, mais également à Nuit Debout,            

et dernièrement celui des Gilets Jaunes en France. Des rassemblements qui ont non             

seulement cherchés à construire une convergence des luttes, mais qui ont également            

développer des nouvelles formes de gouvernance prônant la solidarité, ainsi que la            

mise en avant de la parole et de la place des citoyen.ne.s au sein des institutions. La                 

crise sanitaire du Covid-19 a également eu une certaine influence sur cette volonté             

de solidarité, et de prise de décision de manière locale et direct, et ce à travers                

différentes initatives mises en place par les citoyen.ne.s, afin de venir en aide aux              

plus démunis. Des manifestations, des questionnements, des mouvements qui         

remettent en question nos modes de gouvernance. 

 

De ce fait, émergent ainsi depuis plusieurs années des braconneurs, à la            

manière de Michel de Certeau , qui, réinventent et déploient des nouvelles entités,            1

amenant les citoyen.ne.s à s’exprimer, à créer et à partager ensemble. Souvent            

appelés Tiers-Lieux, ces lieux n’ont bien souvent pas la même forme, le même but,              

sont aidés par les institutions ou non, et changent au gré de leurs besoins communs. 

Ces Tiers-Lieux, sont aujourd’hui, et de plus en plus, soutenus par les            

institutions, notamment en France, comme nous avons pu le voir le 17 juin 2019,              

avec le dévoilement du plan “ Nouveaux lieux, nouveaux liens”, destiné à soutenir les             

1 DE CERTEAU Michel, L’invention du quotidien, I : Arts de faire. Gallimard, 
Paris, 1990 
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tiers-lieux et ayant pour but de résorber la fracture territoriale et de dynamiser les              

territoires.  

 

Cependant, cette volonté de soutien pose alors la question du pouvoir de ces             

lieux, de leurs autonomies et plus particulièrement de leurs libertés d’agir. Car en             

effet, comme le questionne  Raphaël Besson, économiste et urbaniste :  

 

“Les Tiers Lieux sont-ils des lieux qui apprennent aux individus à accepter les 

transitions ? Ou plutôt des lieux qui les incitent à remodeler et à agir sur les 

transitions en fonction de leurs propres besoins ? ” 2

 

Ces questions en soulèvent d’autres, en effet les citoyen.ne.s doivent-ils          

repenser seul.e.s les gouvernements, et plus particulièrement les modes de          

gouvernances qui les gouvernent ? Doivent-ils travailler sur cette question en           

collaborant avec les institutions elles-mêmes ? Car, si ces nouveaux espaces           

repensent nos façons de communiquer et d’agir ensemble, ils nous amènent aussi à             

repenser nos modèles traditionnels de gouvernance. Ces questionnements nous ont          

donc amené à nous poser la question suivante : Quels effets les Tiers-Lieux ont-ils              

sur l’action publique et ses citoyen.e.s ? L’exemple de l’Hôtel à Projet Pasteur à              

Rennes. 

 

Nous répondrons à cette problématique en nous appuyant sur trois parties.           

Tout d’abord avec une première partie qui présentera notre sujet d’étude, à savoir             

l’institution rennaise et l'Hôtel à Projet Pasteur. Une seconde partie qui traversera des             

courants de pensée communicationnels, ainsi que sociologiques, destinés à cadrer les           

réflexions ainsi que les hypothèses de cette problématique. Enfin, nous nous           

appuierons sur l’analyse de la revue de presse de Pasteur, ainsi que sur un entretien               

réalisé avec Patrice Allais, directeur du Pôle Solidarité, Citoyenneté et Culture de la             

2 BESSON Raphaël. Pour des espaces transitionnels dans Lieux infinis : Construire            
des bâtiments ou des lieux ? . Encore Heureux, Paris, 2018, pp.67.  
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ville de Rennes, afin de comprendre quels sont les modes d’action et les visions des               

deux parties au sein de ce cadre particulier.  
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I. CONTEXTUALISATION GÉNÉRALE 

 

A. CARACTÉRISATION DES NOTIONS 

 

Afin de comprendre au mieux les notions que nous allons aborder, il nous             

semble pertinent de présenter de manière globale l’origine et la caractérisation des            

termes de Tiers-Lieu et de Lieux Infinis. Suite à ces explications, nous ferons             

également un état des lieux général de la situation des institutions face à ces              

nouveaux espaces.  

 

1. Origine et caractérisation du terme de Tiers-Lieux  
 

La première utilisation du terme de Tiers-Lieux provient tout d’abord d’un           

texte du sociologue urbain Ray Oldenburg appelé The Third Place . Dans ce dernier,             

le chercheur nous présente sa critique du monde d’aujourd’hui, et nous serions, selon             

lui, coincé.e.s entre le lieu familial, le lieu du travail, et la nécessité de subvenir aux                

besoins de ces deux entités. Il définit cela comme un modèle qu’il appelle le              

two-step-model. À cause de ces nécessités, nous oublions selon l’auteur, le sens de la              

communauté et du partage. Il présente alors l’idée d’un Tiers-Lieux qui se trouverait             

entre le two-step model, et qui nous permettrait de nous retrouver nous même en tant               

qu’individu, ainsi que de retrouver une forme communauté. La création de ces            

Tiers-Lieux serait, selon le chercheur, une solution face aux problématiques          

qu’engendre le two-step model . Cependant, Oldenburg remarque que ces espaces          

existent déjà, et ont d’ailleurs toujours existé (pub, magasin, salle de fitness…).            

Cependant, le bénéfice de ces lieux, à savoir la valeur humaine et communautaire             

qu’on peut en tirer, ne semble pas connues. Du moins, si ces valeurs sont connues,               

elles ne sont pas mises en avant, et la communauté se créée grâce à un but commun,                 

et c’est bien ce dernier qui est mis en avant. L’auteur nous cite à titre d’exemple, les                 

boissons dans les bars, l’artiste à un concert, l’activité sportive au club. Ray             
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Oldenburg décrit par ailleurs les Tiers-Lieux comme des espaces qui, justement,           

n’ont pas besoin de “prétexte” pour être rassembleurs. C’est là toute la complexité du              

Tiers-Lieux qui devient fédérateur, et le devient dans la durée. Cela prend plus de              

temps et ne va pas en concordance avec la vie que mènent les individus, qui est                

aujourd’hui dans des flux de plus en plus rapide.  

 

Pour l’auteur, les Tiers-Lieux sont difficilement définissables, puisqu’ils se         

présentent sous différentes formes. Cependant, le chercheur nous présente tout de           

même des points communs entre ces différentes formes de lieux. Tout d’abord,            

l’auteur nous parle d’un lieu accessible, partagé, et qui appartient à tou.te.s. Il ne doit               

pas y avoir une seule activité principale affiliée au lieu. En effet, ces espaces doivent               

être traversés par diverses activités, et ainsi mélanger plusieurs savoirs. Pour           

répondre au partage, il doit devenir un lieu commun pour ses habitué.e.s, ses             

voisin.e.s. Les “outsiders” , comme celui-ci les appelle, rencontreront des difficultés          34

pour les intégrer, puisque ces endroits se doivent d’être incorporés dans une routine             

de vie. Mais surtout, ces lieux nécessitent de répondre à un besoin que Georg              

Simmel appelle la pure sociability . La pure sociability décrit l’idée qu’avec le two              5

stop model, nous suivons une vie rationnelle, qui nous demande de jouer des rôles et               

d’atteindre des buts. En jouant ces rôles, nous en oublions notre véritable            

personnalité. Le concept de pure sociability, articulé aux Tiers-Lieux, répondrait à ce            

besoin. En effet, au sein des Tiers-Lieux, il n’y donc aucun but à atteindre, si ce n’est                 

celui de s’intégrer à une communauté remplie de personnalités différentes, et de            

partager et d’échanger avec ces dernier.ère.s. Pour faire fonctionner ces lieux il            

faudrait alors mettre en avant sa propre personnalité, et laisser de côté nos divers              

rôles sociétaux, ainsi que les difficultés qui les accompagnent. Il s’agirait alors, selon             

Oldenburg et Simmel, de se présenter nous-même, tel que nous sommes, de façon à              

pouvoir laisser nos véritables personnalités s’exprimer et collaborer de manière plus           

3 OLDENBURG Ramon, BRISSET Denis. The Third Place . Qualitative Sociology,          
Minnesota, 1982, Vol.5, 4, pp.265-284 
4 Ici en utilisant le terme outsider, l’auteur se réfère à des individus qui ne font pas                 
partie, ou qui ne sont pas proches d’une communauté, d’une ville, d’un lieu, etc.  
5 SIMMEL Georg, C. HUGHES Everett, The Sociology Of Sociability dans           
American Journal of Sociology, Chicago, 1949, Université de Chicago  
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fluide, “.. here, people who are expressing their unique sense of individuality are            

equals as nowhere else.” . Pour notre auteur, en reprenant l’idée de pure sociability ,             6

nous serions tou.te.s égaux.ales et tou.te.s nous-mêmes, laissant place alors à la            

personnalité de chacun.e.  

 

Cependant, pour qu’un Tiers-Lieux fonctionne il conviendrait, selon l’auteur,         

de respecter une règle : celle de la parole et de son écoute. En effet, la parole doit                  

être juste. Les individus ne doivent pas écouter un monologue, mais doivent faire             

tout ce qui est en leur pouvoir pour y participer. La parole doit être filtrée et utilisée                 

seulement à des fins collaboratives et de partage, afin de nous faire oublier ce qui se                

passe au sein de nos two step model. Dans son texte, Ray Oldenburg explique que les                

Tiers-Lieux viendraient répondre à l’ennui présent dans nos sociétés, et qui serait            

arrivé par le contrôle et une certaine forme de rationalité imposée par nos sociétés.              

Ils nous permettraient donc, selon l’auteur, de retrouver un équilibre entre nos rôles             

sociaux et notre personnalité.  

 

Oldenburg voit les Tiers-Lieux comme un espace qui se trouverait entre le            

two stop model, c’est à dire entre la maison et le travail. Néanmoins, ces innovations               

collaboratives inspirent les associations, les entreprises, mais aujourd’hui, et de plus           

en plus, les institutions. Ce qui veut dire que ces organisations intégreraient la pensée              

des Tiers-Lieux d’Oldenburg au sein même du travail, faisant de ce fait parties du              

two step model . Autrement dit, on chercherait à transformer le lieu de travail et le               

travail en une entité propice à l’épanouissement personnel.  

 

Depuis la publication du texte d’Oldenburg en 1989, le concept de           

Tiers-Lieux est aujourd’hui devenu bel et bien réel, puisque l’on peut recenser un             

bon nombre de ces lieux collaboratifs en France, mais aussi dans le monde. Ces lieux               

ont innové, changé, et se sont aussi parfois professionnalisés. En effet, nous pouvons             

trouver aujourd’hui des start-up ayant pour but d’accompagner des         

6 Ibid 
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“entrepreneurs.euses engagé.e.s dans une démarche de création de Tiers-Lieux,         

d’être soutenu.e.s et d’être accompagné.e.s pendant six mois en leurs apportant des            

formations opérationnelles” , comme le propose l’entreprise Sinny&Ooko,       7

spécialement dédiée à la création de ces lieux. Mais il est également possible de              

trouver des entreprises déjà existantes développant ces espaces. Nous pensons          

notamment au projet Next Door créé par la filiale Bouygues Immobilier, et qui a              

pour but d’être un lieu de travail dans lequel les TPE et PME peuvent échanger,               

discuter, et partager des connaissances ou des compétences . Ou bien encore le projet             8

Blue Office de l’entreprise Nexity .  9

 

Que ce soit par le biais de projet associatif ou bien encore en se              

professionnalisant comme nous venons de le voir, les Tiers Lieux se sont développés             

et continuent d’évoluer, et c’est ce que nous allons voir dans cette prochaine partie à               

travers le concept des Lieux-Infinis. 

 

2. Origine et caractérisation du terme de Lieux-Infinis 

 

Lors de la 16éme édition de la Biennale d’architecture de Venise, l’agence            

d’architecture Encore Heureux a présenté une nouvelle forme d’espaces, qui sont les            

Lieux Infinis. Comme l’explique Nicola Delon, Julien Choppin et Sébastien Eymard          

architectes porteurs de ce projet, ces lieux ne peuvent avoir de définition à              10

7 Campus des Tiers Lieux [en ligne], Sinny & Ooko, 2020, [consulté le 22 mars               
2020]. Disponibilité sur https://www.campusdestierslieux.com/ 
8Next Door : Pour travailler autrement [en ligne], Bouygues, 2017, 2017 [consulté le             
26 mars 2020]. Disponibilité sur     
https://www.bouygues.com/espace-presse/magazine/nextdoor/ 
9 ATOS et NEXITY inaugurent un espace blue office dédié dans le Campus River              
Ouest d’Atos à Bezons [en ligne]. Nexity, 2017, 2017 [consulté le 26 mars 2020].              
Disponibilité sur  
https://pressroom.nexity.fr/actualites/atos-et-nexity-inaugurent-un-espace-blue-office
-dedie-dans-le-campus-river-ouest-d-atos-a-bezons-b4d4-6731a.html 
10 DELON Nicolas, CHOPPIN Julien, EYMARD Sébastien. L’urgence d’espérer         
dans Lieux infinis : Construire des bâtiments ou des lieux ?. Encore Heureux, Paris,              
2018, pp.16 
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proprement parler, car chacun de ces espaces sont différents, et qui plus est changent              

constamment. Cependant, nous pouvons leur donner un rôle, lui aussi susceptible de            

changer dans le temps, à savoir celui d’un endroit où règne la question du futur et de                 

la transition, en lien avec les problématiques sociales et écologiques qui nous            

touchent. Cette question n’a pas pour but de trouver une réponse immédiate, mais a              

plutôt pour ambition d’y répondre, à travers et grâce à une ouverture vers             

l’expérimentation, l’acceptation de l’erreur et la remise en question constante de nos            

manières de vivre, de consommer, de collaborer, d’être citoyen.ne.s et de vivre            

ensemble.  

 

La transition prend alors une place importante dans ces lieux, eux-mêmes           

repensés et bien souvent en constante évolution, puisqu’ils s’adaptent et réajustent           

leurs espaces, tout comme leurs “règles”, en fonction des individus et des projets             

qu’ils accueillent.  

 

C’est ce que nous allons désormais voir dans la présentation de notre objet d’étude, à               

savoir celui de l’institution rennaise et de l’Hôtel à Projet Pasteur situé à Rennes.  

 

3. La remise en question des pouvoirs publics  

 

Depuis les années 70, et notamment depuis la crise économique qui a suivi             

les Trente-Glorieuses, de nombreux travaux ont été réalisés, questionnant l'efficacité          

et la nécessité du changement dans les modes de gouvernance des grandes villes. Les              

sciences sociales, notamment, se sont penchées sur la question de la transformation            

des États contemporains, et plus particulièrement sur la gouvernance en tant           

qu’instrument de l’action publique. Michel Crozier, Samuel P. Huntington et Jåoji           

Watanuki, dans leur ouvrage The Crisis of Democracy , soulignaient par ailleurs le            11

fait qu’il ne fallait pas surestimer le pouvoir des institutions publiques à gérer et              

11 CROZIER Michel, HUNTINGTON Samuel.P, WATANUKI Joji. The Crisis of          
Democracies – Report on the Governability of Democracies, New York university           
Press, New-York, 1975 
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gouverner seuls. Puisqu’en effet, c’est lors de cette crise économique que de            

nombreuses villes, aux modes de gouvernances strato-centrés , se sont retrouvées          12

face à une de surcharge de travail, les empêchant de répondre aux besoins sociaux de               

ses habitant.e.s.  

 

Par la suite, les années 80 souligneront une remise en question et un             

changement des pouvoirs publics. En effet, et tout comme le feront les grandes             

entreprises, les institutions externaliseront des fonctions considérées comme “non         

stratégiques” , comme la politique monétaire, ou bien encore la production          13

législative sous forme de privatisation, ou de décentralisation politique et          

institutionnelle. Le milieu des années 90 se verra quant à lui touché par “une crise de                

gouvernabilitée”, questionnant ainsi et une fois encore, la capacité des États à            

pouvoir tout gouverner, mais également les conditions de production des politiques           

publiques, et la légitimité de leur puissance. La question de la place et de              

l’importance de la participation citoyenne commencera également à prendre place.          14

Ce dernier point amènera alors des nouveaux modes de gouvernance, ainsi que des             

nouveaux instruments de l’action publique, comme par exemple celui de la           

gouvernance urbaine, dont nous parlerons davantage dans notre cadrage théorique.  

 

Dans la continuité de Bernard Jouve, Patrick Le Galès et Olivier Borraz            15

iront plus loin pour expliquer l’arrivée de nouveaux modes de gouvernance, comme            

celui de la gouvernance urbaine. Et en effet, selon le politologue et le sociologue, il               

est tout d’abord important de faire une différence entre le gouvernement, et la             

gouvernance. Bien que ces derniers soient évidemment liés, les deux chercheurs           

soulignent que la gouvernance se définit par des normes de coordination permettant            

aux différents groupes sociaux et institutions d’atteindre un but, et de résoudre des             

12 JOUVE Bernard. La gouvernance urbaine : vers l’émergence d’un nouvel           
instrument politique . Revue International des Sciences Sociales, Paris, 2007, n°          
193-194 , pp. 387-402 
13 Ibid 
14 JOUVE Bernard. La démocratie en métropoles : gouvernance, participation et           
citoyenneté . Revue française de science politique, 2005, Vol. 55, pp. 317-337 
15 BORRAZ Olivier, LE GAL ÈS Patrick. Urban governance in Europe : the            
government of what ? . Pôle Sud, 2010, n°32, pp. 137-151. 
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problématiques sociales, économiques et environnementales. En somme, si la         

gouvernance est toujours présente, ce n’est pas toujours le cas des gouvernements            

qui, en fonction des moments, du temps, gouvernent plus ou moins les sociétés             

urbaines, que ce soit parce que ces derniers changent régulièrement, mais aussi parce             

que les différents contextes les poussent à être davantage présents. Par exemple,            

l’épidémie du Coronavirus, a poussé les gouvernements à avoir davantage de           

pouvoir et d’autorité, ce qui peut être moins le cas lorsqu’une pandémie ne s'abat pas               

sur un pays, ou que sa situation économique se porte au mieux. L’agrandissement             

des territoires, les groupes sociaux divers, mais aussi l’importance et la possibilité            

d’être mobile constamment, poussent de ce fait les gouvernements à se questionner            

et à repenser leurs modes de gouvernances, ainsi que les entités qui coordonnent ces              

deux derniers. C’est dans cette problématique que les villes européennes s’ouvrent           

davantage, afin de coordonner les anciens modes de gouvernance mis en places et             

ceux qui se déploient, et d’être en cohérence avec les nouveaux instruments de             

l’action publique.  

 

Cependant si cette volonté est bien présente, il reste toujours difficile pour            

certaines métropoles d’aller vers ce changement et ce pour plusieurs raisons : tout             

simplement par pure résistance aux changements, ou tout simplement parce qu’il est            

techniquement difficile de s’ouvrir à ces derniers. 

 

4. L’institution rennaise et l’Hôtel à Projet Pasteur  

 

C’est en 2012 que l’aventure de l’Hôtel à Projet Pasteur commence. Elle            

débute suite à une problématique, commune à beaucoup de villes européennes,           

l’abandon de lieux souvent emblématiques et n’ayant aucun projet en leur sein, et ce              

bien souvent par manque d’argent. L’architecte Patrick Bouchain, dont la spécialité           

est la reconversion de lieux “abandonnés” en lieux culturels, va suggérer à l’ancien             

maire de Rennes, Monsieur Daniel Delaveau, la réhabilitation d’un de ces lieux. Il             

propose alors une permanence architecturale, qui sera soutenue par l’architecte          
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Sophie Ricard, en étroite collaboration avec l’installation de l’Université Foraine. Le           

lieu choisi pour ce projet est donc l’ancienne faculté des sciences, Pasteur.  

 

Cependant, ce projet de prime abord “flou” pour certain.e.s, ne plaît guère,            

que ce soit aux citoyens ou au secteur institutionnel et politique. Trois ans après le               

début de ce projet, Patrick Bouchain, Sophie Ricard, et l’équipe qui les entoure, vont              

devoir démontrer à la nouvelle maire de la ville de Rennes, Nathalie Appéré, la              

nécessité et l’importance du projet qui se développe au sein de l’ancienne faculté des              

sciences. Suite à la présentation du projet aux élu.e.s, l’Université Foraine se            

transforme et passe à une nouvelle phase. Le travail de l’Université ayant nourri les              

réflexions politiques, ces derniers proposent et décident d’ouvrir une école au           

rez-de-chaussée du bâtiment, laissant le reste de l’espace pour des activités non            

programmées. Ce travail de rénovation se fera cependant dans la continuité de            

Pasteur, à savoir sous forme d’un chantier en réhabilitation, “...pas d'algecos ni de             

containers extérieurs mais une cité de chantier en plein coœur du bâtiment Pasteur,             

qui accueille les nouveaux hôtes que sont les compagnons et artisans du chantier” .             16

L’Hôtel à Projet n’a par ailleurs pas seulement nourri les politiques, mais il a aussi               

nourri d’autres lieux, et permis à des chercheurs, venant de disciplines différentes, de             

se questionner sur plusieurs points. En effet, les architectes du nouveau projet            

architectural et de réhabilitation de l’ancienne faculté, Encore Heureux, seront          

lauréats de la 16ème Biennale d'Architecture de Venise, pour leur projet “Lieux            

Infinis”, qui se développe au sein de Pasteur.  

 

En 2019, le lien entre l’Hôtel à Projet Pasteur et la ville de Rennes prendra               

encore une fois un tournant à travers la signature d’une convention qui liera ces deux               

entités, et permettra à l’association de continuer à prendre la responsabilité de            

gestionnaire de ce lieu, et ce pendant cinq ans. 

 

16 Hotel Pasteur, Pasteur une histoire d’enseignement [en ligne], Hotel Pasteur, 2019            
[consulté le 2 février 2020], Disponibilité et accès        
http://www.hotelpasteur.fr/lhistoire 
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Après avoir présenté les concepts de Tiers-Lieux et de Lieux-Infinis, ainsi           

que notre objet d'étude, il convient désormais de traverser les concepts qui nous             

permettront de questionner notre sujet et de répondre à notre problématique.  

 

B. CADRAGE THÉORIQUE 

 
L’ère du XXIème siècle a fait naître en sociologie, et en science de             

l’information et de la communication, des questionnements sur la façon dont les            

individus vivent et travaillent ensemble, et de ce fait sur les nouveaux et futurs              

modes de gouvernance. Dans ce cadrage théorique, nous tenterons de retracer et de             

présenter les différents questionnements et approches, qui ont illustré et questionné           

les remaniements et les changements en devenir des institutions publiques, et de            

leurs nouveaux modes de gouvernance collaboratif.  

 

Ces théories seront suivies par nos hypothèses, et questionnées par la suite            

par notre objet d’étude, à savoir celui de l’impact de l'Hôtel à Projet Pasteur sur               

l’institution rennaise, ses collectivités et ses citoyen.ne.s.  

 

1. Le concept de solidarité en science de l’information et de la 

communication  
 

a. La solidarité mécanique et la solidarité organique de Durkheim  

 

Tout d’abord, il nous semble important de parler de nos façons de voir la              

collaboration aujourd’hui. Les formes de solidarité mécaniques et organiques,         

définies par Durkheim, nous semblent, en s’opposant, représenter au mieux nos           

façons anciennes et nos volontés actuelles de nous coordonner socialement. Pour           

travailler et amener ce propos, Emile Durkheim, en parallèle de l’élaboration des            
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approches scientifiques et administratives du travail par Taylor et Fayol, s’est           

intéressé à la façon dont les individus créent du lien social. Il explique de ce fait que                 

si les individus cherchent à collaborer, c’est pour “dépasser leurs insuffisances           

intellectuelles” , et que pour aller dans ce sens, ces derniers iront davantage vers             17

une sorte de solidarité organique . Celle-ci se définit par le fait que les individus              18

s’apportent chacun.e des savoirs différents, et parviennent à se coordonner. Ici, nous            

ne sommes pas dans une logique de communauté traditionnelle dans laquelle la            

conscience individuelle se confond avec la conscience collective. Durkheim définit          

par ailleurs la communauté traditionnelle comme une solidarité mécanique,         

puisqu’elle ne prend en compte que les savoirs et besoins de la communauté, et non               

pas ceux des individus. A contrario, si les besoins et savoirs des individus se              

coordonnent, et si ces derni.ère.s échangent et débattent avec des acteurs privés et             

publics et ce sans aucune hiérarchie des rôles, cela se définit alors comme Durkheim              

l’appelle, une société organique. Ces formes de contrats ont donc une force sociale,             

dans le sens où elles soumettent, en quelque sorte, les individus à s’engager, de              

quelques manières que ce soit, dans la société, et donc dans une communauté             

obligatoire. Mais cette soumission peut avoir un degré de compréhension et surtout            

de prise en compte des besoins individuels des individus, sans les forcer à se              

soumettre à des idées collectives qui ne les représentent pas.  

 

Ce que souligne Durkheim nous amène donc à penser à la nécessité, mais             

surtout à la possibilité, de s’ajuster en fonction des besoins de chacun.e.s, et c’est ce               

que nous allons voir avec la solidarité socio-pragmatiste.  

 

17 BARONDEAU Régis. Les fondements socio-économiques de la collaboration [en           
ligne], Tiki Wiki CMS Groupware , 2010, 2019 [consulté le 26 février 2020].            
Disponibilité et accès  
https://regisbarondeau.com/Chap.+2+Les+fondements+socio-economiques+de+la+c
ollaboration+PT 
18 DURKHEIM Emile . De la division du travail social , Presses Universitaires de            
France, Paris, 1893  
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b. La solidarité socio-pragmatiste  

 

La sociologie pragmatique, aussi appelée sociologie de l’épreuve par le          

sociologue Cyril Lemieux, aurait vu le jour dans les années 80, notamment à travers              

les travaux de Boltanski et Thévenot. Ces derniers cherchaient alors à s’éloigner de             

la sociologie de Bourdieu, pour se diriger vers une sociologie qui traite de la façon               

dont les individus “s’ajuste à différentes situations sociales” , et d’une certaine           19

manière se solidarisent. Ils vont notamment chercher à mettre en évidence (idée qui             

rejoint celle de l’approche constructiviste que nous verrons plus bas), que “les            

acteurs produisent des accords et coordonnent leurs actions, c’est-à-dire la manière           

dont ils créent des ordres de justice et s’y réfèrent pour dénoncer l’injustice” .             20

Créant ainsi le fait que les formes de relations et de collaborations, qu’elles soient              

professionnelles ou relèvent de l’ordre du privé, sont des formes qui ont des règles,              

que nous suivons tou.te.s. Nous pensons, par ailleurs, à la communauté traditionnelle            

dont parlait Durkheim ou bien encore, à la métaphore du jeu théâtral de Goffman              21

pour expliciter les relations sociales. D’après ces derniers, nous vivons dans des            

sociétés où nous sommes plus ou moins “prédictibles”, grâce ou à cause des             

différents ordres de réalités dans lesquels nous vivons. Cependant, les nouvelles           

formes de pratiques collaboratives qui émergent nous préparent à un changement de            

paradigme. En effet, elles nous préparent à une nouvelle façon de créer du lien              

social, de collaborer, de répondre à ce besoin de collaboration, mais également à nos              

besoins individuels, pour ainsi donner de la place à notre parole. L’approche            

pragmatique permet justement de prendre en compte les paradigmes qui sont mis en             

place et de voir que même si ces derniers sont en place, ils ne sont pas irréfutables et                  

sont donc à questionner et à réajuster.  

 

19 Ibid, p.20 
20 Ibid , p.21 
21 GOFFMAN Erving. La mise en scène de la vie quotidienne. 1. La présentation de               
soi . Paris les Éditions de Minuit. Paris, 1973 
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D’une certaine manière, la prise en compte de la notion de changement, fait             

également écho à la notion de “braconnage culturel ” élaborée par Michel de Certeau            

et qui à travers cette dernière, soulignait le fait que nous vivons à travers des                22

dispositifs, devenus des dispositifs de contrôle et qui nous donnent des directives qui             

ne doivent pas être transgressés. Or, De Certeau soulignera que ce sont les             

transgressions face à ces normes tacticiennes, qui amèneront des changements de           

dispositifs qui deviendront eux-mêmes la nouvelle norme à suivre. Par ailleurs, si            23

nous-mêmes en tant qu’individu nous dérogeons aux règles et nous nous adaptons en             

fonction de chacun.e.s, nos façons de collaborer et de faire unité reflètent-elles            

réellement nos comportements ? C’est ce que nous allons voir avec la perspective             

socio-constructiviste. 

 

c. Une perspective socio-constructiviste  
 

Friedrich Hayek dans son approche individualiste a permis aux auteurs qui           

iront dans sa direction de développer une approche qu’on appelle aujourd’hui           

constructiviste. Ses contemporains Michel Crozier et Erhard Friedberg suivront cette          

approche en ne s’intéressant non plus aux objets et individus eux mêmes, mais en              

s’intéressant à ce qui fait que ces derniers sont liés.  24

 

Comme nous avons avons pu le voir, les chercheurs et leurs théories ont             

démontré l’idée que les hommes et les femmes, tout comme les entités dans lesquels              

ils et elles se réunissent, ne sont pas des objets ni des êtres rationnels bien au                

contraire. Nous sommes des êtres complexes qui créons des espaces et des pratiques             

collaboratives également complexes. De ce fait, Erhard Friedberg expliquera que les           

entreprises ne sont en fait pas des objets sociaux mais plutôt des processus de              

22 DE CERTEAU Michel. L'invention du quotidien . Gallimard. 1990, p.349 
23 CHARTIER Anne-Marie, HEBRARD Jean. L’invention du quotidien, une lecture,          
des usages . Le Débat, octobre 2001, n° 49, pp. 97-108. 
24 Ibid, pp.97-108 
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construction d’ordre local . Ces deux auteurs vont montrer que la rationalité que            25

nous avons toujours connue, et qui nous a toujours été imposée, ne doit pas être               

considérée comme celle que nous devons absolument suivre, puisque nous ne           

sommes pas des êtres rationnels dans l’idée que nous nous faisons de la rationalité.              

Le dictionnaire Larousse, définit le mot rationnel comme quelque chose de           

“conforme à la raison, repose sur une bonne méthode : Organisation rationnelle du             

travail. Qui paraît logique, raisonnable, conforme au bon sens ; qui raisonne avec             

justesse : Un esprit rationnel.” . Cependant, comment et qui définit ce qu’est la             26

rationalité et un esprit rationnel ? De ce fait, ce sont d’une certaine manière nos               

comportements déviants qui devraient définir ce qu’est la rationalité, d'où la           

nécessité de constamment se réadapter. Comme par exemple en amenant des           

nouvelles formes relationnelles entre les citoyens et les institutions, mais aussi des            

nouvelles formes de gouvernance. C’est pour cette raison que pour pouvoir analyser            

la coopération au sein des pratiques collaboratives, ces derniers proposeront de           

passer par deux formes de raisonnements complémentaires. Tout d’abord, avec un           

raisonnement stratégique qui proviendrait des acteurs et qui permettrait de voir et de             

comprendre ce qui appartient au système et cela à travers les comportements            

considérés comme irrationnels des individus. Deuxièmement avec l’aide d’ un         

raisonnement systémique qui permettrait de comprendre pourquoi les comportements         

déviants sont en fait positifs voir même, rationnels. Cette méthode d’analyse pourrait            

plus simplement s’expliquer comme partant d’une première étape de méthode          

inductive envers les acteurs pour ensuite aller vers une méthode déductive vers les             

finalités du système. Par conséquent, l’idée d’imbrication entre raisonnement         

stratégique et raisonnement systémique permet en somme d’analyser ce qui a déjà            

été démontré par Goffman dans  La mise en scène de la vie quotidienne ; le jeu.  27

25 PARSONS Talcott. Les sociologies systémiques après , Chapitre IV , LUGAN          
Jean-Claude, dans La systémique sociale. Presses Universitaires de France, Paris,          
2009, pp.68-90 
26 Définition du mot rationnel, [en ligne], Larousse, 2020, [consulté le 22 mars             
2020]. Disponibilité sur   
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/rationnel_rationnelle/66652 
27 GOFFMAN Erving. La mise en scène de la vie quotidienne. 1. La présentation de               
soi . Paris les Éditions de Minuit. Paris, 1973 
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Pour Michel Crozier et Erhard Friedberg, le jeu, ou reprenant l’idée de            

Goffman la pièce théâtrale dans laquelle nous vivons, serait en fait une façon de              

contrôler la coopération entre les femmes et les hommes. Mais, comme ils le             

soulignent, le jeu va permettre également de donner des rôles, mais aussi du pouvoir              

plus ou moins important en fonction également du moment et de l’environnement            

qui entourera les individus. La coopération et le pouvoir auraient donc un lien fort              

pour ces auteurs, qui par ailleurs ne voient pas ce dernier comme un aspect négatif               

bien au contraire, puisqu’il fait partie de ce que nous sommes. Puisqu’en effet, nous              

avons en fonction des rôles qui nous sont attribués et que nous nous attribuons, des               

moments et des environnements dans lesquels nous sommes, des rôles et des formes             

de pouvoir naturels.  

 

Cependant, les sociétés dans lesquelles nous vivons, nous ont poussées à           

définir ces rôles, ces pouvoir et ces modes d’organisations. On peut notamment voir             

cette typologie du pouvoir dans la catégorisation des structures organisationnelles de           

Mintzberg (Mintzberg, 2007), partant de l’ organisation mécaniste , à l'organisation         

divisionnalisée puis l'organisation professionnelle et enfin allant vers l'organisation         

innovative .  28

 

Cette volonté, voire même nécessité de figer les rôles et les systèmes font             

notamment parties des faits que Michel Crozier et Erhard Friedberg cherchent d’une            

certaine manière à souligner. Ces derniers soulignent en effet la difficulté de            

s’adapter aux changements pour les individus si ces derniers sont bloqués dans des             

rôles prédéfinis, puisque ne répondant plus aux besoins et objectifs des individus            

personnellement et ce de fait à ceux du groupe.  

 

28 CHARRAIRE PETIT Sandra, HUAULT Isabelle. Chapitre IX, Henry Mintzberg -           
Les configurations organisationnelles dans BARABEL Michel. Les Grands Auteurs         
en Management . EMS Éditions, Paris, 2017 organisationnelles. EMS Éditions, Paris,          
2017 
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d. Système d’actions concret  
 

De cette idée, Michel Crozier et Erhard Friedberg ont étudié          

l’interdépendance entre les relations formelles et informelles et ont défini leur           

concept sociologique comme système d’action concret. Ils ont développé l’idée que           

le système n’est pas figé et que les individus pour se réguler utilisent, les règles du                

jeu ou des différents jeux qu’ils suivent.  

Si les citoyens ne se figent pas dans leurs jeux de rôles et leurs objectifs, les                

systèmes ne semblent pas selon Michel Crozier, suivrent ce même mouvement et ne             

s'adapteraient pas aussi facilement que nous aux changements. De ce fait, le système             

d’actions concret, accompagnerait davantage les individus dans leurs façons de          

fonctionner, changeante et mouvante. Un point que nous développerons davantage à           

travers un nouveau mode de gouvernance, celui de la cité par projet développé par              

Luc Boltanski et Ève Chiapello dans Le nouvel esprit du capitalisme .  29

 
La collaboration, le collectif, mais aussi l’individuel change constamment et          

ne sont jamais stable, ou du moins s’ajustent continuellement. De ce fait, des             

nouvelles façon de collaborer, mais aussi de nouveaux outils amènent des nouveaux            

modes de gouvernance à émerger et ont pour but de laisser davantage de place à               

l’instabilité et à nos façons d’êtres et de vivre. La théorie de la démocratie              

délibérative de Jürgen Habermas, a notamment fait partie des premières à démontrer            

la nécessité de repenser la place et la parole des citoyens, et ce à travers le besoin de                  

mettre en place le principe de délibération, au sein de nos modèles de gouvernance              

européens.  

 

 

 

29 CHIAPELLO Ève, BOLTANSKI Luc. Le nouvel esprit du capitalisme .           
Gallimard, Paris, 2011 
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2. Des nouveaux modes de gouvernances  

 

a. La démocratie délibérative et son impératif délibératif  
 

Le théoricien et philosophe Jürgen Habermas dans son ouvrage Droit et           

démocratie. Entre faits et normes publié en 1997, exprimait la nécessité de repenser             

l’Etat de droit démocratique en soulignant que, “la norme n'est légitime que si elle              

est fondée sur des raisons publiques résultant d'un processus de délibération inclusif            

et équitable, auquel tous les citoyens peuvent participer et dans lequel ils sont             

amenés à coopérer librement”. Habermas expliquait alors que les formes          

démocratiques qui nous gouvernent, incluent difficilement la place, la parole et le            

pouvoir des citoyens. Le théoricien ne fut pas le seul à remettre en question la place                

de la population dans nos modèles de gouvernance. Bernard Marin, mais également            

Emile Durkheim ont eux aussi mis en avant ce questionnement . Dans son article,             3031

Émile Durkheim, Entre républicanisme et démocratie délibérative, Yves Sintomer         

parlera notamment des trois canaux de communication de la démocratie          

représentative et de leurs défauts. Selon Durkheim ces derniers seraient défaillants           

notamment au sujet de la prise en compte de la parole de la population. Ces trois                

canaux sont les suivants :  

- À l’intérieur de l’État 

- Entre l’État et la société 

- Au sein de la société, c’est à dire entre les citoyens  

Seulement un bénéficierait d’un paradigme délibératif; le canal présent à l’intérieur           

de l’État. Ce point souligne la défaillance des deuxièmes canaux ne disposant pas de              

ce paradigme et ce pour plusieurs raisons.  

 

30 BLONDIAUX Loïc, SINTOMER Yves. L’impératif délibératif, Politix, Revue des          
sciences sociales du politique. 2002, n°57, p.17-35. 
31 SINTOMER Yves. Émile Durkheim, entre républicanisme et démocratie         
délibérative. Presses Universitaires de France, 2011, Vol.2, p.405-416 
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Selon Durkheim, le deuxième canal se traduirait par une forme de           

communication étroite entre l’État et les citoyens, et cette forme de communication            

engendrerait une forme de manipulation du premier sur le second. Comme le            

souligne Yves Sintomer “ ...il faut comprendre que la « remontée » de la             

communication vers l’État repose d’une part sur la gestion administrative, qui           

permet de prendre le pouls des administrés et de recueillir leurs besoins et             

doléances, et d’autre part sur l’opinion publique.” , ce qui signifie d’une certaine            32

manière que quand bien même les institutions tentent d’écouter et de prendre en             

compte l’opinion publique, il lui est difficile de véritablement prendre en compte            

cette opinion, réduisant la place de la population comme “passive ”. De ce fait,             

Durkheim parlera de la nécessité de désacraliser la place des élues grâce notamment             

à l’éducation. Il faudrait selon le sociologue, redonner aux citoyens leurs paroles et             

donner à l’État une place d’éducateur et non pas la place d’un État représentatif qui               

effectue une forme de sélection d’informations provenant des citoyens. Des          

informations qui peuvent par ailleurs provenir des votes, des manifestations, de la            

presse ou bien encore des retours d’informations auprès des associations et des            

syndicats. Le troisième canal quant à lui, semble depuis des années devenir            

évanescent, ne trouvant plus sa place entre les citoyens ainsi que dans l’espace             

public. Même si et cependant, nous pouvons observer la mise en place de divers              

outils participatifs et délibératifs entre l’état et les citoyens. En effet, comme            

l’expliquent les politologues Loïc Blondiaux et Yves Sintomer , la question de la            33

démocratie délibérative, est arrivée et arrive au moment ou les questions           

environnementales ainsi que celles concernant le changement des territoires, ont          

commencé à prendre de plus en plus d’importances. L’intégration des citoyens dans            

la délibération de ces problématiques et plus particulièrement dans la gouvernance,           

commence en France avec la loi Bouchardeau du 12 juillet 1983 sur la             

démocratisation de l'enquête publique et qui fixait pour objectif “ d'informer le           

public, de recueillir ses appréciations, suggestions, contre-propositions, afin de         

32 SINTOMER Yves. Émile Durkheim, entre républicanisme et démocratie         
délibérative. Presses Universitaires de France, Paris, 2011, Vol.2, p.405-416 
33 BLONDIAUX Loïc, SINTOMER Yves. L’impératif délibératif, Politix, Revue des          
sciences sociales du politique. 2002, n°57, p.17-35. 
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permettre à l'autorité compétente de disposer de tous les éléments nécessaires à son             

information” . Par la suite viendront également s’ajouter d’autres décrets et lois           34

comme la loi Barnier de 1995, qui ira encore plus loin dans l’intégration des citoyens               

dans la vie citoyenne en instaurant la Commission nationale du débat public. 

 

Face à ces nécessités, Habermas développe alors le concept de paradigme           

délibératif. L’idée ici ne serait pas de former ou de trouver des représentants du              

peuple venant du peuple, mais plutôt de réunir les moyens nécessaire, pour faire en              

sorte que l’opinion publique soit réellement possible et pris en compte dans le             

processus de délibération et de ce fait dans les décisions. Pour ce faire, le philosophe               

et sociologue explique que cette idée doit passer par une forme           

d’institutionnalisation, au sein de l’espace public considéré comme le coeur de la            

société civile et politique. Une idée qui rejoint la question de l’éducation politique de              

Durkheim.  

 

De ce fait pour Loïc Blondiaux et Yves Sintomer, la démocratie délibérative            

permettrait de prendre en compte les points de vue de chacun.e.s. Mais cependant,             

comment la mettre en place ? Car qui plus est, comme l’explique Jürgen Habermas,              

la démocratie délibérative n’a pas pour but de prendre les décisions, mais plutôt de              

donner son opinion en délibérant. Cette démocratie pose également la question de la             

représentation, puisque dans ce cas là nous ne serions pas représentés par un.e             

président.e, un.e maire.sse, etc, mais par nous-mêmes. Malgré les changements de           

paradigmes et les difficultés que peuvent engendrer la démocratie délibérative, les           

politologues y soulignent plusieurs arguments pour valoriser la délibération. Elle est           

selon eux, la production d’une information nouvelle et comme le souligne Bernard            

Manin “ Aucun individu ne peut anticiper et prévoir toutes les perspectives depuis            

lesquelles les questions d'éthique et de politique seront perçues par des individus            

différents et aucun individu ne peut prétendre posséder toute l'information pertinente           

sur une décision qui affecte tout le monde .” . Elle permettrait également aux            35

34 Ibid 
35 MANIN Bernard. Volonté générale ou délibération. Esquisse d'une théorie          
générale de la délibération politique. Le Débat, Vol.33, n°1, p.72-94 
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citoyens d’être beaucoup plus tolérants vis-à-vis des façons de penser et de vivre des              

uns et des autres et de créer, ce qu’ils appellent des “désaccords délibératifs”, qui              

amèneraient au respect mutuel, mais aussi à l’écoute de tout un chacun.e.s. 

Ce qui nous amène désormais à présenter d’autres outils de la gouvernance            

délibérative et participative. 

 

 

 

a. La cité par projet  
 

Toutes les formes de gouvernance font émerger des questionnements, des          

débats et des manifestations. Ces dernières amènent alors des nouveaux modes de            

travail ou de gouvernance considérées comme informelles et qui vont à l’encontre            

des règles mises en place où les détournent. Ces projets qui se manifestent de              

manière “autonome”, comme l’expliquent Luc Boltanski et Ève Chiapello , seront          36

eux-mêmes un jour mobilisés par le management et par les institutions. Selon ces             

derniers, ils représenteront au fur et à mesure, des nouvelles normes qui seront             

acceptées parfois avec difficultés par les individus.  

 

“C’est ainsi qu’à chaque époque, les formes de production capitalistes accèdent à la             

représentation en mobilisant des concepts et des outils développés au départ de            

manière largement autonome dans le champ théorique ou dans celui de la recherche             

scientifique la plus fondamentale... ”  37

 

Les manifestations de mai 1968 appelant aux plaisirs, à la liberté           

d’imagination et à la destruction du capitalisme ont elles mêmes influencé des            

nouvelles façons de travailler et de vivre en famille. Par la suite, la croissance de               

36 CHIAPELLO Ève, BOLTANSKI Luc. Le nouvel esprit du capitalisme .           
Gallimard, Paris, 2011 
37 Ibid 
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l’IDE - Investissement Direct à l’Étranger dans les années 1980 croisé avec le             

développement des nouvelles technologies et des transports, ont également accentué          

ces changements, amenant ainsi les entreprises et les individus vers une           

flexibilisation du temps, des tâches et de l’espace. Ces nouvelles règles émergentes,            

inciteront une nouvelle forme de management, celle du management par projet. En            

effet, depuis plusieurs décennies, les nombreuses inventions et innovations         

techniques qui ont émergé, ont amené le management à créer des nouvelles formes             

de travail et de collaboration beaucoup plus souples et “...non limitées par des             

frontières tracées à priori…” .Créant ainsi le terme d’organisation par projet, qui           38

évoque “... une multitude de projets associant des personnes variées dont certaines            

participent à plusieurs projets” . Ces derniers ont alors un début et une fin, se              39

succèdent, s'enchaînent, se composent, se décomposent et se recomposent en          

fonction des besoins et compétences des individus, créant ainsi des formes de            

réseaux.  

Le terme de réseau fut par ailleurs largement inspiré par différentes formes de             

réseaux à connotation négatives comme positives ;  

- Réseau de distribution d’eau 

- Réseau bancaire 

- Réseau de résistance  

- Réseau de trafiquants  

- Etc 

 

La cité par projet se définit alors comme un médiateur entre ces différents             

réseaux et donc entre les individus. Ce rôle de médiateur se voit également attribué              

aux individus présents dans ces derniers. En effet, plus un individu sera capable de se               

créer un réseau touchant à différentes personnes et domaines, plus il répondra aux             

normes imposées par cette façon de vivre et de travailler. Il en va de même               

concernant le travail et les activités. Dans la cité par projet, contrairement à la cité               

industrielle, le travail rémunéré ne s’oppose pas aux activités non productives. Pour            

illustrer cette idée, Luc Boltanski et Ève Chiapello, reprennent l’idée du portefeuille            

38 Ibid  
39 Ibid 
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d’activité développée par le professeur de management Charles Andy. Ce          

portefeuille représente toutes les activités des individus de manière générale et qui            

sont les suivantes :  

- Travail salarié, rémunéré selon le temps qu’on y consacre 

- Travail libéral, rémunéré selon les résultats 

- Travail domestique, gestion et entretien du foyer 

- Travail bénévol, association, ami.e.s, familles…. 

Dans la cité par projet, aucune de ces activités ne doit être plus importante qu’une               

autre, et cela vaut donc également pour l’activité salariale.  

 

Une volonté qui accentue également l’acceptation de la singularité des          

individus et de ce fait de leurs idées, créations et innovations, permettant ainsi de              

créer de nouveaux projets qui se succéderont. En somme, la cité par projet se définit               

comme une cité dans laquelle les individus ont la liberté de s’adonner à différentes              

activités (rémunérées ou non) et donc de se connecter avec des personnes différentes.             

Une liberté, mais aussi une nécessité qui représente la norme puisque faisant partie             

du socle de construction de la cité par projet.  

 

Si la cité par projet amène les individus à devenir les médiateurs de leur              

propre cité, d’autres modes de gouvernance vont cette fois-ci questionner la place et             

la parole du citoyen.ne.s au sein des décisions institutionnelles. C’est ce que nous             

allons voir avec la gouvernance urbaine.  

 

b. La gouvernance urbaine  
 

Comme nous avons pu le voir dans la présentation du contexte de notre objet              

d’étude, Bernard Jouve, Patrick Le Galès et Olivier Borraz ont démontré que suite à              

la “crise de gouvernabilité” du milieu des années 90, la question de la parole et               

surtout de la gouvernance des citoyens était aujourd’hui mise en avant.           

L’agrandissement des villes ainsi que la diversité des populations rend l’exercice des            
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gouvernements européens plus difficile, notamment pour pouvoir répondre aux         

besoins de leurs habitant.e.s. 

 

Une des problématiques les plus importantes et qui a justement poussé les            

gouvernements à impliquer davantage les citoyen.e.s dans la gouvernance, est celle           

de la problématique environnementale, comme nous avons pu le voir précédemment           

avec la démocratie délibérative. Qui plus est, l’ethnologue Françoise         

Lieberherr-Gardiol explique notamment que les États membres de l’ONU, ont au           40

fil du temps et notamment de l’ampleur que prend aujourd’hui la question de             

l’environnement, compris qu’il était désormais important voire même vital d’intégrer          

et d’impliquer la population mondiale à agir face à cette problématique. La durabilité             

urbaine a notamment commencé à prendre forme à travers différents plans d’actions            

ayant pour visées les régions et les territoires. Comme par exemple l’Agenda 21, mis              

en œvre en 1992 lors du Sommet de la Terre à Rio de Janeiro et adopté par 182 pays,                   

ayant pour but de développer des plans d’actions dans des secteurs ou le             

développement durable doit être mis en place. Ou bien encore la Charte d’Aalborg             

proclamée par la Conférence de Copenhague en 1994, et qui met en place des              

actions urbaines bénéfiques au développement durable.Face à cette problématique et          

avec en parallèle les mouvements et plans d’actions qui commencent à se déployer,             

on peut voir apparaître deux formes de politique, celle de la volonté d’accélération             

de la mondialisation et celle de la décentralisation des politiques, fiscale et            

administrative. De ce fait, les problématiques environnementales devenant        

aujourd’hui de plus en plus importantes, les gouvernements se voient désormais,           

obligés d’impliquer les citoyens dans la résolution de ces problèmes. Le           

développement durable de par “...sa dimension démocratique et participative         

intimement liée à l'émergence de la société civile qui se développe dans un contexte              

d'après-guerre froide et d’affaiblissement étatique.” , devient alors le déclencheur         41

de la gouvernance citoyenne. 

40 LIEBERHERR-GARDIOL Françoise. Durabilité urbaine et gouvernance, enjeux        
du XXIè siècle . Revue internationale des sciences sociales, 2007, n° 193-194, pp.            
373-385 
41 Ibid 
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La problématique écologique ne fut pas la seule à influencer ces nouveaux            

modes de gouvernance. L’urbanisme a également fait émerger des questions          

concernant les modes d’actions et de gouvernances reliés aux actions collectives,           

délibératives et participatives. En effet, le politiste et urbaniste Gilles Pinson,           

explique que depuis les années 70, les projets urbains ne sont plus seulements des              

projets visants à démontrer les savoirs et les idées novatrices des villes et de ses               

architectes bien au contraire. Mais ils deviennent des activités politiques nécessitant           

“...l’implication des acteurs du territoire concerné” ainsi que “la valorisation des           

ressources que ce territoire recèle. ” . Cette nouvelle façon de penser, amènera alors            42

les villes à lier l’urbanisation intensive à l’urbanisme et aux pratiques sociales déjà             

présentes au sein d’un territoire. La prise en compte des besoins et des habitudes des               

acteurs locaux ainsi que des habitant.e.s deviendra alors une forme de “ressources            

mobilisables dans le cadre de la conception des espaces” . Cependant la difficulté            43

arrive alors dans la récolte de ces informations, en effet, comment recueillir l’avis,             

les besoins et les habitudes des acteurs locaux et habitant.e.s ? Car qui plus est, les                

savoirs des expert.e.s sont aux aussi remis en question. Non pas parce que considéré              

comme non pertinents, mais tout simplement parce que ces questionnements ne           

semblent pouvoir être résolus que par des personnes ayant d'ores et déjà            

connaissances des pratiques sociales et urbaines de ces lieux. Car comme l’explique            

Bernard Manin que nous avons déjà cité plus haut “...aucun individu ne peut             

prétendre posséder toute l'information pertinente sur une décision qui affecte tout le            

monde” . Malgré tout, les experts et leurs savoirs continueront à déterminer ce qui             44

sera réalisable ou non et d’une certaine manière ce qui sera le plus adapté pour la vie                 

des individus.  

 

42 PINSON Gilles. Chapitre 5 : Le projet urbain comme instrument d’action            
publique dans LASCOUMES Pierre, LE GALÈS Patrick. Gouverner par les          
instruments . Paris : Presses de Sciences Po, 2005. p.199-233 
43 Ibid 
44 MANIN Bernard. Volonté générale ou délibération. Esquisse d'une théorie          
générale de la délibération politique. Le Débat. Vol.33, n°1, p.72-94 
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Par la suite, la volonté de mise en avant de l’avis de la population continuera               

à avoir lieu par le biais de divers lois et projets. Comme notamment dans les années                

80 avec le “ Projet Urbain ” animé au ministère de l’équipement par l’urbaniste d'état             

Ariella Masboungil. Un projet qui déclenchera lui même le 13 décembre 2000 la loi              

Relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain et qui aura pour but de              

répondre à trois exigences. Tout d’abord de solidarité, de développement durable et            

enfin de renforcement de la démocratie et de la décentralisation. Bernard Jouve,            

souligne alors la nécessité de responsabiliser davantage les citoyen.e.s, impliquant un           

empowerment de la société civile se traduisant elle même par une nouvelle forme de              

contrôle et de gestion . De ce fait, des nouveaux instruments de l’action publique se              45

mettent alors en place, comme par exemple la Loi Vaillant rendant obligatoire les             

conseils de quartiers pour les moyennes et grandes villes, des référendums locaux            

pour rendre les prises de décisions plus transparentes, ou bien encore comme a pu le               

faire la ville de Rennes avec un budget participatif proposé dans le cadre du projet               

La Fabrique Citoyenne . Patrick Le Galès donne par ailleurs la définition de ces             46

instruments les qualifiants d’outils qui “ ... permettent de matérialiser et          

d’opérationnaliser l’action gouvernementale. ”. Ces nouveaux instruments      47

traduisent alors l’émergence d’une nouvelle forme de gouvernance à savoir celle de            

la gouvernance urbaine. La gouvernance urbaine se définit alors comme un mode de             

gouvernance dans lequel la population se responsabilise davantage et prend part aux            

problématiques collectives, économiques, administratives et vient appuyer des        

réformes visant à mettre en avant une démocratie non plus représentative, mais            

participative et délibérative et à lutter contre la corruption. La gouvernance urbaine            

regroupe diverses formes d’outils communicationnelles, d’organisation et de        

45 JOUVE Bernard. La gouvernance urbaine : vers l’émergence d’un nouvel           
instrument politique . Revue International des Sciences Sociales, 2007, n° 193-194 ,           
pp. 387-402 
46 Site de la Ville de Rennes. Le budget participatif, mode d’emploi [en ligne]. Cap               
Collectif, 2015, 2019 [consulté le 26 février 2020]. Disponibilité et accès           
https://fabriquecitoyenne.rennes.fr/pages/le-budget-participatif-mode-demploi 
47 LE GALÈS Patrick, LASCOUMES Pierre. Introduction: L’action publique saisie          
par ses instruments dans Gouverner par les instruments . Presses de Sciences Po,            
2005. pp.13 
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coordination permettant ainsi de répondre à cette nouvelle forme de gouvernance qui            

amène la société civile à s’autonomiser.  

 

Ces nouveaux canaux et outils passent par des nouvelles lois, comme nous            

avons pu le voir précédemment, visant à intégrer davantage la parole et le pouvoir              

des citoyens. Cette parole peut notamment être prise en compte par le biais de budget               

participatif, comme par exemple dans le cas de la ville de Rennes avec La Fabrique               

Citoyenne. Mais aussi en prenant en compte la parole de la population à travers              

diverses associations, venant en aide par exemple aux personnes les plus démunies            

comme UTOPIA56, répondant aux besoins culturels d’un quartier comme les MJC,           

militante et de lutte, mais aussi, et c’est l’objet d’étude de ce mémoire, par le biais de                 

projet citoyen venant des citoyens eux-mêmes.  

 

3. Hypothèses  

 

À partir de la présentation du sujet de notre étude ainsi que de son cadrage 

théorique, nous expliquerons désormais les différentes hypothèses de cette 

problématique : Quels effets les Tiers-Lieux ont-ils sur l’action publique et ses 

citoyen.e.s ? L’exemple de l’Hôtel à Projet Pasteur à  Rennes. 

 

Ces axes de recherches nous permettront de développer des hypothèses lors 

de notre analyse. Ces dernières seront par la suite re-questionnées à travers notre 

analyse de revue de presse et notre entretien réalisé avec Patrice Allais. 

a. Un nouvel espace et outil et de communication 
 

Nos sociétés traditionnelles Européennes, c’est à dire celles dans lesquels          

nous vivons, ont été constamment remises en questions. Les crises économiques,           

sociales, mais également aujourd’hui écologiques et sanitaires ont poussé ces          

dernières à prendre des décisions afin de résoudre ces problématiques. Des décisions            
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institutionnelles qui ne sont parfois pas comprises et qui vont à l’encontre des             

volontés des citoyen.e.s. Ces actions sont alors elles-mêmes remises en question par            

les individus et font l’objet de mobilisations et de manifestations de la part de ces               

dernier.ère.s. Nous pensons notamment au mouvement des Gilets Jaunes, Nuit          

Debout, mais aussi aux manifestations contre la réforme des retraites. Cette volonté            

de prise de parole par le peuple, ne semble cependant pas être prise en compte et est                 

parfois même empêchée et interdite. Malgré tout, la crise écologique, mais           

également en ce moment la crise du Covid19, qui a elle même engendré une crise               

économique, poussent d’une certaine manière les institutions à remettre en question           

la parole et surtout le pouvoir des citoyen.e.s. En effet, plusieurs outils, comme nous              

avons pu le voir précédemment, sont désormais mis en place, mais ils ne semblent              

pas encore répondre suffisamment aux besoins d’écoute et de prise de parole des             

citoyens.  

 

De ce fait les Tiers-Lieux viendraient répondre à cette problématique qui est            

celle de la non-existence de canaux de communication, mais aussi d’espaces entre            

les citoyen.ne.s et les institutions. Ces espaces, ces lieux donneraient aux individus la             

possibilité d’accomplir pour eux-mêmes ainsi que pour la communauté, un projet qui            

leur parle individuellement, mais également de créer un dialogue avec les institutions            

mises en places. L’histoire de l’Hôtel à Projet Pasteur a par ailleurs prouvé à              

plusieurs reprises que grâce à cet espace, les citoyen.ne.s ont pu développer leurs             

projets tout en partageant et découvrant le projet des autres citoyen.ne.s. Mais ils ont              

également et surtout un espace spécialement dédié au dialogue et à leurs paroles. Les              

Tiers-Lieux produisent alors une nouvelle forme de citoyenneté, plus ouverte aux           

un.e.s et aux autres et à leurs besoins individuel.le.s, qui se complète également avec              

le besoin de la communauté. Ces espaces amèneraient et aideraient ainsi les            

institutions à adopter le rôle d’éducateur dont parlait Durkheim, et ce grâce à la              

transformation de ces lieux en nouveau dispositif de communication. 
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b. Retrouver sa place dans l’espace public 
 

Si ces nouveaux espaces permettent aux citoyen.e.s, ainsi qu’aux institutions          

d’utiliser un nouveau canal de communication pour s’écouter, se comprendre et           

échanger, ces espaces auront aussi une autre utilité, à savoir celle de redonner aux              

citoyen.ne.s leurs propres places dans l’espace public. En effet, si de nombreuses            

associations permettent aux individus de se retrouver et d’échanger, par exemple par            

le biais de projets artistiques ou bien encore sociaux, aucun espace ne permet à ces               

dernier.ère.s de se réunir dans un lieu propice à diverses disciplines et au partage de               

celles-ci. Également, ces nouveaux lieux donnent la possibilité de créer une nouvelle            

forme d’espace public, ou plutôt de créer une nouvelle forme d’agora . De ce fait, les               

Tiers-Lieux permettraient de légitimer la parole, et les prises de décision citoyennes,            

tout en gardant un lien avec les modes de gouvernances mis en places. Ainsi, ces               

espaces répondraient, aux nouveaux besoins des individus, et plus particulièrement          

des nouvelles générations qui semblent être davantage en quête vers des nouvelles            

formes de relations humaines et sociales, de travail ainsi que de gouvernance. Ces             

derniers deviendraient également des médiateurs entre les institutions et les citoyens           

créant ainsi des nouvelles formes de gouvernance ayant pour point central la            

participation et la délibération.  

 

c. Le réajustement des systèmes de gouvernance mis en place  
 

Face à la nécessité de retrouver la place des citoyen.e.s au sein de l’espace              

public et de ce fait dans le système de la gouvernance, ces lieux pourraient              

également ajuster les systèmes déjà en place. En effet, et comme nous pouvons le              

voir aujourd’hui avec les différents exemples que nous avons cités plus haut, les             

institutions tentent désormais d’intégrer davantage les citoyen.e.s dans des         

délibérations et des prises de décisions. De ce fait, les Tiers-Lieux arrivent comme             

une forme de nouvel outil, afin de répondre au développement de nouvelles formes             

de gouvernance. Ces dernières seront par ailleurs et peut-être plus à même de             
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répondre aux besoins des individus de manière locale, mais également de les laisser             

davantage s’impliquer dans la résolution de leurs propres problématiques et de           

décider par eux-mêmes de l’évolution de leurs communautés et donc de leurs            

espaces. Car si l’idée est bien d’aider ces nouveaux espaces à se développer, il va de                

fait que les différents projets qui se développeront au sein de ces lieux, amèneront              

potentiellement des nouvelles formes de communautés citoyennes, créant        

elles-mêmes des nouvelles formes de gouvernances. De ce fait, si nos formes de             

gouvernance actuelles accompagnent ces nouveaux espaces, les institutions devront         

elles-même un jour s’adapter aux nouvelles formes de gouvernance émergentes. Les           

Tiers-Lieux pourraient alors être considérés comme des espaces apportant une          

information provenant désormais directement des citoyen.ne.s. Ils pourraient        

également, devenir des lieux d’expérimentation de la gouvernance, donnant ainsi des           

perspectives de réajustement de la gouvernance en place.  

 

Afin de vérifier ces hypothèses, nous présenterons dans cette troisième partie           

les modalités de notre étude. 
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III. MODALITÉS DE L’ÉTUDE 

 

Après avoir exposé notre objet d’étude, notre cadrage théorique ainsi que nos            

hypothèses, il convient désormais d’éclaircir les modalités de notre étude. Ainsi cette            

dernière sera composée d’une analyse de revue de presse, traitant de l’Hôtel à Projet              

Pasteur, puis d’un entretien réalisé avec Patrice Allais - Directeur Adjoint du Pôle             

Solidarité, Culture et Citoyenneté de la ville de Rennes.  

 

A. MODALITÉS DE L’ANALYSE DE L’OPINION PUBLIQUE 

 

Afin de comprendre comment les Tiers-Lieux peuvent agir sur les institutions           

et sur ses citoyen.e.s, il nous semblait important de définir qu’elle pouvait en être la               

représentation de ces derniers dans l’opinion publique. Comme l’explique Yves          

Sintomer , les institutions comme celles de la presse au sein de nos modes de              48

gouvernance, font parties tout comme “la liberté d’opinion et de discussion” ainsi            49

que des votes, des moyens de représentation de cette opinion.  

 

De ce fait c’est à travers une revue de presse que nous avons décidé de               

décortiquer et de comprendre l’impact des Tiers-Lieux sur les citoyen.ne.s ainsi que            

sur les institutions.  

 

Cependant, il nous faut rappeler que cette analyse de discours sera bien évidemment             

discutable. En effet, une revue de presse ne peut représenter une opinion générale et              

qui plus est celle des citoyen.e.s la ville de Rennes. Malgré tout, elle nous semble, à                

48 SINTOMER Yves. Émile Durkheim, entre républicanisme et démocratie         
délibérative. Presses Universitaires de France, Paris,  2011, Vol.2 
49 Ibid, pp.5-28 
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notre échelle et dans nos moyens d’analyse, celle qui en est la plus pertinente, au               

regard de ce qu’a pu développer Yves Sintomer à son sujet.  

 

1. Le recueil et la sélection des documents  

 

Pour pouvoir comprendre l’influence d’un Tiers-Lieux et plus        

particulièrement celui de l’Hôtel à Projet Pasteur sur la ville de Rennes, nous             

analyserons les différents points de vue et discours récoltés dans une revue de presse              

datant de 2012 (début du projet de L’Université Foraine) à aujourd’hui. Cette            

dernière sera constituée d’articles nationaux, régionaux et locaux traitant de notre           

objet d’étude. De ce fait il convient également de préciser comment ont été recueillis              

ces derniers et d’expliquer comment nous les avons classés.  

 

En premier lieu, Lise Buisson, assistante de coordination, ainsi que Gwénola           

Drillet coordinatrice de l’Hôtel à Projet Pasteur, nous ont permis d’accéder à la revue              

de presse de l’Hôtel à Projet Pasteur. Cette dernière fût par la suite modifiées et               

améliorées grâce à des moteurs de recherches (Google, Ecosia) et des lanceurs            

d’alertes, puis classées en quatre catégories représentant quatre moments clés de           

l’Hôtel à Projet que voici : 

 

2012 à 2015 : L’université Foraine  

 

En 2012 naît, sous l’idée de Patrick Bouchain et de l’ancien maire de Rennes              

Daniel Delaveau le projet de l'Université Foraine. Ce projet se définit alors comme             

un non-projet qui a pour ligne directrice de redynamiser un lieu public, en permettant              

à des individus non “formatés” d’expérimenter et de créer des projets           50

interdisciplinaires. Cette période sera marquée par plusieurs grands moments. Tout          

d’abord par le début de l'installation de la permanence architecturale tenue par            

l’architecte Sophie Ricard en 2013, puis grâce à cette dernière, le début des             

50 DONADA Julien. L’étrange histoire d’une expérience urbaine. Kepler 22          
Productions et Arte France 
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rencontres interdisciplinaires, ainsi que des occupations en actes de l’Université          

Foraine.  

 

2015 à 2017 : L’université Foraine devient La Mission Pasteur 

 

En 2015, la ville de Rennes décide de continuer cette expérience en marquant             

une deuxième étape dans l’histoire de L’Université Foraine en confiant deux           

missions à la société Publique Locale d'Aménagement, Territoires Publics. Tout          

d’abord, avec l’accueil d’une école à son rez-de-chaussée, puis le développement           

d’un Hôtel à Projet à ses étages. L’Hôtel à Projet questionne alors les nouveaux              

besoins de la ville de ses citoyen.ne.s et ses collectivités créant par la suite une               

Assemblée des Partenaires “ constituée de personnes physiques et morales,         

représentantes de la société civile dans des pratiques et disciplines variées” . Ces            51

étapes seront également marquées par l’installation d’un chantier de réhabilitation du           

bâtiment Pasteur, la création d’une Assemblée Constitutive de l’Association         

Collégiale de l’Hôtel Pasteur, permettant ainsi d’amener des questions sur des           

modèles de gouvernance partagés et d’économie contributive.  

 

 

2017 à 2019: La présentation de l’Hôtel à Projet Pasteur à la Biennale 

d’Architecture de Venise et la Convention entre l’Association l’Hôtel Pasteur et la 

ville de Rennes 

 

Suite au commencement de son chantier de réhabilitation puis à ses divers            

travaux de recherches et de questionnement sur ses modèles de gouvernances et            

d’économie contributive, l’Hôtel Pasteur marque une nouvelle et grande étape lors           

de la présentation de son projet, durant la Biennale d’Architecture de Venise. Cette             

exposition internationale d’art contemporain a permis de démontrer qu’il était          

possible de repenser nos villes et leurs architectures, ainsi que leurs modèles de             

gouvernance. Le chantier de réhabilitation, ainsi que la poursuite de la recherche par             

51 Hotel Pasteur, Création d’une assemblée de partenaire [en ligne], Hotel Pasteur,            
2019 [consulté le 22 mars 2020], Disponibilité et accès http://www.hotelpasteur.fr/  
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le biais de rencontres avec l’Assemblée des Partenaires, l’Assemblée Constitutive de           

l’Association Collégiale, mais également avec l’aide de nouveaux projets comme          

celui du docteur psychiatre Philippe le Ferrand, accompagné par l’EMPP - Équipe            

Mobile Précarité Psychiatrie, de l’hôpital Guillaume Régnier et intitulé Le chantier           

en sciences sociale et promotion de la santé mentale.  

Enfin, en avril 2019 et suite au premier mandat passé avec la ville de Rennes,               

l’Association l’Hôtel Pasteur, signe alors une convention avec la ville “ portant sur la             

mise à disposition des locaux, doublée d’un contrat d’objectifs” pour une durée de             52

cinq ans.  

 

2019 à aujourd’hui : Une seconde phase de coordination 

 

L’Association l’Hôtel Pasteur continue de travailler sur l'autonomisation de         

ce lieu et sur son modèle de gouvernance et d’économie contributive. Si le territoire              

a bel et bien pris une place importante dans l’Hôtel à Projet Pasteur, l’association              

continuera d’en être gestionnaire. C’est donc dans cette seconde phase de gestion et             

de coordination que Sophie Ricard donne les clés de l’Hôtel Pasteur à Gwenola             

Drillet, qui a depuis 2014, par le biais de ses travaux de recherches et de son                

implication sur le terrain dans l’association, déjà traversé les nombreux          

questionnements de ce projet, notamment celle de “ la mutation au sein de nos             

sociétés” .  53

 

Nous tenons à préciser qu’il aurait été pertinent d’ajouter en parallèle de            

l’histoire de Pasteur, des étapes clés de l’action publique de manière générale, afin             

de comprendre davantage les opinions présentes dans ces articles. Cependant, il est            

important de prendre en compte la faisabilité de nos analyses, et cette dernière ne              

semble pas réalisable pour des raisons techniques et méthodologiques.  

52 Hotel Pasteur, Convention avec la ville de Rennes[en ligne], Hotel Pasteur, 2019             
[consulté le 2 février 2020], Disponibilité et accès        
http://www.hotelpasteur.fr/lhistoire 
53 Hotel Pasteur, L’association recrute pour la coordination générale [en ligne],           
Hotel Pasteur, 2019 [consulté le 2 février 2020], Disponibilité et accès           
http://www.hotelpasteur.fr/lhistoire 
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Les différents articles seront donc classés de manière chronologique suivant          

l’histoire de l’Hôtel à Projet Pasteur. Il nous semble nécessaire de pouvoir remettre             

en contexte les moments de publication de ces derniers, afin de prendre en             

considération les changements et les avancements du projet. En effet, certains projets            

au sein de l’Association Pasteur, auront peut-être une certaine influence sur l’avis            

que peuvent avoir les journalistes, ainsi que les citoyen.ne.s à son sujet. De ce fait il                

est fondamental de prendre en considération ces derniers, afin de comprendre           

pourquoi certaines opinions peuvent avoir changées, ou non, au cours de son            

histoire.  

 

Par la suite, au sein même de ces classements chronologiques, ces articles            

seront triés à l’échelle nationale, régionale et locale. En effet, nous pensons qu’il est              

également primordial de mettre en évidence l’échelle géographique de ces articles et            

de ce fait les personnes qu’ils visent. Car en fonction des personnes touchées,             

l’opinion ne sera également pas la même et c’est pour cette raison qu’il est              

également important de le prendre en considération.  

 

Ces contenus seront par la suite confrontés à une grille d’analyse que nous             

détaillerons dans notre prochaine partie.  

  

2. Composition de la grille d’analyse  

 

Pour pouvoir analyser ces différents articles, nous réaliserons une grille          

d’analyse qui comprendra quatre thèmes. Ces thèmes seront étroitement inspirés de           

nos hypothèses ainsi que de notre cadrage théorique.  

 

a. Informations générales  
 

Ce premier thème aura pour but de prendre en compte les positionnements            

des journalistes ainsi que de leurs lieux de parution au regard de notre sujet d’étude :                
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l’Hôtel à Projet Pasteur. Ces questionnements, sont nécessaires afin de prendre en            

compte pourquoi telle ou telle opinion sera développée dans l’article. En effet, il va              

de soi que chaque journaliste, et titre de journal ou média (culture politique du              

journal/média) et lieux de parutions auront une compréhension différente sur notre           

sujet d’étude. Il est donc important de prendre ce positionnement en compte, afin de              

comprendre davantage les explications qui seront développées à son sujet. Tout           

comme il est important de prendre en compte le positionnement des auteur.e.s, ainsi             

que leurs lieux de parution, sa date l’est tout autant. En fonction de ces moments,               

l’avis ainsi que le sujet de l’article pourra être développé d’une autre manière,             

comparé à ce que nous allons par exemple pouvoir voir un autre moment.  

 

Ce premier thème sera donc composé de deux questions tout d’abord sur            

l’auteur et son lieu de parution puis sur date.  

 

 

Thème 1 - Informations générales  

Information sur l’article et son auteur  

Journal / Blog / Communiqué de presse / 
etc 

 

Journaliste  

Information sur la période  

Date  

Période de Pasteur  

 

b. La compréhension du lieu  
 
 

Après avoir défini le positionnement de nos auteur.e.s et de leurs lieux de             

parutions, il nous faut désormais comprendre comment ces dernier.ère.s définissent          

ces lieux. Ce thème sera donc divisé en deux parties, qui questionneront la capacité              

de son auteur à comprendre ce nouvel espace, tout d’abord le questionnant sur             
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l’espace en lui même, puis sur les individus qui s’y impliquent. Cette dernière partie,              

nous aidera à définir si il y a bel et bien un clivage générationnel entre des individus                 

qui parlent de ce projet et ceux qui utilisent ce lieu. Cette grille nous permettra de                

découvrir si le projet de l’Association Pasteur a bel et bien été compris.  

 

Thème 2 - La compréhension du lieu  

Le lieu  

De quoi traite ce lieu ?   

Quel est son but ?   

Comment s’organise-t-il ?  

Les individus  

Qui y a accès ?  comment ? et pourquoi ?   

Qui sont-ils.elles ?   

Quel âge ont-ils.elles ?   

Quels sont leurs professions ?   

Que font-ils.elles au sein du projet ?   

 
 

c. Une nouvelle place pour les citoyen.e.s 
 
 

Comme nous avons pu le voir dans notre cadrage théorique à travers la             

théorie de la démocratie délibérative et son impératif délibératif, Yves Sintomer           54

expliquait via le développement d’Émile Durkheim des canaux de communication          

entre État et citoyen.ne.s, que la défaillance de ces dernier.ère.s se trouvaient dans le              

manque de communication et de ce fait d’informations provenant des citoyen.e.s aux            

institutions. De ce fait, nous souhaitons par le biais de ce troisième thème,             

questionner l’avis de ces articles à ce sujet, afin de comprendre si ces dernier.ère.s              

voient dans ces espaces une nouvelle façon de communiquer avec les institutions et             

54 SINTOMER Yves. Émile Durkheim, entre républicanisme et démocratie         
délibérative. Presses Universitaires de France, Paris, 2011, Vol.2 
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de retrouver sa place dans l’espace public.  

 

De ce fait, ce thème sera divisé en deux parties. Une première qui             

questionnera la compréhension des projets développés au sein du Projet Pasteur, afin            

de déterminer si ces derniers semblent être un espace nouveau créant une forme de              

communication nouvelle entre l’institution rennaise et les citoyen.e.s. Puis d’une          

deuxième partie qui questionnera les effets que ces derniers peuvent avoir sur la vie              

citoyenne. 

 

Thème 3 - Une nouvelle place pour les citoyen.e.s 
 

Les projets  

Quels projets y sont-installés ?   

Quels sont leurs buts ?   

Leurs impacts  

Qu’ont-ils apporté au sein de Pasteur ?   

Quels impacts ont-il sur l’action publique 
et les collectivités à ce sujet ?  

 

Quels impacts ont-il sur la vie citoyenne ?   

  

 

d. Une nouvelle forme de gouvernance  
 
 

Comme expliqué lors de notre cadrage théorique, mais également dans nos           

hypothèses, ces espaces, et plus particulièrement l’Hôtel à Projet Pasteur, sont des            

endroits propices à l’expérimentation de nouveaux modes de gouvernance et          

d’économie contributive. De ce fait, à travers ce quatrième thème, nous chercherons            

à savoir si ces espaces sont bien perçus comme tel et si ils y impliquent bien la place                  

des citoyen.e.s ainsi que celle des institutions dans ces nouveaux modes de            

gouvernance. Car comme nous avons pu l’expliquer à travers notre dernière           

hypothèse et en reprenant la question de Raphaël Besson expert en socio-économie            
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urbaine, “ Les Tiers Lieux sont-ils des lieux qui apprennent aux individus à accepter             

les transitions ? Ou plutôt des lieux qui les incites à remodeler et à agir sur les                 

transitions en fonction de leurs propres besoins ?”  55

 

Thème 4 - Une nouvelle forme de gouvernance  

Les citoyen.ne.s 

Les citoyen.ne.s sont-ils impliqués dans ce 
projet ? 

 

Si oui comment ?   

Si il y a implication des citoyen.ne.s, cette 
dernière a t-elle un effets sur la vie 
citoyenne ?  

 

Le lien avec la ville de Rennes  

Quel effets ont ces projets sur l’action 
publique et les collectivités à ce sujet ?  

 

Quelle est le positionnement des 
institutions à son sujet ?  

 

 

À la suite de ces analyses, nous reprendrons chacune de ces grilles et             

tenterons d’en dresser un bilan. 

 

B. ANALYSE DE L’OPINION PUBLIQUE 

 

Comme nous avons pu l’expliquer lors de la présentation de notre analyse,            

cette dernière se déroulera donc en quatre parties représentant quatre moments clés            

de l’Hôtel à Projet Pasteur. Chacune de ces parties seront analysées grâce à notre              

grille de questions abordant quatre thèmes qu’ils nous semblaient pertinent          

d’analyser au regard de notre problématique. Ces thèmes sont donc les suivants : les              

informations générales concernant les articles, la compréhension du lieu, les          

55 BESSON Raphaël. Pour des espaces transitionnels dans Lieux infinis : Construire            
des bâtiments ou des lieux ? . Encore Heureux, Paris, 2018, pp.67 
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nouvelles informations que ce dernier apporte aux citoyens ainsi qu’aux institutions,           

et enfin le thème des nouveaux modes de gouvernance.  

 

Chacune de ces parties a été analysée de manière indépendante et non pas             

dans leurs globalités, ce que nous ferons cependant lors de la conclusion de cette              

partie.  

 

1. Analyse détaillée  

 

a. 2012 à 2015 : L’Université Foraine 

 

Thème 1 : Informations générales  
 

En premier lieu, cette première partie contient dix articles. La majorité de ces             

derniers proviennent du quotidien régionale Ouest-France. En effet, seulement trois          

articles sur dix viennent d’autres quotidiens nationaux qui sont Le Point, Libération ,            

mais également d’un magazine nommé Place Publique et édité par l’association           

Nantaise Mémoire et Débat , qui organise et anime des débats autour des questions             

urbaines et installé au cœur de la métropole Nantes et Saint-Nazaire. Nous avons             

donc l’opinion de la presse régionale, reflétant ainsi ce qui se passe autour de              

l’Université Foraine au sein du bassin rennais, ainsi que l’opinion d’une presse            

spécialisée ou nationale qui s’exprime sur ce nouveau projet de manière extérieure.  

 

Thème 2 : La compréhension du lieu  

 

Concernant la compréhension du lieu, de manière générale, il semble difficile           

d’expliquer ce qu’est et sera l’Université Foraine. En effet, seulement trois des            

articles réussissent à expliquer ce qui se passera au sein de cette dernière. Tout              

d’abord, un premier article venant du quotidien Ouest-France, intitulé Bouchain,          
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l’architecte qui veut libérer les maires , et qui grâce et à travers l’interview de              56

Patrick Bouchain réussi à expliquer le projet de l’Université Foraine.          

Malheureusement nous ne connaissons pas le nom de son auteur.e. Le deuxième            

article venant du journal Libération et intitulé Imaginer des lieux aux usages            

impensés , réalise également une interview de Patrick Bouchain. Cependant, il est           57

important de prendre en compte que la journaliste de cet article, Anne-Marie Fèvre ,             

est également une spécialiste du sujet de l’urbanisation et de l’architecture, ce qui             

explique que ce dernier soit plus précis. En effet, on retrouve dans celui-ci plusieurs              

points importants de la carrière de l’architecte Patrick Bouchain qui permettent de            

comprendre davantage la démarche de Pasteur. Enfin, le troisième article venant du            

magazine Place Publique et intitulé Université Foraine: Une Utopie en Marche ,           58

reprend l’historique du projet de l’Université Foraine, en parlant de l’opposition           

présente entre cette dernière et l’Association des Sciences de Rennes 1. Il semble             

donc pour le moment encore difficile de comprendre ce qui se passe et ce qui se                

passera au sein de l’Hôtel Pasteur et ce même si l’expérience de Patrick Bouchain              

permet d’en comprendre davantage. En effet, à ce stade, si l’ébauche de ce lieu est               

comprise, on ne sait cependant pas ce qui s’y passera, et la ville ne semble pas                

vouloir s’exprimer à ce sujet comme l’explique l’article L’Université Foraine à l’ex            

fac-dentaire agace , du Ouest-France.  59

 

 

Thème 3 :  Une nouvelle place pour les citoyen.ne.s  

 

Concernant le développement d’un nouveau lieu pour les citoyen.ne.s, il          

semble difficile de parler d'ores et déjà d’un nouvel outil de communication entre les              

citoyen.ne.s et l’institution. Tout d’abord à travers l’article du Ouest-France intitulé           

Fac Pasteur, l’Université Foraine se réjouit , exprimant le fait que l’Université           60

Foraine a bel et bien prouvé qu’il était possible d’expérimenter des nouvelles formes             

56 Annexes, Revue de Presse , pp. 9 
57 Annexes, Revue de Presse , pp. 3 
58 Annexes, Revue de Presse , pp. 20 
59 Annexes, Revue de Presse , pp. 14 
60 Annexes. Revue de presse , pp.17 
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de décisions et que, par conséquent, la parole et de ce fait les prises de décisions par                 

les citoyen.ne.s étaient possibles. Et deuxièmement, avec l’article Université foraine,          

une utopie en marche du magazine Place Publique qui cette fois-ci souligne un             61

exemple d’information que peut apporter ces lieux. Car comme l’explique son auteur            

Georges Guitton, si L’Université Foraine ne peut à cet instant montrer ni de rapport              

d’activité, ni de bilan financier, elle amène cependant un besoin pour l’Association            

des Sciences de Rennes 1, à savoir celui de mettre en avant d’importantes collections              

zoologiques, botaniques, géologiques et instrumentales.  

 

Thème 4 : Une nouvelle forme de gouvernance  

 

Le thème de la gouvernance n’est, quant à lui, pas encore évoqué.            

Néanmoins, on comprend que l’Université Foraine, à travers l’expérience de Patrick           

Bouchain, amènera des nouvelles façons de penser la vie citoyenne, notamment en            

incluant davantage ces dernier.ère.s dans des décisions qui les impliquent.  

 

Dans la première partie de cette analyse, nous pouvons voir que le projet de              

l’Université Foraine est un projet pour le moment flou, mais que cependant ce flou              

semble normal au vu de l'essence de ce dernier. Néanmoins et malgré les             

explications de Patrick Bouchain, ce projet ne semble pas encore avoir été compris,             

notamment par l’opposition, et s’avère également ne pas être légitime à rester au sein              

de l’Hôtel Pasteur. Comme l’explique l’article du Ouest-France, L’Université à l’ex           

fac dentaire agace . Mais, comme nous avons pu le voir, les derniers articles             62

montrent tout de même que la vocation de cet espace, à savoir d’être un              

“laboratoire des innovations sociales et urbaines” , a bien été comprise, et ce            63

notamment par la ville de Rennes qui, même si elle ne s’exprime pas, laisse              

l’expérience se concrétiser. Puisqu’en effet, même si le projet de l’Université           

Foraine s’arrête, le projet de la Mission Pasteur voit le jour et forme également une               

61 Annexes, Revue de Presse , pp. 20 
62 Annexes. Revue de presse , pp.14 
63  Annexes, Revue de Presse , pp. 20 
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nouvelle cohabitation entre ce dernier et la construction d’une école dans son            

sous-sol.  

 

 

 

b. 2015 à 2017 : L’université Foraine devient La Mission Pasteur 

 

Thème 1 : Informations générales  
 

Dans cette deuxième partie, cinq articles ont été analysé dans cette période.            

Cette dernière comprend trois articles provenant du magazine régional et spécialisé           

dans l’art Unidivers , un communiqué rédigé par la ville de Rennes et enfin deux              

articles publiés par le quotidien Ouest-France. Nous avons donc ici pu analyser trois             

points de vue. Un premier venant du magazine, Unidivers , intitulé L’Université           

Foraine devient la Mission Pasteur , et qui explique ce qu'apporte ou pourra            64

apporter l’Hôtel à Projet Pasteur, notamment en terme d’innovations sociales,          

numériques, et culturelles. Un second point de vue qui pour la première fois vient de               

la ville de Rennes, à travers un communiqué publié sur son site Presse Métropole              

Rennes, et intitulé Installation de la mission Pasteur: une école et un hôtel à projet               

en devenir . Enfin un avis plus local et moins spécialisé, venant du quotidien             65

Ouest-France.  

 

Thème 2 : La compréhension du lieu  

 

Contrairement à la première partie, chacun.e des auteur.e.s de ces articles           

semblent être capable d’expliquer ce qui se passe au sein du bâtiment Pasteur.             

L’incompréhension ainsi que le conflit généré par l’Association des Sciences de           

Rennes, n’est plus autant abordé. L’idée n’est plus de chercher à définir ce qu’est              

Pasteur, mais plutôt de voir ce qui s’y passera.  

64  Annexes, Revue de Presse , pp. 20 
65  Annexes, Revue de Presse , pp. 39 
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Le thème récurrent devient alors celui de la Mission Pasteur, nouveau chapitre de             

l’Université Foraine, soutenu par la ville de Rennes.  

 

Thème 3 :  Une nouvelle place pour les citoyen.ne.s  

 

Malgré le fait que nous sachions que l’Université Foraine se transforme en            

Mission Pasteur, plusieurs projets venants d’associations, de collectivités, mais aussi          

de besoins tout simplement individuels ont pu se développer au sein du bâtiment.             

Seulement, deux articles venant du magazine Unidivers et intitulés Hôtel Pasteur à            

Rennes: à lieu rare, projets nouveaux (entretien avec Sophie Ricard) et L’Hôtel            66

Pasteur à Rennes un patrimoine en question , évoquent le thème de l’espace, et plus              67

particulièrement celui de la place des citoyen.ne.s dans la ville. En effet, nous             

comprenons qu’en transformant l’Université Foraine en Mission Pasteur,        

l’association, la ville de Rennes, les partenaires et les hôtes du lieu, ont cherché dans               

ce moment clé à questionner des modèles de gouvernance partagés, d’économie           

contributive, et de ce fait des moyens et outils afin de créer un dialogue avec les                

citoyens. Cependant, ce thème n’étant que abordé par Unidivers à travers la mise en              

avant de la nécessité de créer des nouveaux canaux de communication entre les             

citoyens et les institutions, peut-être n’a-t-il, à ce moment précis, pas été compris et              

tout simplement pas autant mis en avant.  

 

Thème 4 : Une nouvelle forme de gouvernance  

 

Concernant l’intervention de la ville et plus particulièrement l’idée de          

nouvelles formes de gouvernances, ces hypothèses sont quant à elles davantage           

présentes que dans la partie précédente. En effet, l’institution rennaise exprime enfin            

son avis et notamment sa position sur ce projet. Comme on peut le voir notamment à                

travers l’article ou plutôt le communiqué, rédigé par Presse Métropole Rennes et            

intitulé Installation de la mission Pasteur: une école et un hôtel à projet en devenir ,               68

66  Annexes, Revue de Presse , pp. 23 
67  Annexes, Revue de Presse , pp. 25 
68 Annexes, Revue de Presse , pp.39 
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qui présente l’avenir du bâtiment Pasteur, avec la construction de son école et la              

mise en place d’un Hôtel à Projet dans ce lieux. On comprend désormais que la ville                

de Rennes soutient et même participe à l’élaboration de ce dernier.  

 

De manière générale, ces différents articles nous montrent que le projet           

semble avoir été compris et que l’institution rennaise le soutient mais y est             

également impliquée. Cependant, la place des citoyen.ne.s à travers la création de            

nouveaux espaces dans la place publique ne sont quasiment pas abordés. Ce qui nous              

amène à nous demander si l’opportunité de créer un nouvel espace et un nouveau              

moyen de communication pour les citoyen.ne.s a bien été compris.  

 

c. 2017 à 2019: La présentation de l’Hôtel à Projet Pasteur à la 
Biennale d’Architecture de Venise et la Convention entre 
l’Association l’Hôtel Pasteur et la ville de Rennes 

 

Thème 1 : Informations générales  
 

Cette troisième partie comporte huit articles. Un premier provenant du          

magazine Ouishare, magazine et collectif spécialisé sur la question de la           

transformation sociétale et qui cherche à définir les Tiers-Lieux à travers un entretien             

au côté de Sophie Ricard et de son expérience à Pasteur. Un deuxième comportant              

également un court reportage d’une minute et cinquante secondes, rédigé et réalisé            

par la chaîne de télévision régionale Franceinfo . Quatre articles locaux publiés par le             

quotidien Ouest-France , ainsi qu’un article rédigé par le quotidien 20mn et qui décrit             

l’Hôtel Pasteur comme le lieu le plus “ cool de la ville” , comme l’explique son titre.               69

Enfin, un dernier article publié par le site de la Fédération des Entreprises Publiques              

Locales et qui mettra en avant le nouveau rôle de concierge de la SPLA - Société                

Publique Locale d’Aménagement désormais acteur au sein de l’Hôtel à Projet           

Pasteur.  

 

69 Annexe, Revue de Presse , pp.53 
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Dans cette partie, la presse locale est encore une fois présente, cependant            

d’autant plus que dans les précédentes parties. Tout comme dans la deuxième partie,             

un nouvel acteur ou plutôt partenaire, la SPLA - Société Publique Locale            

d’Aménagement, s’exprime à travers son propre canal de communication, à savoir le            

site de la Fédération des Entreprises Publiques Locales.  

 

Thème 2 : La compréhension du lieu  

 

De manière générale et désormais, le Projet Pasteur a bel et bien été compris              

et accepté. En effet, nous pouvons voir que sur les huits articles, cinq utilisent dans               

leurs définitions de Pasteur, les termes de “citoyen.ne.s”, “d’usages”,         

“d’usager.ère.s”, “d’expérimentation” et de “laboratoire”. Des définitions qui par         

ailleurs ne sont jamais vraiment les mêmes, mais qui semblent exprimer la même             

idée. Un point qui nous fait mettre en avant le fait que chacun.e de ces auteur.e.s ce                 

sont eux.elles mêmes approprié.e.s l'explication de ce lieu en fonction de leurs            

représentations. Tout comme le font les hôtes de Pasteur lorsqu’ils.elles utilisent ce            

bâtiment en fonction de leurs propres besoins, mais aussi de ceux des autres.  

 

Cette compréhension du lieu est par ailleurs bien expliquée dans l’article du            

quotidien 20mn, Rennes: Comment l'Hôtel Pasteur est devenu le lieu le plus cool de              

la ville . En effet, son auteur Camille Alain, qui avait déjà rédigé un article à ce                70

sujet que nous avons pu analyser dans la première partie, s’exprime dès le début de               

son article sur le fait d’avoir mis du temps à comprendre l’Hôtel à Projet Pasteur,               

““Partir sans savoir ce que l’on va faire, mais savoir ce que l’on veut faire.” Ces                

mots prennent aujourd’hui un sens. Alors que l’on peinait il y a quelques années à               

imaginer ce que deviendrait l’ancienne fac dentaire , le résultat est aujourd’hui           

vraiment probant.” .  71

 

En revanche, nous pouvons voir que concernant l’avenir du bâtiment,          

difficile de comprendre comment se profilera la suite. À travers ces différents            

70 Annexes, Revue de Presse , pp. 53 
71 Ibid 
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articles, nous comprenons l’installation de l’école au rez-de-chaussée du bâtiment et           

l’installation de la Mission Pasteur aux étages, mais tout comme au début de             

l’Université Foraine, impossible de savoir ce qui s’y passera réellement. Cependant,           

ceci montre également la volonté de ne pas programmer pour justement laisser la             

possibilité à des besoins instantanés de prendre place au sein du bâtiment.  

 

Thème 3 :  Une nouvelle place pour les citoyen.ne.s  

 

Concernant la place des citoyens dans ce projet, on comprend à travers            

désormais plusieurs exemples de projets comment interviennent, les citoyen.e.s, les          

usager.ère.s et plus particulièrement comment leurs interventions vont créer un          

apport important dans la gestion de Pasteur. Un point qui n’était pas démontré à              

travers des exemples dans les précédentes parties. Par exemple, Sophie Ricard à            

travers son entretien dans l’article Un Tiers-Lieux est une sorte de place publique             

avec un toit et entretien avec Sophie Ricard du magazine Ouishare , nous fait une              72

liste des différents projets qui se sont déroulés à Pasteur. Elle développe également             

l’idée, peu comprise également dans les précédentes parties, que ce sont les projets             

ainsi que la collaboration des quatres P - Partenaires, Public, Privé, Particuliers, qui             

amèneront l’idée à de nouveaux espaces public ouvert à tou.te.s, ainsi que de             

nouvelles formes de gouvernance. Cependant seulement trois articles s’expriment à          

ce sujet, l’article du magazine Ouishare , le reportage de Franceinfo et enfin            73 74

l’article rédigé par Servir le Public . Un point qui nous montre que l’importance de              75

la place des citoyen.ne.s a bien été comprise par des médias spécialisés et nationaux,              

mais que cela ce ne semble pas encore le cas des médias locaux.  

 

Thème 4 : Une nouvelle forme de gouvernance  

 

72 Annexes, Revue de Presse , pp. 42 
73 Ibid 
74 Annexes, Revue de Presse , pp. 50 
75 Annexes, Revue de Presse , pp. 59 
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Le terme de “gouvernance” et plus particulièrement des questions concernant          

des nouvelles façon de travailler, de collaborer, de diriger, de voir la ville ainsi que               

développer l’architecture, émergent enfin dans cette troisième partie. On comprend          

notamment qu’il y a une volonté d’inclure non pas seulement les citoyen.ne.s, qui             

cependant ont une place importante dans ce projet, mais bien toutes les formes de              

citoyennetés. En effet, on voit à travers deux articles, apparaitre le syntagme “ quatre             

P”, que nous avons cité plus haut, et qui signifie que ces quatres entités: Partenaires,               

Privés, Public et Particuliers sont nécessaires au développement de Pasteur. De ce            

fait, aucune ne doit en être exclu. Également, si la question de la gouvernance se               

développe davantage, celle de l’expérimentation et de lieu laboratoire l'accompagne          

également. Un point qui rappel ainsi la nécessité du “non-programme” de façon à             

expérimenter des modes de gouvernance approprié à ce lieu qui a cependant un but,              

celui de redonner aux citoyens sa place et sa parole dans l’espace public.  

 

Nous pouvons voir dans cette dernière partie que les différents points que            

nous avons souhaité questionner sont enfin abordés plus en profondeur. Le lieu est             

désormais mieux compris, notamment de manière locale. Le thème de la place et de              

la parole des citoyen.ne.s, est également abordé ainsi que celui de la gouvernance qui              

commence enfin lui aussi à être discuté. Cependant, ce dernier point reste encore             

flou. En effet et à titre d’exemple, l’implication de la ville de Rennes, ne semble pas                

véritablement compris. Nous comprenons qu’une école sera implantée au         

rez-de-chaussée du bâtiment, que les étages seront destinés à une Mission Pasteur et             

que ces étages auront également une partie destinée au numérique et à son éducation.              

Cependant, ces différents projets auront-ils des liens entres eux ? Si la SPLA -              

(Société Publique Locale d’Aménagement) semble reprendre le travail de la          

conciergerie, comment cette dernière se déroulera t-elle ? Que deviendra          

l’association Pasteur ? Des questions qui nous amènent donc vers la dernière partie             

de notre analyse, qui sera davantage accentuée sur la nouvelle coordination du projet.  
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d. 2019 à aujourd’hui : Une seconde phase de coordination 

 

Thème 1 : Informations générales 

 

La dernière partie de cette analyse comprend huit articles. Un premier           

provenant de la chaîne de télévision France 3 Bretagne intitulé Un projet artistique             

à l’Hôtel Pasteur de Rennes pour favoriser l’insertion professionnelle des jeunes et            76

qui accompagne un reportage d’une durée de deux minutes et cinquante secondes sur             

Pasteur. Un article rédigé par le magazine Unidivers intitulé Les Oeils illuminent            

l’Hôtel Pasteur de palpitations nocturnes , cinq articles publiés par le quotidien           77

Ouest-France, et enfin, un dernier publié sur la plateforme spécialisée dans la            

présentation d’initiatives agissant en faveur des territoires, ArtePlan, Hôtel Pasteur .  78

 

Le quotidien Ouest-France , nous permet encore une fois de connaître          

davantage les informations dont disposent les locaux. Le reportage de France 3            

Bretagne apporte également ces informations, mais cette fois-ci de manière plus           

globale, car pouvant toucher toute la Bretagne. Quant au magazine Unidivers et à la              

plateforme Arteplan, ces derniers nous montrent encore une fois que l’Hôtel à Projet             

Pasteur continuent d’intéresser une presse et donc un public plus spécialisé.  

 

Thème 2 : La compréhension du lieu 

 

Dans cette partie, l’installation de l’école maternelle des Faux Pont, de la            

partie Édulab et en dernier le maintien de l’Hôtel à Projet aux étages sont des sujets                

constamment présents dans ces articles. Cependant, ces sujets ne sont compris que de             

manière distincts. En effet, ces derniers sont vu comme des entités qui se             

développeront chacune de leurs côtés. Pourtant, l’école des Faux Pont et en            

particulier les élèves de la classe témoin participe eux aussi à la découverte des              

76 Annexes, Revue de Presse , pp. 60 
77 Annexes, Revue de Presse , pp. 62 
78 Annexes, Revue de Presse , pp. 74 
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usages de leurs futurs écoles, comme nous l’explique le site web de l’Hôtel à Projet              79

. La réflexion autour des usages, développé à Pasteur depuis les débuts de             

l’Université Foraine, ne semble de ce fait pas toucher l’école des Faux Pont puisque              

jamais mentionné dans les articles.  

 

Le deuxième point qui est mis en avant, est celui de la rénovation du              

bâtiment. En effet, six articles sur huit traitent de ce sujet. Cependant, ce n’est pas               

tant la rénovation du bâtiment qui est mise en avant, mais plutôt ce qu’elle implique               

pour certain.e.s citoyen.ne.s, associations et collectivités. À travers ces derniers, on           

découvre l’intervention de l’association ToutAtout . Association qui lors de la          

rénovation du bâtiment a permis à un groupe de jeune de réaliser une mosaïque dans               

la rotonde de Pasteur, leurs permettants ainsi de recréer du lien social et de se               

professionnaliser dans un domaine. Les jeux de lumière réalisés par le collectif Les             

OEILS , qui lors des travaux ont utilisé les échafaudages pour projeter des coeurs sur              

le bâtiment. Et enfin, l’intervention des Compagnons Bâtisseurs de Devoirs , qui, à            

travers la rénovation des anciennes paillasses de l’université, ont permis à des            

personnes en réinsertion professionnelles de récréer un lien social dans leurs secteurs            

d’activités.  

 

Pour la première fois dans une partie de cette analyse, nous pouvons voir le              

témoignage d’individu.e.s qui ont expérimenté l’Hôtel à Projet Pasteur. Ces          

témoignages rendent donc le travail de Pasteur d’autant plus concret, mais il permet             

également de comprendre la démarche de l’Hôtel à Projet Pasteur, ainsi que de la              

Mission Pasteur et de l’Université Foraine.  

 

Thème 3 : Une nouvelle place pour les citoyen.ne.s 

 

Dans cette partie de notre analyse, la place des citoyen.ne.s, ainsi que leurs             

paroles et leurs besoins sont cette fois-ci abordés à travers les témoignages de ces              

dernier.ère.s. En effet, même si ce thème n’a pas été abordé de manière implicite,              

79 Hotel Pasteur, Histoire[en ligne], Hotel Pasteur, 2019 [consulté le 2 février 2020],             
Disponibilité et accès http://www.hotelpasteur.fr/lhistoire 
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nous pouvons voir à travers ces témoignages la possibilité de donner aux citoyens,             

associations, collectifs, mais aussi à l’État, d’aider les personnes dans le besoin            

d’une autre manière et ce avec la collaboration de plusieurs individus et entités             

venant du secteur public et privé. Cependant, ces articles parlent aussi et            

essentiellement d’un nouveau lieu qui permet d’accueillir, les associations et les           

collectivités d’une autre manière. Or, seul l’article d’ArtePlan , qui reprend          80

l’histoire de Pasteur dans sa globalité, parle de l’émergence d’un projet commun.  

 

Thème 4 : Une nouvelle forme de gouvernance 

 

Le thème de la gouvernance, est tout comme le précédent abordé de manière             

implicite. En effet, plusieurs points abordés dans les articles nous font comprendre            

que l’Hôtel à Projet Pasteur aborde des nouvelles formes de gouvernance. Tout            

d’abord à travers l’explication des “Quatre P” (Partenaires, Privés, Publics et           

Particulier.ère), terme abordé dans l’article de France 3 par l’architecte Sophie           

Ricard. En effet, Sophie Ricard explique alors que le Projet Pasteur est organisé par              

ces quatres entités et que de ce fait, aucunes d’entres-elles n’a de priorités sur les               

un.e.s et les autres. Qui plus est, cette volonté est également accentuée dans l’article              

du Ouest-France, Rennes, l’Hôtel Pasteur ouvre les portes de son chantier , dans            

lequel il est expliqué que chacun.e.s des associations, collectifs, hôtes et partenaires            

publics seraient présent.e.s pour présenter le projet au public. Ce qui signifie            

qu’aucune ne semble avoir le monopole.  

 

De plus, comme nous avons pu l’expliquer à travers le précédent thème, ces             

témoignages abordent eux aussi des nouvelles formes, de travail, de collaboration,           

mais aussi de gouvernance qui permettent à tout à chacun de répondre à des besoins               

individuels et communs. Comme par exemple la réinsertion professionnelle et          

sociale à travers l’intervention de l’association ToutAtout , ainsi que celle de           

l’association des Compagnons Bâtisseurs de Devoirs. Mais également des besoins          

culturels, avec l’exposition du collectif les OEILS . Et enfin à travers le travail réalisé              

80 Annexes, Revue de Presse , pp. 74 
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par ces différentes collectivités et associations et de ce fait par des citoyens, qui ont               

eux-mêmes pris part à la rénovation du bâtiment.  

 

Dans cette dernière partie, la place des citoyen.nes ainsi que leurs paroles            

prend davantage de place. En effet, et comme nous avons pu le dire plus haut, pour                

la première fois dans la presse local, nous découvrons le portrait de témoin qui ont               

traversé ou traversent l’expérience Pasteur. Nous comprenons également, et ce de           

façon plus clair que dans les précédentes parties, que si ce bâtiment est fait pour               

répondre aux besoins des citoyens, aucun individu, collectif, association, mais aussi           

institutions n’est exclu dans l’organisation de ce dernier.  

 

2. Conclusion de l’analyse de l’opinion publique  

 

a. La compréhension du lieu et une phase de transition  

 

À travers l’analyse de cette revue de presse, nous constatons en premier lieu             

deux phases concernant l’acceptation de ce lieu par les différentes entités et            

personnes présentes autour de ce projet. 

 

Tout d’abord avec une première phase d’explication. En effet, nous pouvons           

constater dans la première partie, qu’il semble difficile pour les journalistes de            

comprendre et donc d’expliquer l’Université Foraine. Malgré les interviews de          

Patrick Bouchain, et prenant en compte dans l’histoire de Pasteur, que plusieurs            

portes ouvertes et débat ont eu lieu tout au long du projet, il semble pourtant difficile                

pour les journalistes d’expliquer concrètement ce qui s’y passera.  

 

Cependant, la deuxième phase vient alors répondre à cette problématique. En           

effet, on constate alors au fur et à mesure, que les journalistes ne parle plus du fait                 

que ce lieu ne soit pas compréhensible, et ce par le biais de l’opposition avec               

l’association des Sciences à Rennes, mais plutôt du fait qu’il est désormais plus             
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facile de comprendre ce qui se passe au sein de ce projet. On voit alors dans la                 

deuxième partie 2015 à 2017 : L’université Foraine devient La Mission Pasteur, que             

l’idée n’est plus de chercher à comprendre Pasteur, mais de découvrir ce qui s’y              

passera. Une phase qui permet alors de constater, que les citoyen.ne.s, associations,            

collectivités et autres comprennent le projet en lui même. Car tout comme il est              

impossible de connaître les futurs usages de Pasteur, il est pour le moment             

impossible de vraiment définir ce dernier, qui est qui plus est, voué à changer              

constamment.  

 

Ces phases d’explications et de compréhension, viennent alors questionner ce          

que Gwenola Drillet, coordinatrice de Pasteur, souligne dans la dernière période de            

notre analyse dans l’article Rennes. L’Hôtel Pasteur, projet alternatif, passe un cap            81

du Ouest-France, c’est à dire l’adaptation à la transition des changements de nos             

sociétés. Car en effet, si le projet est désormais compris, notamment dans sa partie              

dimension sociale et dans l’idée de répondre aux besoins des individus à travers son              

organisation, la notion de mutation n’a elle pas été mise en avant. Les individus qui               

ont désormais compris la façon de fonctionner du Projet Pasteur, accepteront-ils les            

futurs changements de cet espace ?  

 

b. Une nouvelle forme de collaboration et de gouvernance  
 

Le deuxième point que nous souhaitons aborder et développer est celui de la             

gouvernance. Grâce et à travers cette analyse, nous avons pu comprendre le point de              

vu des citoyen.ne.s sur ce nouveau projet. Il est intéressant de constater que dans sa               

première phase et notamment à travers l’opposition de l’association des Sciences de            

Rennes I, la ville de Rennes n’intervient pas dans la presse. C’est seulement dans le               

communiqué Installation de la mission Pasteur : une école et un hôtel à projet en               

devenir, présent sur le site du Service de Presse de la ville de Rennes et dans la                 82

deuxième période de notre analyse, 2015 à 2017 : L’Université Foraine devient la             

81 Annexes, Revue de Presse , pp. 65 
82 Annexes, Revue de Presse , p. 39 
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Mission Pasteur, que nous pouvons lire l’opinion ou plutôt la position de l’institution             

rennaise à ce sujet. Un communiqué qui présentera par ailleurs, la place et l’apport              

de la ville de Rennes au sein de ce dernier. Ce communiqué, fait également écho au                

point de vue de Luc Boltanski et Ève Chiapello , à savoir celui de la mobilisation               83

des projets autonomes par les institutions et le management. Cependant, si           

l’institution rennaise se mobilise dans ce projet, notamment dans la quatrième           

période de cette analyse, 2019 à aujourd’hui : Une seconde phase de coordination ,             

elle n’est pas la seule. En effet, l’article Un projet artistique à l'hôtel Pasteur de               

Rennes pour favoriser l’insertion professionnelle des jeunes de la chaîne de           84

télévision France 3, nous présente à travers l’interview de Sophie Ricard,           

l’investissement en quatre P de l’Hôtel à Projet Pasteur. Un investissement qui se             

compose donc comme nous avons pu le voir de Partenaires, Public, Privé et             

Particuliers. Dans cet article, Sophie Ricard explique alors que l’investissement n’est           

pas seulement réservé aux citoyen.en.s, malgré le fait que ce lieu doit être un espace               

dédié et organisé par ces dernier.ère.s, mais que toutes les personnes, entités,            

associations, mais aussi institutions ont le droit d’y apporter leurs investissements.           

Un point de vue présent dans plusieurs articles et qui appuie le développement d’une              

nouvelle forme d’organisation et de gouvernance qui cette fois-ci n’exclut personne. 

 

De ce fait, si l’Hôtel à Projet Pasteur amène une nouvelle forme de             

gouvernance qui inclut tous les individus, associations, partenaires privés et public,           

ce dernier continu de donner une nouvelle place et une nouvelle possibilité de prise              

de parole aux citoyen.ne.s. Cependant, les témoignages de ces dernier.ère.s ne se            

sont arrivés dès le début de l’Université Foraine, du moins à travers les médias. En               

effet, c’est seulement à partir de la troisième partie de notre analyse de 2017 à 2019:                

La présentation de l’Hôtel à Projet Pasteur à la Biennale d’Architecture de Venise             

et la Convention entre l’Association l’Hôtel Pasteur et la ville de Rennes, que             

plusieurs exemples de projets, associatifs et culturels sont présentés. Ces projets sont            

par ailleurs présentés par le biais d’un seul article, publié par le magazine Ouishare ,              

83 CHIAPELLO Ève, BOLTANSKI Luc. Le nouvel esprit du capitalisme .           
Gallimard, Paris, 2011 
84 Annexes, Revue de Presse , pp. 60 
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Un Tiers-Lieux est une sorte de place publique avec un toit et entretien avec Sophie               

Ricard .  85

 

 

c. Des questionnements sur la place et la parole des citoyen.ne.s au           

sein de la ville et de sa gouvernance  

 

C’est enfin dans la dernière partie de 2019 à aujourd’hui : Une seconde             

phase de coordination que le point de vue et la prise en compte de la parole des                 

citoyen.ne.s sera mis en avant et expliqué par ces derni.ère.s. En effet, plusieurs             

témoignages ainsi que projets seront présentés. Tout d’abord celui de l’association           

ToutAtout , dans l’article Rennes. Art et insertion s’allient à l’hôtel Pasteur , du            86

quotidien Ouest-France , ainsi que dans l’article du journal télévisé France 3           

Bretagne intitulé Un projet artistique à l'hôtel Pasteur de Rennes pour favoriser            

l’insertion professionnelle des jeunes . Mais également, celui des Compagnons         87

bâtisseurs de Bretagne dans l’article Rennes. À l’hôtel Pasteur, tous, vraiment tous,            

ont le permis de construire , du quotidien Ouest-France. Un point qui nous montre             88

alors que si ce lieu est en partie destiné aux citoyen.ne.s les témoignages de ces               

dernier.ère.s n’arrivent qu’à la fin de notre analyse, ce qui expliquerait peut-être des             

difficultés de compréhension du lieu et plus particulièrement son plus-value pour les            

habitant.e.s de la ville.  

 

Toutefois, le thème de la nécessité de redonner une place et une parole aux              

citoyen.ne.s au sein de l’espace public, est bien abordé tout au long de notre analyse.               

En effet, plusieurs articles en témoignent. Tout d’abord dans la première partie, 2012             

à 2015 : L’Université Foraine , à travers les articles publiés par le quotidien              

85 Annexes, Revue de Presse , pp. 42 
86 Annexes, Revue de Presse , pp. 64 
87 Annexes, Revue de Presse , pp. 60 
88 Annexes, Revue de Presse , pp. 70 
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Ouest-France et intitulé Fac Pasteur, l’Université Foraine se réjouit , ainsi que par            89

le magazine Place Publique avec l’article Université foraine, une utopie en marche .            

Le premier nous montre alors que l’Université Foraine a bel et bien prouvé qu’il était               

possible d’expérimenter des nouvelles formes de décisions et que par conséquent, la            

parole et les prises de décisions par les citoyen.ne.s étaient possibles. Le deuxième             

cette fois-ci souligne le fait que l’Université Foraine, amène une forme de canal             

d’information qui permettrait de recueillir les besoins des citoyen.ne.s. Dans la           

deuxième partie, de 2015 à 2017 : L’université Foraine devient La Mission Pasteur,             

ce thème est seulement abordé dans deux articles publiés par le magazine Unidivers,             

Rennes : L’Hôtel Pasteur se constitue en association ouverte à tous et l’article Hôtel              

Pasteur à Rennes : à lieu rare projets nouveaux (entretien avec Sophie Ricard) .             90

Cependant, ce qui est-ici mis en avant, n’est pas la place des citoyen.ne.s stricto              

sensu, mais plutôt la volonté de l’association Pasteur, de la ville de Rennes, des              

partenaires et des hôtes du lieu, de chercher dans ce moment clé à questionner des               

modèles de gouvernance partagée, d’économie contributive, et de ce fait des moyens            

et outils afin de créer un dialogue avec les citoyen.ne.s. Un point qui nous montre               

alors que si pour l’instant peu de témoignages citoyen.ne.s ont été mis en avant, cette               

question a bien été présente tout au long du processus. 

 

En conclusion, nous pouvons dire que cette analyse nous a permis de voir les              

conséquences de l’Hôtel à Projet Pasteur sur la ville de Rennes ainsi que sur ses               

citoyen.ne.s. Nous avons pu voir que si le processus de construction ainsi que de              

compréhension du lieu fut difficile à assimiler pour les habitant.e.s, l’institution           

rennaise à quant-à elle compris l’essence de ce projet et y a donc pris part. Un point                 

qui nous amène à nous poser plusieurs questions sur la participation de l’institution             

rennaise, notamment sur le sujet de la place et de la parole des citoyen.ne.s.              

Comment cette dernière voit la continuité de ce projet ? A-t-elle pour but de              

continuer à s’y impliquer ? Pense-t-elle un jour déléguer entièrement l’organisation           

de ce lieu et sa gouvernance aux citoyen.ne.s, collectivités et associations ? Mais             

également si ce projet pourrait-il avoir des répercussions sur la gouvernance entière            

89 Annexes, Revue de Presse , pp. 17 
90 Annexes, Revue de Presse , pp. 23 
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de la ville de Rennes, notamment en termes de décision. Des questions qui semblent              

de ce fait intéressantes d’aborder lors de notre entretien avec Monsieur Patrice            

Allais, responsable du Pôle Solidarité, Citoyenneté et Culture de la ville de Rennes.  

 

C. MODALITÉS DE L’ENTRETIEN AVEC PATRICE      

ALLAIS, DIRECTEUR DU PÔLE SOLIDARITÉ,     

CITOYENNETÉ ET CULTURE DE LA VILLE DE RENNES 

 

Si l’analyse de cette revue de presse nous a permis de connaître l’opinion des              

médias et de ce fait l’opinion publique au regard de l’influence de l’Hôtel à Projet               

Pasteur sur la ville de Rennes, nous chercherons désormais à connaître l’opinion de             

l’institution à ce sujet. De ce fait nous réaliserons un entretien individuel avec             

Monsieur Patrice Allais responsable du Pôle Solidarité, Citoyenneté et Culture de la            

ville de Rennes.  

 

1. Présentation du Pôle Solidarité, Citoyenneté et Culture de la 

ville de Rennes 

 

Le Pôle Solidarité, Citoyenneté et Culture de la ville de Rennes comporte            

trois directions. Une direction Solidarité et Santé, Action Territoriale et Tranquillité           

Publique et enfin Culture.  

 

La direction Solidarité et Santé comprend une direction Petite Enfance, Santé           

Publique Handicap et Habitat Social rattachés à la Ville de Rennes. Le CCAS -              

Centre Communal d’Action Social y assure également deux missions principales,          

“action en faveur des personnes âgées au sein de la Direction personnes âgées et              
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aide aux personnes en difficultés au sein de la Direction insertion et aides à la               

population - DIAP ” . 91

 

La direction Action Territoriale et Tranquillité Publique comporte six         

directions de Quartiers. La direction Police Municipale et Domaine Public, et           

Prestations Administratives à la Population. Cette direction mène également la          

mission Action Co, Démocratie Locale et enfin le service Prévention de la            

Délinquance/Médiations. L’ensemble de ces directions dépendent de la ville de          

Rennes. 

 

Enfin la direction Culture, comprend la direction Animation et Coordination          

Culturelle, Ressources, Investissements, Patrimoine Coopération ainsi que des        

services propres à la ville de Rennes comme le Musée des Beaux-Arts, La Criée - Le                

Centre d’Art Contemporain, etc, et des services propres à la Rennes Métropole            

comme Les Champs Libres, Le Musée de Bretagne, l’Écomusée du pays de Rennes,             

etc.  

 

De ce fait et au regard des trois directions rattachées à ce pôle, il nous               

semblait pertinent d’interroger son directeur, afin de connaître les effets de l’Hôtel à             

Projet Pasteur sur la ville et ses habitant.e.s ainsi que son opinion sur ces projets. En                

effet, la culture, la solidarité, la santé ainsi que les actions territoriales sont des              

thèmes qui sont largement présents et font même partie intégrante de la mission             

Pasteur. De plus, sa position d’acteur privilégié nous permettra également de           

questionner ce sujet par le biais d’une personne ayant les connaissances, ainsi que             

l’expérience suffisante pour nous donner des réponses sur l’impact du projet Pasteur            

sur la ville de Rennes, ainsi que sur ces citoyen.ne.s. C’est pourquoi cet entretien              

nous permettra de traverser ces différents thèmes et questionnera le point de vue de              

la ville de Rennes sur ces sujets, au regard des effets de l’Hôtel à Projet Pasteur sur                 

cette dernière.  

91 Métropole Rennes, Centre Communal d’Action [en ligne], 2019 [consulté le 3 Juin 
2020], Disponibilité et accès 
https://metropole.rennes.fr/organisme/centre-communal-daction-sociale-siege-4851 
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2. Composition de la grille d’entretien  

 

Pour procéder à cet entretien qualitatif, nous utiliserons la méthode des           

questions ouvertes. Cette dernière nous permettra d’ouvrir les réponses de notre           

interlocuteur, de l’amener à développer davantage sur les sujets questionnés et           

d’éviter les biais cognitifs, sociologiques et culturels. En effet, cette méthode nous            

aidera à écarter notre propre point de vue ainsi que nos connaissances dans ces              

questions, qui pourrait influencer les réponses de l'interviewé.  

 

La grille d’entretien est composée de trois parties. Une première partie           

présentant le contexte ainsi que l’interviewé. Une deuxième questionnant la place           

des citoyen.ne.s au sein de la ville de Rennes et ce de manière générale. Et enfin, une                 

dernière qui aborde cette fois-ci l’Hôtel à Projet Pasteur et son influence sur la ville               

de Rennes et ses citoyen.ne.s.  

 

a. Questions préliminaires 

 

Les questions préliminaires visent à présenter le déroulement de l’entretien,          

son contexte ainsi que la personne interviewée. Cette partie permet de prendre en             

considération tout le contexte de l’entretien, sa raison ainsi que la personne            

interviewée et l’interviewer.  
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b. La place des citoyen.ne.s au sein de la ville de Rennes 

Il nous a paru important de questionner en premier lieu la position de la ville               

de Rennes par rapport à ses citoyen.ne.s et ce sans aborder le sujet de l’Hôtel à Projet                 

Pasteur, afin de comprendre davantage les réponses de Patrice Allais à ce sujet.  

 

Nous avons au préalable abordé le thème des relations entre la ville de             

Rennes et ses citoyen.ne.s aujourd’hui, et par la suite questionné son devenir et ses              

perspectives d’évolution à ce sujet.  

 

Cette partie nous permettra également de questionner les difficultés         

rencontrées par la ville de Rennes concernant le dialogue avec ses citoyen.ne.s, mais             

également sa volonté d’évolution en terme de gouvernance et d’outils de           

communication.  

 

c. L’exemple de l’Hôtel à Projet pasteur  

Cette dernière partie étudiera quant à elle la compréhension de ce lieu par un              

représentant de la ville de Rennes, mais également l’influence que ce projet a eu et               

peut avoir sur cette dernière, notamment en terme de gouvernance et de dialogue             

entre l’institution Rennaise et ses citoyen.ne.s. Elle amènera également la question           

du devenir de ce projet, de ses effets sur le développement de lieux similaires, ainsi               

que sur la gouvernance de la ville de Rennes.  

 

D. ANALYSE DE L’ENTRETIEN  

 

À travers cette analyse nous développerons cinq thèmes abordés lors de cet            

entretien en lien avec notre cadrage théorique, nos hypothèses, ainsi qu’avec les            

résultats de notre précédente analyse.  
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Nous aborderons tout d’abord la place des citoyen.ne.s de la ville de Rennes             

au sein de sa gouvernance, à travers un premier thème qui aura pour but de               

développer la volonté de déléguer certains aspects de la gouvernance aux rennais.e.s.            

Les notions d'espace et d'accueil seront également traitées, afin de développer la            

place ainsi que la problématique d’accueil des citoyen.ne.s au sein de la ville de              

Rennes. Puis nous étudierons les perspectives et points d’améliorations de la           

gouvernance rennaise et de celle de ses citoyen.ne.s.  

 

Enfin, nous étudierons les effets de l’Hôtel à Projet Pasteur sur les            

habitant.te.s de la ville de Rennes à travers le thème Pasteur comme un lieu ouvert en                

deux temps pour deux publics, ainsi que son impact sur la ville de Rennes .  

 

1. La volonté de déléguer 

 

Comme nous avons pu le voir à travers notre cadrage théorique, certaines            

villes développent désormais et de plus en plus de nouveaux outils afin d'inciter les              

citoyen.nes à participer à certaines décisions . En effet, comme a pu nous l’expliquer             

Patrice Allais, cette volonté fait partie intégrante et est une priorité de la politique de               

la ville de Rennes. Une volonté présente depuis désormais vingt ans et qui se              

développe par le biais de conseils de quartier, d’instances de consultation, mais aussi             

avec une charte rennaise de la démocratie locale qui “[...] a un peu rebalayé tout ça                

avec la volonté d’avoir des ambitions plus importante qui fait que il y a des choses                

un peu plus déléguée. ”. L’idée est donc bien de déléguer davantage certaines            

décisions aux citoyen.ne.s.  

 

Une volonté qui ne passe pas seulement par la consultation, mais aussi par la              

responsabilisation de certaines associations et collectifs. “c’est pour ça par exemple           

que les maisons de quartier ou même les MJC - (Maisons de la Jeunesse et de la                 

Culture) ne sont pas gérées par des agents municipaux mais par des associations,             
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dans le cadre de conventions d'une durée de 6 ans fixent les objectifs et les modalités                

de financement. .”  

Une responsabilisation qui ne passe donc pas seulement par des consultations, mais            

aussi par “ [...] de l’investissement dans la vie associative, dans des collectifs ”.  

Une idée qui prouve également comme le souligne Patrice Allais lui même, que “              

[...] tout ce qui se passe sur Rennes n’est pas que le fruit d’une action ou un travail                  

de la mairie.” 

 

En somme, si la ville de Rennes permet aux citoyen.ne.s, associations et            

collectifs de gérer certaines problématiques citoyennes, elle montre de ce fait que ces             

dernier.ère.s sont en mesure de répondre également à leurs propres besoins. Notre            

interviewé nous le démontre également à travers l’investissement et l’implication des           

citoyen.ne.s lors de la crise du Covid19 : “ [...] on était plutôt surpris qu’il y ait des                  

centaines de personnes qui soient prêtes à distribuer des paniers, des repas [...].             

C’est des sujets où il y a des frictions parfois, sur des sujets de question soit de                 

sécurité, soit de propreté, mais à l’inverse c’est plutôt rassurant de voir qu’il y a des                

dizaines, voir centaines de personnes qui s’investissent dans le secteur associatif           

solidaire, qui est très pragmatique et c’est positif. ” 

 

Cependant, si cette idée est bien présente, il semble difficile d’intégrer           

directement les citoyen.ne.s dans la construction de leurs propres projets. En effet, le             

projet de La Fabrique Citoyenne, qui délègue cinq pour cent du budget            

d’investissement de la ville pour des projets qui seront décidés par les habitant.e.s,             

montre qu’il semble difficile d’intégrer directement ces dernier.ère.s dans leurs          

constructions. “ [...]c’est un petit peu le point faible, pour deux raisons. Première             

raison c’est qu’à Rennes, comme dans toute grande ville, on est dans une ville              

étudiante, les gens bougent(...) Puis après il y a des sujets plus tenus dans la durée               

des choses, j’ai un exemple les fours à pains, tout le monde était super motivé.e.s               

pour avoir un four à pain à côté de chez lui. Mais on se rend compte qu’après en                  

réalité, les gens sont moins motivés pour s’en occuper ”. Des exemples qui montrent             

de ce fait une certaine méfiance, et pousse la ville de Rennes à être plus vigilante                

dans certains choix.  
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De ce fait, on voit alors une certaine difficulté dans la motivation des             

citoyen.ne.s dans certains projets communs et ce pour des raisons de disponibilité, de             

temps et peut-être aussi de motivation dans la durée. Des difficultés qui poussent             

cependant la ville de Rennes et plus particulièrement le Pôle Solidarité, Citoyenneté            

et Culture à se questionner et ce notamment sur un sujet en particulier celui de               

l’accueil et de la fédération des citoyen.ne.s sur certains projets.  

 

2. La notion d’accueil et d’espace  

 

En effet, cette difficulté qui interpelle la ville de Rennes, à travers notamment             

l'investissement des bénévoles au sein des associations et des collectifs, relève de            

deux problématiques. Tout d’abord une problématique humaine qui est celle de la            

réticence aux changements. Que ce soit en terme de changement d’équipe, de            

l’arrivée de nouveaux bénévoles et de la peur de ne plus retrouver sa place. “ [...]                

certains ont du mal à lâcher le pouvoir ou il y a des réflexes de peur du                 

changement ”. Cependant, nous ne nous attarderons pas sur cette dernière puisque           

l’étude de cette problématique relèverait du domaine des sciences comportementales.          

Mais relève également d'une problématique matérielle. En effet, Patrice Allais          

souligne alors la difficulté de création d’espaces propices à l’accueil des publics, des             

citoyen.ne.s. “L’accueil se travaille ce n’est pas si simple que ça. Les établissements             

culturels réfléchissent à ça aussi parce qu’ils se rendent comptent que c’est            

beaucoup plus stratégique que ce qu’on pense. Même configurer une bande           

d’accueil dans un musée. On peut faire fuire les gens par des bêtises”.  

 

Plus loin dans cet entretien, dans la partie consacrée à l’Hôtel Pasteur que             

nous développerons plus tard, notre interviewé donne cette fois-ci un exemple           

concret de tentative d’aménagement d’espace à Rennes, à travers celui des EPI -             

Établissement Public Intégré. Ces établissements mis en place dans les années 1970            

avaient pour but de centraliser des besoins culturels et éducatifs au sein d’un espace              

de proximité, permettant ainsi d’offrir divers services aux habitant.e.s. Cependant,          
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comme l’explique Patrice Allais, si l’idée de croisement des disciplines et des            

individus n’est pas nouvelle, l’EPI - Établissement Public Intégré présent dans le            

quartier Longs-Champs à Rennes a révélé des difficultés, notamment concernant son           

espace, mais aussi sa gouvernance. “ [...]donc il y a une école, une crèche, une               

maison de quartier, une bibliothèque municipale et un immense hall. Ce hall il est              

très grand, et il ne s’y passe pas grand chose, sauf trois fois par an quand il y a une                    

fête d’école ou comme ça parce que personne n’a trop pris le lead pour savoir quoi                

proposer et peut-être parce que ce hall est trop grand, tellement grand qu’il fait              

peur.” 

 

À travers cet exemple, on voit alors que si la ville de Rennes a d’ores et déjà                 

tenté de créer des établissements similaires à ceux des Tiers-Lieux et de l’Hôtel à              

Projet Pasteur, les problématiques de la gouvernance, ainsi que l’accueil des publics            

ont déjà interrogés la Ville de Rennes. En effet, on voit à travers cette initiative la                

problématique de la création de la rencontre. Comment faire en sorte que des             

citoyen.ne.s d’horizons différents se rencontrent et créent ensemble ? Le fait de            

rassembler diverses entités ne semble donc pas suffisant pour créer cette rencontre            

comme le montre l’exemple de l’EPI - (Établissement Public Intégré), mais elle n’est             

également pas suffisante pour questionner la gouvernance et tester une gouvernance           

partagée. “personne n’a trop pris le lead pour savoir quoi proposer”, mais alors             

quelle entité aurait pu prendre le “lead” et créer la rencontre entre toutes les forces en                

présence dans un même quartier, et qui plus est, sous un même toit ? Si l’objectif est                 

de créer un dialogue entre les citoyen.ne.s, mais également entre citoyen.ne.s ,            

associations, collectifs et institutions, quels sont les perspectives d’améliorations de          

la ville de Rennes à ce sujet ? Et plus particulièrement dans celui de l’intégration des                

habitant.e.s au sein de la gouvernance rennaise ? C’est ce que nous allons voir dans               

cette prochaine partie.  
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3. Perspectives futures et points d’améliorations de la 

gouvernance rennaise et de la gouvernance de ses citoyen.ne.s 

 

a. Méthodes et outils de la gouvernance citoyenne 

 

Comme nous avons pu le voir, si la volonté de créer davantage de dialogue              

entre les citoyen.ne.s, mais aussi de les intégrer davantage dans la gouvernance            

rennaise est bien présente, la mise en application de cette idée est en effet plus               

complexe. Cependant, la solution serait peut-être de créer des méthodes et/ou des            

outils standardisés qui permettraient aux villes de suivre un dispositif qui les            

aideraient à amener davantage ce dialogue et ainsi une gouvernance citoyenne.           

Malgré tout, Patrice Allais souligne également que si la conception d’outils et de             

méthodes pourrait permettre aux villes d’aller davantage dans cette démarche, ces           

dernières ne doivent pas être centralisées. “ [...]je ne suis pas sûr que ce soit en               

prenant des décisions à Paris de manière centralisée, je pense pas que ce soit              

souhaitable, mais en tout cas il pourrait peut-être y avoir un tout petit peu plus               

d’obligations législatives à ce qu'il y ait un plan d’actions qui soit présenté, ou en               

tout cas une méthode proposée. ” Cependant, comme nous venons de le dire ces             

dernières devraient d’une certaine manière être développée non pas de manière           

“centralisées ”, mais plutôt recherchée et développée par les villes elles-mêmes, “           

[...]il faut que ce soit plus organisé et aujourd’hui c’est quand même un peu au bon                

vouloir de chaque ville”.  

 

L’idée serait également d’intégrer des méthodes et des outils directement          

dans la législation et d’une certaine manière aussi dans nos “principes ”, car comme             

le souligne Patrice Allais, “ Parce que ce qu’on se dit depuis dix minutes, c’est plutôt               

intégré dans des principes en fait”.  

De ce fait, si ces points sont intégrés dans nos principes, comment les villes et à titre                 

d’exemple la ville de Rennes, devrait-elle se positionner pour intégrer ces nouvelles            

modalités, nouveaux modes de gouvernance et donc de nouveaux principes ?  
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b. La mairie comme un éducateur de la participation citoyenne et de           
sa gouvernance 

 

Comme nous avons pu le voir dans notre cadrage théorique, le politologue            

français Yves Sintomer soulignera dans son ouvrage Émile Durkheim, entre          

républicanisme et démocratie délibérative , “[...] la nécessité de désacraliser la          92

place des élus grâce notamment à l’éducation.” . En effet, le politologue soulignait            93

alors que selon le sociologue Émile Durkheim, il faudrait “[...] redonner aux            

citoyens leurs paroles et donner à l’État une place d’éducateur et non pas la place               

d’un État représentatif qui effectue une forme de sélection d’informations provenant           

des citoyens.” .  94

 

D’une certaine manière, cette idée fait donc écho à l’intégration de nouvelles            

modalités, nouveaux modes de gouvernance et donc de nouveaux principes dont           

Patrice Allais a pu nous parler. En effet, en questionnant d’une part la représentation              

des citoyen.ne.s au sein de la gouvernance, et d’autre part la démocratie            

représentative ainsi que la démocratie délibérative Patrice Allais a souligné le point            

suivant “[...] pour moi la sphère des citoyens elle ne fonctionne pas naturellement             

[...]. Pour moi ça peut être la responsabilité des pouvoirs publics d’aider à ce              

qu’elle puisse être faite, fonctionner de manière productive, pas au sens           

économique, enfin ou si, mais productive et efficace”. On voit alors se dessiner une              

nouvelle posture de l’institution non plus seulement en tant qu’entité représentative           

des citoyen.ne.s, mais aussi en tant qu’éducateur de la société citoyenne et plus             

particulièrement d’éducateur en tant que vecteur de discussion, de débat, mais aussi            

de gouvernance citoyenne. “[...]je trouve que c’est le boulot d’une mairie de faire en              

92 SINTOMER Yves. Émile Durkheim, entre républicanisme et démocratie         
délibérative. Presses Universitaires de France, Paris, 2011, Vol.2, p.405-416 
93 Cadrage théorique , Des nouveaux modes de gouvernance, La théorie de la 
démocratie délibérative et son impératif délibératif,  pp.26 
94 Cadrage théorique, Des nouveaux modes de gouvernance, La théorie de la 
démocratie délibérative et son impératif délibératif,  pp.26 
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sorte que n’importe quelle association puisse louer une salle pour se réunir à un              

tarif raisonnable. Pour faire en sorte qu’on puisse les laisser…”.  

 

D’une certaine manière, cette position d’éducateur fait aussi écho à la           

position de la conciergerie et plus particulièrement d’un.e concierge, comme a pu le             

faire Sophie Ricard au sein de l’Hôtel à Projet Pasteur et comme le fait aujourd’hui               

Gwénola Drillet en tant que coordinatrice. De ce fait le rôle d'éducateur, mais aussi              

de concierge ou de coordinateur.trice permettrait d’amener les habitant.e.s, les          

citoyen.ne.s à intégrer des projets de la vie citoyenne. Un point qui nous amène à               

nous poser la série de questions suivantes : comment l’Hôtel à Projet Pasteur a-t-il              

touché les citoyen.ne.s? Quels impacts a-t-il eu sur ces dernier.ères? Quels ont été les              

publics touchés grâce à l’appropriation de cet espace et à sa gouvernance ?  

 

4. Pasteur un lieu ouvert en deux temps pour deux publics  

 

Comme nous avons pu le voir lors de la contextualisation générale de notre             

objet d’étude, mais également dans le recueil et la sélection des documents de notre              

revue de presse, l’Hôtel à Projet Pasteur a traversé deux grandes phases, (que nous              

avons divisé en quatre parties chronologiques dans l’analyse de notre revue de            

presse). Tout d’abord, une première partie qui visait à installer, mais aussi et surtout              

à comprendre le projet de la Fabrique Citoyenne et de l’Université Foraine. Puis, une              

seconde partie qui fût l’installation de la Mission Pasteur, ainsi que celle de l’Hôtel à               

Projet avec à ses côtés l’installation de l’Edulab et de l’école maternelle des Faux              

Ponts.  

 

a. Un lieu ouvert aux universitaires, expert.e.s, artistes, collectifs et         
associations solidaires 

 

De ce fait comme Patrice Allais le souligne, la première partie du projet             

Pasteur a permis d’ouvrir un lieu propice aux expérimentations universitaires,          
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artistiques, mais aussi associatives et ce dans des domaines culturelles comme           

solidaires. Cependant, selon notre interviewé, les citoyen.ne.s rennais.e.s n’ont         

quant-à eux.elles pas encore véritablement été impacté.e.s par ce lieu. “ Je pense que             

le projet a eu un impact sur l’implication citoyenne de certaines personnes, collectifs             

et structures, par un croisement presque géographique, d’initiatives et de          

rencontres. [...] je pense à l’école du TNB ou des structures comme ça, soit des               

sortants, des étudiants en fin d’études, des études aussi plutôt artistiques. L’école            

d’architecture, le Musée des Beaux Arts, etc”. On voit alors que dans cette première              

étape de la construction du projet Pasteur, seulement une partie de la population             

rennaise a pu être touchée par ce projet, les artistes, chercheurs.ses, collectifs,            

associations et structures culturelles. Patrice Allais souligne également un point          

“[...]je pense que dans le grand public des rennais c’est un petit peu trop perçu               

comme un lieu, je caricature, mais un peu culturelo-bobo. Ce qui n’est pas le cas,               

quand on regarde la réalité de qui a bossé à Pasteur, qui a investi etc. [...] je pense                  

à KeourEskemm par exemple qui bosse sur l’implication culturelle des jeunes et qui             

bosse avec des jeunes de Maurepas .”  

 

Cependant, si la première partie du projet n’a touché qu’une partie de la             

population rennaise, mais aussi et de ce fait la grande majorité des structures qui              

entoure le lieu, cette première étape a tout de même permis d’expérimenter des             

croisements “[...] le fait que leurs projets soient montés à Pasteur, [...],ça a permis              

le croisement des univers et de personnes plus proches du champs de la solidarité et               

du social avec l'organisation de cours de français pour les migrants lesquelles ont             

permis d'élargir leur leurs univers de pensée, leur envie de faire etc ”. D’une certaine              

manière, la volonté d’expérimentation et la dimension laboratoire du lieu, sur des            

thèmes comme la gouvernance, mais aussi la rencontre de différentes disciplines et            

d’individus n’a de ce fait été réalisée que par des structures culturelles et solidaires,              

ainsi que par des individus déjà présent.e.s dans ces domaines.  
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b. Un lieu presque ouvert à tou.te.s 

 

Cependant, comme l’explique Patrice Allais, cette première expérimentation        

qui été porteuse d’idées et de recherches dans les domaines de l’art, de la solidarité et                

de la gouvernance, doit désormais s’ouvrir à tou.te.s les citoyen.ne.s; “ il y a un peu               

un décalage entre ce qui s’est passé à Pasteur et la vision qu’on a je pense un peu                  

grand public. Je pense qu’il faut qu’on corrige ça.”. Selon notre interviewé, ce             

décalage sera par ailleurs corrigé par trois points. Tout d’abord, par l’arrivée de             

l’école maternelle des Faux Ponts à son rez-de-chaussée, qui d’une certaine manière            

amènera un nouveau public; les enfants ainsi que leurs parents. La continuité du             

Projet Pasteur avec le retour des hôtes passés, mais aussi de nouveaux. En effet, le               

bâtiment permettant désormais d’accueillir davantage de projets, cet espace sera          

d’autant plus propice à l’accueil de projets pluridisciplinaires (ce qui était déjà le             

cas) de par l’agrandissement de son espace. De plus, il permettra également à             

l’association Pasteur de “ [...] de travailler en réseau avec d’autres structures, [...]on            

pourra imaginer des jumelages ou des relations un peu de long terme avec des              

centres sociaux de quartier des choses comme ça qui ont pas pu être faites dans la                

phase ou il y avait moins de temps. ”  
 

Bien que la rénovation du lieu permettra désormais d’accueillir davantage de           

projet culturels et solidaires, en croisement avec l’école des Faux Pont et l’Édulab,             

l’espace ne permettra cependant pas de réaliser des projets dans le long terme et plus               

particulièrement des projets axés sur l’accueil de public sociaux “ On va le faire              

ponctuellement, mais l’espace n’est pas suffisamment grand, il n’y a pas d’espace de             

jardinage par exemple. L’espace ne permet pas d’être dans le faire , ce qui              

permettrait de capter des publics en formation professionnelle par exemple .”. 
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5. Répondre aux besoins d’un quartier de ses habitant.e.s et ses 

structures 

 

Cependant, si le lieu ne peut répondre à des besoins de formation            

professionnelle, mais aussi social, bien que ce fût et sera tout de même le cas à                

l’avenir il répond bien aux besoins de ses habitan.te.s et des collectifs et structures              

qui l’entourent. En effet, si le projet et le lieu ne permettent pas d'accueillir des               

projets dans “le faire ” , ainsi que des projets sociaux et solidaires autant qu’il             95

pourrait l’espérer, il répond cependant aux besoins des habitant.e.s ainsi que des            

structures présentes dans ses alentours. Nous pensons par exemple à l’école du            

Théâtre National de Bretagne, au Musée des Beaux Arts, mais également à l’école             

des Faux Pont située initialement dans la rue Saint-Hélier, ainsi qu’aux besoins de             

certaines associations et collectifs culturel et solidaires en allant plus loin que ce que              

peut proposer le 4Bis par exemple. Car, comme l’explique notre interviewé lorsque            

nous avons pu parler de l’impact de l’Hôtel à Projet Pasteur sur les citoyen.ne.s              

rennais.e.s, si le projet n’a pour l’instant pas encore touché suffisamment les            

habitant.e.s, sa deuxième partie permettra de le faire, mais sur des habitant.e.s du             

centre ville. “ [...]je pense que ce sera un peu corrigé par deux choses: par le fait que                 

quand il y aura l’école il y aura forcément plus de croisements. Alors même si ça                

reste une école de centre ville, ce sera plutôt des gens du centre ville, mais je pense                 

que ça touchera quand même plus de monde.”. S’il a été possible de faire intervenir               

diverses associations sociales et solidaires comme KoeurEskem , ToutAtout ou bien          

encore les Compagnons Bâtisseurs , ces interventions n’ont pu se faire que par le             

biais de ces structures ce qui pourrait dans une certaine mesure poser les limites de               

l’ouverture à tou.te.s de ce lieu et ce notamment pour des raisons géographiques et              

socio-spatiales.  

 

Cependant, comme l’explique Patrice Allais “ c’est dans les missions de          

l’association Pasteur de travailler en réseau avec d’autres structures, [...], on           

pourra donc imaginer un peu des jumelages ou des relations un peu de long terme               

95 Annexes, Retranscription , pp. 170 
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avec des centres sociaux de quartier des choses comme ça qui ont pas pu être faites                

dans la phase ou il y avait moins de temps .”  

Ce qui signifie que malgré sa dimensions locale, l’association a pour mission            

d’intégrer des projets ouvert à d’autres quartiers de la ville. 
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IV. CONCLUSION  

 
À travers nos lectures et les divers concepts que nous avons abordés, nous             

avons pu voir que le concept de Tiers-Lieux, ainsi que celui de Lieux-Infinis,             

pourraient permettre un jour aux habitan.te.s d’une cité de prendre part à la vie              

citoyenne, ainsi qu’à sa gouvernance, et ce tout en répondant à leurs propres besoins              

individuels.  

 

Nos analyses, à travers l’exemple de l’Hôtel à Projet Pasteur, nous ont permis             

de découvrir que si les Tiers-Lieux ont une influence certaine sur les habitant.e.s,             

ainsi que sur leurs cités, les citoyen.ne.s et leurs cités auront également une incidence              

sur la construction et le développement de ces lieux.  

 

En effet, si l’Hôtel à Projet Pasteur, par le biais de l’Université Foraine, ont              

donné à la ville de Rennes et à ses habitant.e.s la possibilité d’expérimenter et de               

découvrir un nouvel espace citoyen, les individus et entités présent.e.s au sein de ce              

dernier ont eux-mêmes façonné ce lieu à travers leurs usages et leurs besoins. C’est              

de ce fait l’expérimentation de ces lieux qui permet à ces dernier.ère.s d’avoir une              

influence sur une nouvelle façon de voir la vie citoyenne, d’y participer, et de penser               

la gouvernance de la ville. Cependant, si cette phase d’expérimentation est           

nécessaire, encore faut-il que la ville, ainsi que ses habitant.e.s, acceptent ce ou ces              

changements, et passent par une forme de compréhension et de transition. Si des             

réticences vis-à-vis de cette transition sont exprimées, cela aura une incidence sur le             

développement de ces lieux. De ce fait, si l’Hôtel à Projet Pasteur a bien des               

conséquences sur certain.e.s citoyen.ne.s, associations, collectifs et structures        

rennais.e.s, ses effets sur la ville et ses habitant.e.s continus d’être expérimentés,            

questionnés, pensés, et amènent à une nouvelle façon de construire ensemble à            

travers une réflexion collective.  

 

Si ce lieu ne permet pas encore d’avoir des effets notoires sur la cité              

rennaise, il amène cependant ces derni.ère.s à ouvrir cette réflexion et à commencer             
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à aller vers une phase de transition et ce sur plusieurs aspects. Tout d’abord sur la                

réhabilitation des bâtiments déjà présents au sein des cités et donc d’une certaine             

manière sur l’écologie, sur l’écoute et la réponse des besoins individuels et collectifs             

des habitan.te.s, mais également sur la possibilité d’expérimenter et ce sur des sujets             

comme la gouvernance, le vivre ensemble, l’économie participative et contributive et           

la construction de projets communs et citoyens menés par ces dernier.ère.s.  

 

Cependant, est-il possible d’institutionnaliser l’expérimentation dans      

différents domaines ? Les villes et plus particulièrement leurs influences et leurs            

pouvoirs permettront-elles et accepteront-elles que ces lieux expérimentent ces         

divers domaines à plus grande échelle ?  

 

Car si le bâtiment a pu au moment de l’Université Foraine expérimenter les             

usages, la gouvernance et le croisement de différents domaines et individus au sein             

de ce lieu, l’apport financier de la ville Rennes notamment dans sa rénovation             

influencera-t-elle son organisation et plus particulièrement son essence ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
78 



 

V. BIBLIOGRAPHIE  

1. Ouvrages 

BARABEL Michel. Les Grands Auteurs en Management . EMS Éditions, Paris, 2017 
 
CHIAPELLO Ève, BOLTANSKI Luc.  Le nouvel esprit du capitalisme. Gallimard, 
Paris, 2011 
 
CROZIER Michel, HUNTINGTON Samuel.P, WATANUKI Joji. The Crisis of 
Democracies – Report on the Governability of Democracies, New York university 
Press, New-York, 1975 
 
DE CERTEAU Michel.  L'invention du quotidien . Gallimard. 1990, p.349 
 
DURKHEIM Emile . De la division du travail social, Presses Universitaires de 
France, Paris, 1893  
 
ENCORE HEUREUX. Lieux infinis : Construire des bâtiments ou des lieux ? . 
Encore Heureux, Paris, 2018, pp.67. 
 
GOFFMAN Erving. La mise en scène de la vie quotidienne. 1. La présentation de 
soi . Paris les Éditions de Minuit. Paris, 1973  
 
LUGAN Jean-Claude, dans La systémique sociale . Presses Universitaires de France, 
Paris, 2009, pp.68-90 
 
LE GALÈS Patrick. Gouverner par les instruments. Paris : Presses de Sciences Po, 
2005. p.199-233 
 
NOAH HARARI Yoval. 21 Leçons pour le XXIème siècle. Albin Michel, Londres, 
2018 

2. Articles 
 
BESSON Raphaël. Pour des espaces transitionnels  dans Lieux infinis : Construire 
des bâtiments ou des lieux ? . Encore Heureux, Paris, 2018, pp.67.  
 
BLONDIAUX Loïc, SINTOMER Yves. L’impératif délibératif , Politix, Revue des 
sciences sociales du politique. 2002, n°57, p.17-35. 
 
BORRAZ Olivier, LE GALÈ S Patrick. Urban governance in Europe : the 
government of what ? . Pôle Sud, 2010, n°32, pp. 137-151. ISSN 1262-1676  
 

 
79 

https://rechercher.bu.univ-rennes2.fr/primo-explore/fulldisplay?docid=33UDR2_KOHA32336&context=L&vid=33UDR2_VU1&lang=fr_FR&search_scope=default_scope&adaptor=Local%20Search%20Engine&tab=default_tab&query=any,contains,la%20mise%20en%20sc%C3%A8ne%20de%20la%20vie%20quotidienne&offset=0
https://rechercher.bu.univ-rennes2.fr/primo-explore/fulldisplay?docid=33UDR2_KOHA32336&context=L&vid=33UDR2_VU1&lang=fr_FR&search_scope=default_scope&adaptor=Local%20Search%20Engine&tab=default_tab&query=any,contains,la%20mise%20en%20sc%C3%A8ne%20de%20la%20vie%20quotidienne&offset=0
https://www-cairn-info.distant.bu.univ-rennes2.fr/publications-de-Jean-Claude-Lugan--53384.htm
https://www-cairn-info.distant.bu.univ-rennes2.fr/la-systemique-sociale--9782130575528.htm
https://www-cairn-info.distant.bu.univ-rennes2.fr/la-systemique-sociale--9782130575528.htm
https://www-cairn-info.distant.bu.univ-rennes2.fr/la-systemique-sociale--9782130575528.htm


 

CHARRAIRE PETIT Sandra, HUAULT Isabelle.  Chapitre IX, Henry Mintzberg - 
Les configurations organisationnelles  dans BARABEL Michel. Les Grands Auteurs 
en Management . EMS Éditions, Paris, 2017 
 
CHARTIER Anne-Marie, HEBRARD Jean. L’invention du quotidien, une lecture, 
des usages . Le Débat, octobre 2001, n° 49, pp. 97-108. 
 
DELON Nicolas, CHOPPIN Julien, EYMARD Sébastien.  L’urgence d’espérer dans 
Lieux infinis : Construire des bâtiments ou des lieux ?. Encore Heureux, Paris, 2018, 
pp.16 
 
JOUVE Bernard. La démocratie en métropoles : gouvernance, participation et 
citoyenneté . Revue française de science politique, 2005, Vol. 55, pp. 317-337. ISSN 
0035-2950 
 
 JOUVE Bernard. La gouvernance urbaine : vers l’émergence d’un nouvel 
instrument politique. Revue International des Sciences Sociales, Paris, 2007, n° 
193-194 ,pp. 387-402. 
 
LE GALÈS Patrick, LASCOUMES Pierre. Introduction: L’action publique saisie 
par ses instruments dans Gouverner par les instruments . Presses de Sciences Po , 
2005. pp.13 
 
LIEBERHERR-GARDIOL Françoise. Durabilité urbaine et gouvernance, enjeux du 
XXIè siècle. Revue internationale des sciences sociales, 2007, n° 193-194, pp. 
373-385. 
 
MANIN Bernard. Volonté générale ou délibération. Esquisse d'une théorie générale 
de la délibération politique . Le Débat, Vol.33, n°1, p.72-94 
 
OLDENBURG Ramon, BRISSET Denis. The Third Place . Qualitative Sociology, 
Minnesota, 1982, Vol.5, 4, pp.265-284 
 
PARSONS Talcott. Les sociologies systémiques après, Chapitre IV,  LUGAN 
Jean-Claude, dans La systémique sociale . Presses Universitaires de France, Paris, 
2009, pp.68-90 
 
PINSON Gilles. Chapitre 5 : Le projet urbain comme instrument d’action publique 
dans LASCOUMES Pierre, LE GALÈS Patrick. Gouverner par les instruments . 
Paris : Presses de Sciences Po, 2005. p.199-233 
 
SIMMEL Georg, C. HUGHES Everett,  The Sociology Of Sociability dans American 
Journal of Sociology, Chicago, 1949, Université de Chicago  
 
SINTOMER Yves. Émile Durkheim, entre républicanisme et démocratie 
délibérative. Presses Universitaires de France, Paris, 2011, Vol.2, pp.5-28 
 

 
80 

https://rechercher.bu.univ-rennes2.fr/primo-explore/fulldisplay?docid=TN_cairn_sEMS_CHARR_2017_01_0129&context=PC&vid=33UDR2_VU1&lang=fr_FR&search_scope=default_scope&adaptor=primo_central_multiple_fe&tab=default_tab&query=any,contains,Les%20configurations%20organisationnelles%20de%20H.%20Mintzberg&offset=0
https://rechercher.bu.univ-rennes2.fr/primo-explore/fulldisplay?docid=TN_cairn_sEMS_CHARR_2017_01_0129&context=PC&vid=33UDR2_VU1&lang=fr_FR&search_scope=default_scope&adaptor=primo_central_multiple_fe&tab=default_tab&query=any,contains,Les%20configurations%20organisationnelles%20de%20H.%20Mintzberg&offset=0
https://www-cairn-info.distant.bu.univ-rennes2.fr/editeur.php?ID_EDITEUR=Sc.%20Po
https://www-cairn-info.distant.bu.univ-rennes2.fr/publications-de-Jean-Claude-Lugan--53384.htm
https://www-cairn-info.distant.bu.univ-rennes2.fr/la-systemique-sociale--9782130575528.htm
https://www-cairn-info.distant.bu.univ-rennes2.fr/la-systemique-sociale--9782130575528.htm
https://www-cairn-info.distant.bu.univ-rennes2.fr/la-systemique-sociale--9782130575528.htm


 

3. Sitographie  
 
Atos et Nexity  → ATOS et NEXITY inaugurent un espace blue office dédié dans le 
Campus River Ouest d’Atos à Bezons [en ligne]. Nexity, 2017, 2017 [consulté le 26 
mars 2020]. Disponibilité sur 
https://pressroom.nexity.fr/actualites/atos-et-nexity-inaugurent-un-espace-blue-office
-dedie-dans-le-campus-river-ouest-d-atos-a-bezons-b4d4-6731a.html 
 
Régis Barondeau → BARONDEAU Régis. Les fondements socio-économiques de 
la collaboration  [en ligne], Tiki Wiki CMS Groupware, 2010, 2019 [consulté le 26 
février 2020]. Disponibilité et accès  
https://regisbarondeau.com/Chap.+2+Les+fondements+socio-economiques+de+la+c
ollaboration+PT 
 
Bouygues →  Next Door : Pour travailler autrement [en ligne], Bouygues, 2017, 
2017 [consulté le 26  mars 2020]. Disponibilité sur 
https://www.bouygues.com/espace-presse/magazine/nextdoor/ 
 
Hôtel Pasteur → Hotel Pasteur, Pasteur une histoire d’enseignement  [en ligne], 
Hotel Pasteur, 2019 [consulté le 2 février 2020], Disponibilité et accès 
http://www.hotelpasteur.fr/lhistoire 
 
La Fabrique Citoyenne → Site de la Ville de Rennes. Le budget participatif, mode 
d’emploi [en ligne]. Cap Collectif , 2015, 2019 [consulté le 26 février 2020]. 
Disponibilité et accès 
https://fabriquecitoyenne.rennes.fr/pages/le-budget-participatif-mode-demploi 
 
Sinny & Ooko → Campus des Tiers Lieux  [en ligne], Sinny & Ooko, 2020, 
[consulté le 22 mars 2020]. Disponibilité sur https://www.campusdestierslieux.com/ 
 
Larousse → Disponibilité sur https://www.larousse.fr/ 
  

 

 

 

 

 

 

 

 
81 

https://pressroom.nexity.fr/actualites/atos-et-nexity-inaugurent-un-espace-blue-office-dedie-dans-le-campus-river-ouest-d-atos-a-bezons-b4d4-6731a.html
https://pressroom.nexity.fr/actualites/atos-et-nexity-inaugurent-un-espace-blue-office-dedie-dans-le-campus-river-ouest-d-atos-a-bezons-b4d4-6731a.html
http://tiki.org/
https://regisbarondeau.com/Chap.+2+Les+fondements+socio-economiques+de+la+collaboration+PT
https://regisbarondeau.com/Chap.+2+Les+fondements+socio-economiques+de+la+collaboration+PT
https://www.bouygues.com/espace-presse/magazine/nextdoor/
http://www.hotelpasteur.fr/lhistoire
https://cap-collectif.com/
https://fabriquecitoyenne.rennes.fr/pages/le-budget-participatif-mode-demploi
https://www.campusdestierslieux.com/


 

VI. ANNEXES 

1. Revue de presse 

 

 
82 



 

 
83 



 

 
84 



 

 
85 



 

 
86 



 

 
87 



 

 
88 



 

 
89 



 

 
90 



 

 
91 



 

 
92 



 

 
93 



 

 
94 



 

 
95 



 

 
96 



 

 
97 



 

 
98 



 

 
99 



 

 
100 



 

 
101 



 

 
102 



 

 
103 



 

 
104 



 

 
105 



 

 
106 



 

 
107 



 

 
108 



 

 
109 



 

 
110 



 

 
111 



 

 
112 



 

 
113 



 

 
114 



 

 
115 



 

 
116 



 

 
117 



 

 
118 



 

 
119 



 

 
120 



 

 
121 



 

 
122 



 

 
123 



 

 
124 



 

 
125 



 

 
126 



 

 
127 



 

 
128 



 

 
129 



 

 
130 



 

 
131 



 

 
132 



 

 
133 



 

 
134 



 

 
135 



 

 
136 



 

 
137 



 

 
138 



 

 
139 



 

 
140 



 

 
141 



 

 
142 



 

 
143 



 

 
144 



 

 
145 



 

 
146 



 

 
147 



 

 
148 



 

 
149 



 

 
150 



 

 
151 



 

 
152 



 

 
153 



 

 
154 



 

 
155 



 

 

 

 

 
156 



 

2. Grille d'analyse vierge - Revue de Presse 

 

Thème 1 - Informations générales  

Information sur l’article et son auteur  

Journal / Blog / Communiqué de presse / 
etc 

 

Journaliste  

Titre de l’article   

Thème de l’article   

Information sur la période  

Date  

Période de Pasteur  

 
 

Thème 2 - La compréhension du lieu  

Le lieu  

De quoi traite ce lieu ?   

Quel est son but ?   

Comment s’organise-t-il ?  

Les individus  

Qui y a accès ?  comment ? et pourquoi ?   

Qui sont-ils.elles ?   

Quel age ont-ils.elles ?   

Quels sont leurs professions ?   

Que font-ils.elles au sein du projet ?   

 
 

Thème 3 - Une nouvelle place pour les citoyen.e.s 

Les projets  
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Quels projets y sont-installés ?   

Quels sont leurs buts ?   

Leurs impacts  

Qu’ont-ils apporté au sein de Pasteur ?   

Quels impacts ont-il sur l’action publique 
et les collectivités à ce sujet ?  

 

Quels impacts ont-il sur la vie citoyenne ?   

 
 

Thème 4 - Une nouvelle forme de gouvernance  

Les citoyens 

Les citoyens sont-ils impliqués dans ce 
projet ? 

 

Si oui comment ?   

Si il y a implication des citoyens, cette 
dernière a t-elle un impact sur la vie 
citoyenne ?  

 

Le lien avec la ville de Rennes  

Quel impact ont ces projets sur l’action 
publique et les collectivités à ce sujet ?  

 

Quelle est le positionnement des 
institutions à son sujet ?  

 

 
 
 

Conclusion générale  

Thème 1 - Informations   

Thème 2 - La compréhension du lieu   

Thème 3 - Une nouvelle place pour les 
citoyen.e.s 

 

Thème 4 - Une nouvelle forme de 
gouvernance  
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3. Grille d’entretien vierge  

Présentation de l’interviewer : 
- Présentation  
- Présentation du sujet de mémoire  
- Déroulement de l’entretien  

 
I. Questions préliminaires 

a. Informations générales  
- Pouvez-vous vous présenter en quelques mots et m’expliquer votre rôle à la            

ville de Rennes ?  
Relance:  

● Si points qui paraissent flou 
 

 
II. La place des citoyen.ne.s au sein de la ville de Rennes 

a. Dialogue et écoute entre la ville de Rennes et ses citoyen.ne.s           
(AUJOURD'HUI) 

- En tant que directeur du pôle solidarité citoyenneté et culture, pouvez-vous           
me parler de la prise en compte de l’avis des citoyens dans la vie de la ville                 
de Rennes ?  
 

Relance si pas abordé:  
● Si pas abordé : Au niveau de la gouvernance de la ville de rennes ? Parlez                

moi de la prise en compte des citoyens dans la gouvernance de la ville de               
Rennes. 

● Si pas abordé : Comment sondez vous leurs besoins?  
● Si pas abordé : Comment appliquez-vous leurs demandes? 

 
- Parfois les citoyens sont à l’initiative de projet, dans ce type de cas, pouvez              

vous me parler de la prise en compte du regard des citoyens dans la mise en                
place de leur projet? (une fois qu'ils sont actés)  

 
 

b. Perspectives futur et Points d’améliorations (FUTUR) 
- Envisagez vous des axes d’amélioration pour améliorer ce dialogue et cette           

écoute? Si oui pouvez vous m’en parler?  
Relance si pas abordé:  

- Quoi faire pour l'améliorer ?  
- Outils utilisés potentiellement pour l’améliorer?  
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- On voit que l’avis des citoyens est parfois pris en plus en compte. Ca a des                

impacts sur la gouvernance. Quel sera selon-vous la place des citoyen.ne.s           
dans les futurs modes de gouvernance  

 
- Pensez-vous que dans le futur, les villes devront se réajuster par rapport à             

leurs mode de gouvernance ? Si oui comment ?  
Relance si pas abordé:  

● Est-ce que vous pouvez développer ?  
● Par le biais de quels outils ?  

 
- Pensez-vous qu’un jour les citoyen.ne.s seront capable un jour de se           

gouverner seuls/ensemble ? Si oui ou non pourquoi ? (à l’échelle de la ville) 
 

- Connaissez-vous la notion de gouvernance urbaine ? qu’en pensez vous 
Définition de la gouvernance urbaine : La gouvernance urbaine se définit alors comme un mode de                
gouvernance dans lequel la population se responsabilise davantage et prend part aux problématiques             
collectives, économiques, administratives et vient appuyer des réformes visant à mettre en avant une              
démocratie non plus représentative, mais participative et délibérative. La gouvernance urbaine           
regroupe diverses formes d’outils communicationnelles, d’organisation et de coordination permettant          
ainsi de répondre à cette nouvelle forme de gouvernance qui amène la société civile à s’autonomiser.  
 

- Emile Durkheim a parlé de la démocratie participative et délibérative et a            
notamment mois en avant la théorie des trois canaux de communication dans la             
démocratie représentative. Un premier entre les représentant.e.s de l’État, un          
deuxième entre les représentant.e.s de l’État et les citoyen.ne.s, et un troisième entre             
les citoyens. Il explique que selon lui un seul aurait vocation à fonctionner en terme               
de participation et de délibération, celui présent entre les représentant.e.s de l’État.            
Qu’en pensez-vous ?  

 
III. L’exemple de l’Hôtel à Projet Pasteur  
 

a. Description du projet  
- Pourriez-vous m’expliquer votre vision projet c'est à dire d'après vous le but            

ainsi que le fonctionnement de l’Hôtel à Projet Pasteur 
 

b.  Son impact sur les citoyen.ne.s 
- Pouvez-vous me parler de l'impact qu'il a eu ou non pour vous sur la vie               

citoyenne 
- Pensez-vous que les citoyen.ne.s ont suffisamment connaissance de ce lieu ?           

Pourquoi ?  
 

c. Son impact sur la ville de Rennes  
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- Quel a été le rôle de la ville de Rennes dans ce projet ? Ainsi que le vôtre ?  
- En tant que lieu d’expérimentation notamment sur le sujet de la           

gouvernance, vous a t-il donné des idées pour la suite ? Si oui lesquels ?  
 

d. Un nouvel espace d’expérimentation et de citoyenneté  
- D’après-vous quels ont été les freins au bon déroulé du projet ?  
- D’après-vous quels ont été les leviers au bon déroulé du projet ?  
- Qu’est-ce que vous avez conclu de cette expérience ?  

Relance si pas abordé:  
● Parlez moi de l'impact, de l'expérimentation sur la vie citoyenne et culturelle  
● Pensez-vous que ce projet réponde à des besoins pour les citoyen.ne.s, et si             

oui lesquels ? (idée d’un nouvel espace public dédié à ces dernier.ère.s)  
 

4. Retranscription. Entretien avec Patrice Allais, Directeur du        

Pôle Solidarité, Citoyenneté et Culture de la ville de Rennes,          

19/08/2020,  Rennes 

 

Présentation de l’interviewer 
  
M.L: Je vais me présenter, je suis étudiante en étude projet et recherche en              
information et communication à Rennes 2, et le sujet de mon mémoire c’est :              
L’influence d’un tiers lieux au sein d’une cité, l’exemple de l’Hôtel à Projet Pasteur.              
Et donc pendant l’entretien on va aborder des aspect au coeur du sujet sans citer               
spécifiquement l'HP et on reviendra dessus plus en détail.  
 
P.A: On se donne 30 minutes ça vous va ?  
 
M.L: Oui oui je vais essayer de me dépêcher  

 
I. Questions préliminaires 

a. Informations générales  
 

M.L: Pouvez-vous vous présenter en quelques mots et m’expliquer votre rôle à la             
ville de Rennes ?  
 
P.A : Je suis dans l’administration municipale, je suis directeur général d’un pôle qui              
rassemble la plupart des services à la population, éducation, sport, crèche, et culture.  
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Depuis l’origine du coup du projet Pasteur, je le suis de manière assez direct, puisque               
justement c’est un projet qui est à la croisé entre… c’est pas un établissement              
multiculturel, ni un établissement de quartier, ce n’est rien de tout ça, mais tout ça la                
fois. Donc du coup plutôt que de déléguer à une des directions, c’est moi qui ai gardé                 
le pilotage voila.  
 
 
II. La place des citoyen.ne.s au sein de la ville de Rennes 

a. Dialogue et écoute entre la ville de Rennes et ses citoyen.ne.s           
(AUJOURD'HUI) 
 

M.L: En tant que directeur du pôle solidarité citoyenneté et culture, pouvez-vous me             
parler de la prise en compte de l’avis des citoyen.ne.s dans la vie de la ville de                 
Rennes ?  

 
P.A: Ok, euhhhhhh, la c’est un sujet qui est beaucoup plus large que Pasteur  
 
M.L: Oui c’est pour ça il y a une première partie d’entretien qui est plus large et                 
ensuite c’est pasteur.  
 
P.A: Je vais répondre deux choses, la première chose c’est le citoyen en tant              
qu’habitant, ça fait bien près de 20 ans, que la ville de Rennes a mis en place des                  
conseils de quartier, des instances de consultation. Il y a eu au début du mandat               
précédent en 2014 une charte rennaise de la démocratie locale qui a un peu rebalayé               
tout ça avec la volonté d’avoir des ambitions plus importante qui fait que il y a des                 
choses un peu plus déléguée. Par exemple on a pas mal bougé, essayé de bouger la                
composition des conseils de quartiers on avait tiré au sort des habitants pour avoir              
des gens un peu plus diversifié. Plus pas mal de démarche d’allers vers, comme on               
dit, de communication de proximité des choses comme ça. Je dis des choses rapide,              
mais en tout cas c’est quelque chose qui est assez fondamentale dans les politiques              
municipales et on souhaite être attentif à ça. Il y a dans chaque quartier des directions                
de quartier qui missionnées pour être sur toutes ces réunions, sujets de concertation.             
Et puis c’est dans la campagne municipale et dans la nouvelle équipe qui vient              
d’arriver début juillet. 
 
C’est un sujet qui est, dans lequel on souhaite encore aller plus loin. Après ça me fait                 
penser à une deuxième chose qui est, je fais le lien avec le sujet de la vie associative                  
au sens large. À partir de l’idée que tout ce qui se passe sur Rennes n’est pas                 
spécialement le fruit d’une action ou un travail de la mairie. Donc à Rennes depuis               
longtemps on souhaite travailler avec des associations, et donner des responsabilités           
à des associations c’est pour ça par exemple que les maisons de quartier ou même les                
MJC sont pas gérées par des agents municipaux, mais c’est confié à des associations.              
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Des conventions de six ans avec des financements, des objectifs et tout ça. Donc              
l’idée c’est aussi que l’implication citoyenne, elle ne passe pas que par des réunions,              
des instances un peu étiquetée “maire”, mais ça passe aussi par de l’investissement             
dans la vie associative, dans des collectifs des trucs comme ça.  
 
Bon des fois c’est pas toujours confortable, parce que c’est pas toujours consensuel             
et qu’il y a pas forcément des accords sur tout, mais il nous semble que en tout cas,                  
on est assez attaché au fait que les rennais puissent être impliqué dans leurs cités, et                
ça passe par des échanges sur les politiques municipales, sur des échanges sur ce que               
les travaux ont fait la mairie et tout ça, mais ça passe au moins autant par le fait que                   
il y a des gens qui soient impliquées, dans des associations de proximités. On l’a               
bien vu pendant le covid.. Plus facilement en tout cas, on était plutôt surpris qu’il y                
ai des centaines de personnes qui soient prêtes à distribuer des paniers, des repas, des               
machins, sur l’aide alimentaire ou tout ce qui est solidarité, errances, aller vers les              
sdf, etc. C’est des sujets ou il y a des frictions parfois, sur des sujets de question de                  
sécurité, soit de propreté, mais à l’inverse c’est plutôt rassurant il y a des dizaines de                
centaines de gens qui s’investissent dans de l’associatif solidarité, très pragmatique           
et concrète, mais c’est plutôt positif. On trouve ça plutôt intéressant d’essayer            
d’avoir les deux en parallèles et d’essayer parfois de mixer un peu des deux, et on                
peut retomber sur le sujet Pasteur par exemple 
 
M.L: Du coup après j’avais ma deuxième question, mais du coup vous venez un peu               
d’y répondre, les gens sont en quelques sortes écoutés, mais d’une certaine manière             
est-ce qu’ils sont aussi impliqués dans les projets qu’ils vont proposer ?  
 
P.A: Alors l’idéal c’est que comme on a pas toujours la science infuse, *rire*, c’est               
que alors on consulte sur des projets qui nous semblent nécessaires, mais on souhaite              
aussi que les personnes proposent les projets. J’ai pas parlé du BP, mais le BP qui a                 
été mis en place à partir de 2014..  
 
M.L: C’est la Fabrique Citoyenne 
 
P.A: La Fabrique Citoyenne, c’est ça, l’idée c’est qu’il y a 5% du budget              
d’investissement de la ville qui est bloqué, et qui va aller sur des projets qui seront                
décidé par les habitants qui proposent des projets qui sont soumis au vote et puis               
ceux qui recueillent le plus de voix sont réalisés après.. 
 
M.L: Et justement par exemple une fois que ces projets sont choisis par la              
habitant.e.s, est-ce que les habitant.e.s ils s’impliquent dans leurs projets, est-ce           
qu’ils vont voir l’évolution de leurs projets ?  
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P.A: Bah ça c’est un petit peu le point faible, un peu pour deux raisons. Première                
raison c’est qu’à Rennes, comme dans toute grande ville, on est dans une ville              
étudiante, les gens bougent. Donc des fois on a un peu du mal à gérer le temps, cad                  
que entre le temps ou il y a l’idée, le projet déposé, et puis après le temps de vérifier                   
qu’il est faisable techniquement de le soumettre au vote tout ça, il va se passer 6-8                
mois. Et des fois ceux qui ont proposé, fin on va dire une fois sur 4 en moyenne ou                   
sur 5 peut-être ceux qu’ont proposé le projet bah ont les a un peu perdu 1 an après ils                   
sont plus là ils sont partis. Des fois on peut retrouver une autre assos un collectif qui                 
est près à gérer les choses, etc..  
 
Puis après il y a des sujets plus tenus dans la durée des choses, j’ai un exemple les                  
fours à pains, tout le monde était super motivé pour avoir un four à pain à côté de                  
chez lui.. Mais on se rend compte qu’après pour de vrai bah les gens qui sont moins                 
motivés pour s’en occuper, faire le four à pain, bah c’est pas si simple que ça. Donc                 
voila on commence à être parfois méfiant ou plus précautionneux en tout cas à              
vérifier qu’on trouvera bien quelqu’un pour gérer après.  
 
C’est un peu symbolique de, c’est le revers de la médaille de ce que je disais tàl sur                  
les engagements de courts termes, c’est vachement bien on peut trouver pas mal de              
gens. C’est plus compliqué d’avoir des choses parfois un peu sur la durée et l’idéal               
serait d’avoir un peu les deux. Sur la gestion des maisons de quartiers ou comme ça                
c’est pareille. Et même dans les grosses assos, ils se rendent comptent qu’ils arrivent              
à avoir des bénévoles pour telle chose telle chose, et c’est même vrai dans les clubs                
de sports machin, pour amener des mômes à l'entraînement un dimanche matin            
même en se levant tôt, etc en faisant du covoiturage. Par contre pour trouver un               
trésorier, un secrétaire ou un président pour une assos, et qui va se coltiner le boulot,                
parfois moins intéressant de faire le budget d’aller chercher des sponsors machin bah             
il y a un peu que des vieux retraités qui aimerait bien passer la main et qui sont                  
encore là et qui trouvent pas forcément de relais quoi.  
 
Peut-être parce qu’on, les pouvoirs publiques et les assos un peu anciennes, on est              
peut-être un peu vieillot et on a pas trop su renouveler aussi nos méthodes pour               
associer les gens peut-être.  
 
Perspectives futur et Points d’améliorations (FUTUR) 
 
M.L : Un bien justement, est-ce que vous envisagez des axes d’améliorations pour             
continuer à améliorer ce dialogue et faire en sorte que ce soit peut-être plus dans la                
durée ?  
 
P.A: Bah du coup dans la suite de ce que je viens de dire, je pense que, peut-être un                   
peu pour la ville, mais en tout cas pour les assos, un peu importante, les grosses                
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asssos sportives ou sociaux culturel comme ça, je pense qu’ils ont un sujet accueil              
des publics, des bénévoles, accueils des militants ou des personnes dans des            
structures, cad que je pense que ces assos se plaignent qu’elles ont du mal à trouver                
des nouvelles personnes, mais parfois ce qu’est assez humain, certains ont du mal à              
lâcher le pouvoir ou il y a des réflexes de peur du changement ou des choses comme                 
ça, c’est qui fait que les gens sont peut-être pas si bien accueillis que ça ou il y a des                    
côtés, un peu donneur de leçon, je parle un peu à la hache et je caricature, et qui fait                   
que en tout cas le sujet accueil des nouveaux et c’est même vrai pour une ville, pour                 
les étudiants c’est un sujet, fin les facs essayent d’y travailler et nous on y travaille                
sur les jeunes, avec le 4 bis par exemple tout ça. Ça se travail l’accueil et c’est pas si                   
simple que ça, les établissements culturels réfléchissent à ça aussi parce qu’ils se             
rendent comptent que c’est beaucoup plus stratégique que ce qu’on pense. Même            
configurer une bande d’accueil dans un musée… fin on peut faire fuire par des              
bêtises parfois les gens.  
 
En dehors des postures humaine, il y a des choses matérielles, puis il y a des sujets                 
qui font que… La essayer de capter, un petit bout de volonté, pas faire peur aux                
gens, pas les faires fuires c’est un point un peu de faiblesse. Alors peut-être j’allais               
dire de...  
 
M.L: Mais vous par exemple, est-ce que vous avez des idées d’outils pour             
justement.. 
 
P.A: On essaye d’y travailler avec des focus groupes, des conseils d’usagers..Dans            
les crèches par exemple il y a des conseils d’usagers qui existent. Il y a un conseil                 
consultatif, qui réuni des bénéficiaires du RSA par exemple. On a travaillé avec eux              
sur, l’accueil des bénéficiaires du RSA, sur les documents écrits sur les flyers les              
trucs comme ça. On a travaillé dans des quartiers.. On a pas mal avancé sur le sujet                 
de la non maîtrise de la langue française, du coup on essaye parfois d’avoir des               
choses plus avec des logos, des choses plus visuels parce qu’on se rendait compte              
que, qu’on va pas former nos travailleurs sociaux à parler plusieurs langues. Alors             
qu’on a des personnes qui parlent pas bien français qui arrivent, donc on a revu nos                
documents graphiques…  
J’ai fais du rangement donc … 
 
M.L: Donc il y a beaucoup de focus groupe…  
 
P.A: On a essayé de faire des choses sur l’éducation donc l’abécédaire de l’éducation              
en plusieurs langues, Russes, Arabe… je pense que c’est encore un peu compliqué,             
mais c’était pour expliquer comment marche le système d'inscription à l’école en            
France..  
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M.L: Donc pour l’instant il y a quand même pas mal de focus fin pour la suite  
 
P.A: C’est des… peut-être pas… sûrement pas assez généralisé comme truc. Après            
on a dans différent secteurs, différents services, ou à quelques occasions réalisé des             
choses plutôt intéressantes donc on essaye de garder ça en tête et de les ressortir, et                
de mettre en place..  
 
On a pas forcément de démarche systématique à 100% la dessus.  
 
M.L: Bah du coup avec les exemples que vous venez de donner, notamment juste              
avant, on voit que l’avis des citoyens est pris de plus en plus en compte notamment                
avec la ville de Rennes..  
 
P.A: Je pense c’est sincèrement une préoccupation vraiment au quotidien, après pris            
dans la masse de ce qu’il y a à faire dans peut-être parfois certaines choses               
administratives, plus des contraintes aussi financière parce que on a des budgets            
constant limité etc. Donc on a pas forcément le temps, la capacité à embaucher              
autant de monde qu’on le souhaiterait bah c’est des fois c’est pris en compte, des fois                
ça pourrait l’être un peu plus… 
 
M.L: Et du coup cette prise en compte quand même qui est volontaire des citoyen.e.s               
dans la ville de Rennes, ça a quand même d’une certaine manière aussi un impact sur                
des modes de gouvernance. Et du coup selon-vous la place des citoyen.ne.s dans les              
futurs modes de gouvernance qui peut-être un jour arriveront elle sera comment ?  
 
P.A: Euhhh bah je pense qu’il faudrait qu’elle soit plus fréquente ou parfois… Alors              
il y a deux choses, faut qu’on arrive à toucher des gens de manière plus diversifiée                
dans nos instances qui durent sur la durée, des conseils de quartier, etc. Mais ça               
suppose qu’on soit plus capable que ce qu’on fait de faire autre chose que des               
réunions. Donc ça pose la question des outils numériques éventuellement, ça pose            
des questions de plus de temps d’échanges sur l’espace publique, et que ce soit pas               
forcément à 18h dans des salles de réunions. Pour des gens qui soient pas que des, je                 
caricature un peu, mais que des retraités ou des personnes de plus de 50 ans.  
 
Je pense que pour toucher les jeunes il faut qu’on aille à bosser plus ça c’est un truc                  
du programme municipale de l’équipe nouvelle. Par exemple bosser plus avec les            
collégiens, les lycéens. Qui eux mêmes, il y a des délégués de lycéens, des conseils               
de la vie citoyenne...Donc ça c’est une piste par exemple du budget participatif que              
j’évoquais. À partir de l’année prochaine, on en avoir aussi un, ou une partie des 5%                
qui soit dédiée pour les jeunes. L’idée c’est plutôt de faire voter, ou de voir ça avec                 
les conseils de la vie lycéenne. Et puis après, donc ça c’est le premier point. Et euh                 
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après il faut qu’on soit plus en capacité d’avoir sur des choses ponctuels, un peu               
urgent, des choses très basiques, mais rénover telle place, etc tout ça.  
 
Euh une organisation qui nous permette de bien discuter, on le fait, mais je pense               
qu’on est un peu déçu, parce qu’on touche pas assez de monde. Bien discuter avec               
les personnes de l’aménagement futur des choses comme ça.  
 
M.L: Du coup bah la vous commenciez à parler de ça, mais est-ce que ça veut dire                 
aussi que d’une certaine manière, les villes elles vont devoir aussi se réajuster par              
rapport à leurs modes de gouvernance ?  
 
P.A: Oui, euh oui, soit leurs mode de gouvernance, soit.. Parce que c’est plutôt              
intégré dans des principes en fait, ce qu’on se dit depuis 10 mn. Je pense qu’après                
c’est plus dans les modalités, mais c’est peut-être ça des modes de gouvernance en              
fait, dans les modalités en terme de configuration des instances, de régularité des             
rencontres avec des représentants et habitants, etc. Qu’il faut que ce soit plus             
organisé et aujourd’hui c’est quand même un peu au bon vouloir de chaque ville.              
Euhh alors après je suis pas sûr que ce soit en prenant des décisions à Paris de                 
manière centralisée, je pense pas que ce soit souhaitable, mais en tout cas il pourrait               
peut-être y avoir un tout petit peu plus d’obligations législatives à ce qu'il y a un plan                 
d’action la dessus qui soit présenté, ou en tout cas une méthode proposée un peu               
communiquée etc.  
 
M.L: Et du coup est-ce que vous pensez qu’un jour les citoyen.ne.s seront capable un               
jour de se gouverner seuls/ensemble ? Si oui ou non pourquoi ? (à l’échelle de la                
ville) 
 
P.A: Non, non fin je crois pas trop à l’auto, fin je crois pas trop à l’autogestion total.                  
Euhh et après je, je pense que c’est très sain, logique et efficace qu’il y ai une                 
démocratie représentative, ce qu’il faut par contre c’est de bien réussir à expliquer et              
de savoir, comment, ce qui est de la participation des habitants et de la démocratie               
participative, s’articule avec la démocratie représentative.  
 
Mais surtout de pas faire croire aux gens que, qu’il y a pas de frontière et que c’est                  
eux qui vont décider. Le pire c’est de faire croire aux gens qu’ils vont décider de tout                 
alors qu’on sait qu’ils ne vont décider que de, que de la couleur du banc, mais que                 
c’est nous la mairie qui avons décidé de ou est-ce qu’on va mettre le banc.  
 
Parce que ça, ça marche une fois, mais fin on va (comprends pas) il y aurait un retour                  
de bâton après.  
 

 
167 



 

M.L: Alors du coup, est-ce que vous connaissez la notion de gouvernance urbaine ?              
qu’en pensez vous 
 
P.A: Mhh non  
 
M.L: Je peux vous lire la définition ?  
 
P.A: Ouais  
 
M.L: Et du coup vous allez me dire ce que vous en pensez après. Donc la gouvernance                 
urbaine se définit alors comme un mode de gouvernance dans lequel la population se              
responsabilise davantage et prend part aux problématiques collectives, économiques,         
administratives et vient appuyer des réformes visant à mettre en avant une démocratie non              
plus représentative, mais participative et délibérative. La gouvernance urbaine regroupe          
diverses formes d’outils communicationnelles, d’organisation et de coordination permettant         
ainsi de répondre à cette nouvelle forme de gouvernance qui amène la société civile à               
s’autonomiser.  
 
P.A: Du coup ça pour moi euh, je valide on va dire à 95%, cad que pour moi il manque                    
peut-être deux précisions, c’est que tout n’est pas égale, donc je pense qu’il faut quand               
même à un moment je pense indiquer qu’il y a des choses qui relèvent de la démocratie                 
représentative et que au final il y a des décisions qui relèvent des élus parce qu’ils ont été                  
élus pour ça alors que dans la lecture de la phrase la ça mettait un petit peu au même niveau                    
les deux ou trois niveaux de démocratie. 
 
Et puis sur la toute fin l’autonomisation de la société civile, hum, je sais pas ce que ça veut                   
dire autonomisation, mais pour moi, j’aurais presque dit plutôt responsabilisation. Mais au            
sens pas pour déléguer, mais dans le dialogue avec les pouvoirs etc. Mais autonomisation on               
a l’impression qu’ils sont un peu indépendant et qu’ils font ce qu’ils veulent à 100%. Je                
pense que l’intérêt c’est que, c’est que ça se croise etc.  
 
Mais du coup c’est plus une question de compréhension. Autonomisation de la société civile              
j’y vois pas, fin ça me perturbe un peu comme propos.  
 
M.L : Ok d’accord. Euh il y a aussi un chercheur qui s'appelle Emile Durkheim, qui a parlé                  
de la démocratie participative et délibérative et en fait il expliquait que dans la démocratie               
représentative, il y a trois canaux de communication. Il y en a un premier entre les                
représentant.e.s de l’État, les institutions ensemble, un deuxième entre les représentant.e.s de            
l’État et les citoyens, et un troisième entre les citoyens. Il explique en fait qu’à la fin selon                  
lui il y en a qu’un seul qui fonctionne vraiment en terme de participation et de délibération,                 
c’est celui qui est présent entre les représentant.e.s de l’État et les institutions. Et vous               
qu’est-ce que vous pensez de ça ?  
 
P.A: Alors moi je pense que, euhh, je pense que les trois peuvent fonctionner, il faut que les                  
trois sphères se causent, mais alors je connais pas par coeur Durkheim, je connais pas très                
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bien, mais j’ai le souvenir de fiche de lecture dans des cours anciens. Mais pour moi la                 
sphère des citoyens elle fonctionne pas naturellement si il y a pas un peu d’organisation etc.                
Mais pour moi ça peut être la responsabilité des pouvoirs publics d’aider à ce qu’elle puisse                
être faite, fonctionner. De manière productive, pas au sens économique, fin ou si, mais              
productive et efficace, voilà.  
 
Et par exemple, je trouve que c’est le boulot d’une mairie de faire en sorte que n’importe                 
quelle assos puisse louer une salle pour se réunir à un tarif raisonnable. Pour faire en sorte                 
qu’on puisse les laisser… c’est le boulot de la mairie de faire en sorte qu’il y ai des                  
panneaux d’affiches libre, qu’il y ai fin … on imagine des choses sur le numérique pourquoi                
pas etc.  
 
Donc, mais après c’était peut-être trop résumé, je pense que la sphère citoyenne elle peut               
produire des choses et c’est un espace d’implication citoyenne qui peut déboucher sur, fin je               
sais pas si elle débouche sur la démocratie. Mais ça débouche sur un truc qui a sa place, son                   
utilisé dans une gouvernance urbaine pour reprendre ce que vous avez dit.  
 
M.L: Et bien a on fini cette première partie, merveilleux ! 
 
P.A: Super 
 
M.L: Du coup on va parler de Pasteur 
 
P.A: Ouais 
 
III. L’exemple de l’Hôtel à Projet Pasteur  

a. Description du projet  
 

M.L: Du coup est-ce vous pouvez m’expliquer votre vision projet c'est à dire d'après              
vous le but ainsi que le fonctionnement de l’Hôtel à Projet Pasteur.  
 
P.A : Ok, donc pasteur l’idée c’est à la croisé de deux choses. Il y a d’abord un sujet                   
économico architecturale, je dirais. Qui est l’idée qu’on a un bâtiment intéressant très             
grand, en mauvais état. Qui euhh risque de coûter très à rénover dans une vision               
classique avec pas de vrai besoin à occuper pour des équipements nécessaires pour             
tout le bâtiment.  
Et euh en se disant est-ce qu’il y a pas un moyen quand même de s’en servir, de le                   
rénover de faire quelque chose parce qu’il a quand même des besoins.  
Mais sans forcément figer des choses, en étant pas sur que dans 30 il y ai forcément                 
encore besoin que ce soit la même destination …  
 
Du coup ça ça a été travaillé en lien avec des architectes qui avait travaillé sur                
Rennes, à la fin du mandat de Daniel Delaveau donc en 2011-12-13. La Fabrique              
Urbaine si je me trompe pas, mais je suis pas très sur de moi, autour de l’univers de                  
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Patrick Bouchain et du coup ils avaient repéré deux, trois lieux sur Rennes dont              
celui-ci pour voir ce qu’on pouvait y faire en terme de rénovation architecturale             
frugale et astucieuse on va dire.  
 
Et voilà donc pour moi ça c’est pour moi un premier point intéressant de Pasteur sur                
l’idée … Ça peut croiser sur ce qu’on voit en urbanisme sur essayer d’éviter              
l’artificialisation des terres etc, et le grignotage de la campagne. Et euh essayons de              
se dire plutôt que de construire des choses nouvelles ou de rénover de fond en               
comble les choses, quand il y a des bâtiments qui existe essayons de tirer profit du                
fait qu’ils étaient plutôt bien construit, même si il sont 150 ans et voir comment on                
peut les rénover sans tout figer des usages qui ont eu lieu pendant 100 ans. Voila.  
 
Donc ça c’est le premier point de pasteur, le deuxième point vu qu’il y a pleins de                 
matériel disponible une fois qu’on a amorcé un peu cette idée, et ben c’est de tester                
des usages sur un mode un peu espace ouvert pour, et on croise le sujet d’avant, sur                 
l’accueil d’initiative citoyenne, culturelle, sociale etc. Pour être sur une logique un            
peu presque de, comme il y a des pépinières d’entreprises, d’être sur une logique de               
pépinière de gros, pépinière pour accueil d’idées, de groupe, d’implication citoyenne,           
sociale, culturelle, sportive ou autre.  
Avec l’idée de se forcer et de voir certains courant, avec des choses qui ont vocations                
parce qu’elles auront été jugée intéressante à rester 5, 10 ans, et d’autres pas              
forcément avec un petit côté droit à l’échec etc.  
 
Et surtout expérimentation euh, au fur et à mesure les choses se sont un peu               
construite, vous avez du rencontrer d’autres personnes qui vous ont raconté tout ça             
un peu plus dans le détail, euh ce qu’on a retenu du coup comme idée en 2015 au                  
début du mandat de Nathalie Appéré c’était de dire, on confirme qu’il y a un intérêt à                 
être sur cette rénovation un peu légère, astucieuse, sans tout figer tout le bâtiment, on               
a quand même un besoin certain dans le centre ville qui est d’avoir une nouvelle               
école maternelle parce qu’on en a une qui est…  
 
M.L: L’école des Faux Pont ?  
 
P.A: Oui, c’est une toute petite école à Faux Pont, donc on la met au rdc de Pasteur                  
et on garde tous les mètres carrés qui restent et qui sont quand même assez               
conséquent dans une logique d’expérimentation etc, qui c’est appelé après HP, sur            
une logique tiers lieux etc.  
 
Euh on a eu un travail assez intéressant avec du coup l’équipe autour de Sophie               
Ricard et puis les premiers porteurs d’expérimentation qui c’était mené pour un peu             
mieux structurer notre pensée et quelques petites règles de fonctionnement. Qui nous            
a amené assez vite par exemple à dire que fallait qu’on ai de l’implication              
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gestionnaire du lieu et donc il y a l’idée de se dire à terme, mais si on a pas tout                    
décidé, il y a 4, 5 ans, ce sera pas la ville qui gérera le lieu, mais on va faire en sorte                      
que ce soit plutôt un collectif ou a même peut penser une SCOP - Société               
Coopérative de Production, mais pour des raisons plutôt juridique ce sera pas            
forcément ça, mais c’est une assos.  
 
Et puis assez vite on c’est dit il y a à la fois de la place et au final c’est quand même                      
pas si grand grand que ça, donc attention à pas se piéger par des choses qu’on                
accueillait trop longtemps etc. Donc assez vite on est allé sur l’idée quand même              
qu’il fallait que les gens tournent et en tout cas fallait sauf hyper rare exception               
qu’on accueil pas des choses pour 3, 5 ans etc, et qu’on fasse pas même que dans une                  
partie du bâtiment ce qui sera presque une mini maison de quartier, un centre social,               
ou une maison des assos etc. Parce que on se dit ça risque d’un peu trop figer les                  
choses, et au final on va être sur un problème de devoir choisir qui accueillir parce                
qu’il y a aura trop de demander par rapport etc. Donc on a été sur l’idée assez ferme                  
d’être sur les choses qui sont pas trop longue dans la durée.  
 
M.L: Et ça ça a été décidé avec la ville de Rennes… 
 
P.A: La ville de Rennes avec .. 
 
M.L: L’association ?  
 
P.A: Alors l’association était pas encore constituée, mais avec une instance qui            
s’appellait la Mission Pasteur et avec assez vite, je sais pas la quinzaine de personnes               
ou d’assos qui avaient fait quelque chose à Pasteur, qui était déjà un peu… et qui                
s’appelait les hôtes qui étaient déjà investi dans le projet.  
 
Au début de la phase travaux en fait on a pu continuer à accueillir pas mal de                 
structure d’initiative, parce que les travaux n’avait pas commencé. Donc ça           
permettait aussi de se forger un petit peu quelques règles en marchant. Ça permettait              
de continuer à tester des choses etc, et permettait d’avoir un cercle de personne              
utilisatrice et intéressée par la vie du lieu futur qui n'était pas inintéressant du coup               
on a bien travaillé. Depuis 2 ans la ou c’est en phase travaux, il ne se passe presque                  
plus rien parce que on peut pas. Du coup on a travaillé un tout petit peu plus je dirais                   
en décalé, avec un cercle un peu plus petit peut-être, mais du coup on a posé les                 
bases d’une asso qui dans ses principes a vocation à ré-accueillir quand ça ré-ouvrira              
on aura pas mal de monde. Et puis mtn on est à peu près calé sur les principes de                   
fonctionnement et sur des sujets aussi un peu plus terre à terre de modèle              
économique etc.  
Cad que bah on a acté le principe d’une subvention municipale, mais on aussi acté le                
fait qu’il fallait qu’on trouve un peu d’autres ressources etc. Qu’il fallait se charger              
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un petit peu de, pas de mécénat, mais d’implication et d’apport en plutôt en mature               
de la part d’autres structures utilisatrices du lieu etc. Bah pour que ça tienne la route                
et que ça soit pas non plus euhh, en partie parce que l’argent est limité et puis même                  
sur le fond que ce soit pas subventionné à 100% par la mairie mais que ce soit par                  
des interventions plus diversifiées.  

 
b.  Son impact sur les citoyen.ne.s 

M.L: Alors on va commencer à être short niveau timing ahah, du coup je passe               
directement à la question suivante , est-ce que vous pouvez me parler de l'impact              
qu'il a eu ou non pour sur la vie citoyenne ?  
 
P.A: Alors je pense que le projet a eu un impact sur l’implication citoyenne de               
certaines personnes, collectifs, structures, par un croisement presque géographique,         
d’initiative et de rencontre. Je pense notamment à certaines personnes, ou actions            
plus du champ culturel soit des, je pense à l’école du TNB ou des structures comme                
ça, soit des sortants, des étudiants en fin d’études, des études aussi plutôt artistique.              
L’école d’archi, BA etc, le fait que soit leurs projets soient montés à pasteur, soit               
qu’ils soient quelques semaines à pasteur pour faire des organisations de projets,            
machin, etc, ça leur a fait croiser un peu des univers et puis concrètement quelques               
autres personnes plus du champ un peu solidarité, social etc, avec des cours de              
français pour des migrants, qui fait que soit ça élargit un peu leurs univers de pensée,                
leurs envie de faire etc, soit ça donnait de la rencontre un petit peu à des envies                 
peut-être d’investissement qu’il pouvait y avoir mais qu’ils avaient pas eu par            
ailleurs parce qu’ils avaient pas l’occasion etc.  
 
Donc ça fait des croisements, des opportunités de croisement qui mettent des petits             
cailloux pour des trucs, même si c’est peut-être 6 mois, 1 an, 2 ans après qui fait                 
qu’on aura des personnes je pense qui s'investissent ou qu’auront une mature de             
projet dans la cité qui sera peut-être différent que si il c’était pas passé à Pasteur.  
 
C’est un peu optimiste ce que je dis, mais c’est un pari.  
 
M.L: Ok, du coup vous parlez beaucoup d’universitaire, d’artistes tout ça, mais            
est-ce que vous pensez que les citoyen.ne.s de manière générale ils ont suffisamment             
connaissance de ce lieu ? Pourquoi ? 
 
P.A: Non, non mais l’idée c’est plus qu’il en ait connaissance quand ça va réouvrir.               
Ça va ouvrir en version plus complète.  
 
Et non parce que c’était le début, parce que c’est un bâtiment qui est en centre ville,                 
qui a une image peut-être plus culturelle que ce qui été la réalité de ce qui s’y est                  
passé, qui était pas que culturel. Mais je pense que dans l’imaginaire des rennais,              
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dans ceux qui ont pu y venir ça permettait peut-être par rapport à notre objectif de                
départ peut-être un tout petit peu trop sur des logiques de représentation culturelle             
d’expo de chose comme ça.  
 
Donc je pense que dans le grand public des rennais c’est un petit peu trop perçu                
comme un lieu, je caricature, mais un peu culturelo bobo machin. Ce qui est pas le                
cas, quand on regarde la réalité de qui a bossé à pasteur, qui a investi etc. Je pense il                   
y a des assos intéressantes, je pense à Keoureskemm par exemple qui bosse sur              
l’implication culturelle des jeunes et qui bosse avec des jeunes de Maurepas etc par              
exemple. Je pense à pas mal de chose qui ont été faites sur un champ plus social,                 
avec des personnes en précarité ou des personnes qui ont des problèmes de santé              
mental.  
 
Donc en fait il y a un peu un décalage entre qui est passé à pasteur et un peu la vision                     
qu’on a je pense un peu grand public. Je pense qu’il faut qu’on corrige ça, je pense                 
que ce sera un peu corrigé par deux choses: par le fait que quand il y aura l’école il y                    
aura forcément plus de croisement. Alors même si ça reste une école de centre ville,               
ce sera plutôt des gens du centre ville, mais je pense que ça touchera quand même                
plus de monde et puis voilà.  
 
Et puis la deuxième chose c’est que quand les locaux ouvriront, une fois qu’on aura               
fini de les rénover, il y aura forcément des propositions qui pourront revenir, y              
compris en accueillant pas mal de monde parce que dans la phase travaux on avait un                
petit sujet, réglementaire compliqué, qui était que pour des raisons de sécurité            
incendie on pouvait pas accueillir je pense 100 personnes en même temps dans le              
bâtiment, en tout cas on a jamais pu faire des choses à 500 personnes dans pasteur                
etc, ça on pourra le faire et on pourra du coup faire des choses permettant d’accueillir                
des choses un peu plus large, et puis on pourra imaginer, c’est un peu dans les                
missions de l’asso il y a aussi de travailler en réseau avec d’autres structures etc donc                
on pourra imaginer un peu des jumelages ou des relations un peu de long terme avec                
des centres sociaux de quartier des choses comme ça qui ont pas pu être faites dans                
la phase ou il y avait moins de temps.  
 
M.L: Du coup il y aura peut-être une forme de démarchage aussi vers ces personnes               
la ?  
 
P.A: L’idée c’est, ça je pense que l’asso peut, pourra aller un peu démarcher. J’ai pas                
parlé de la troisième composante qui va amener aussi de la diversité je pense c’est               
l’Edulab, espace de découverte du numérique éducatif, qui a vocation à accueillir des             
groupes d’école dans l’environnement scolaire, mais aussi les familles en soirée, le            
samedi ou les petits vacances.  
Plutôt avec des sujets numériques, pas geek, mais numériques.  
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Du coup la je pense que la programmation telle qu’on l’imagine elle vise aussi à               
faire venir des familles sur des choses parfois soit trop basique, soit découverte un              
peu ludique qui pourra leurs permettre de croiser d’autres collectifs présent sur autre             
chose etc.  
 
Il y a un défaut à pasteur, mais ça on y peut rien, par rapport à ce sujet de faire                    
croiser les publiques etc, c’est qu’il y a très peu d’espaces extérieur. Je dis ça par                
rapport à d’autres lieu en france qui fait qu’on est quand même très limité sur               
l’aspect bar, restauration etc on peut pas on a pas d’espace pour faire ce que fait à                 
petite échelle par exemple l’Hôtel Dieu, Le Roof, des choses comme ça, faire en              
sorte que quand les gens viennent boire un coup ils puissent découvrir autre chose.              
Nous on a assez peu d’espace pour être sur l’accueil de public sociaux, un peu sur le                 
long terme sur des ateliers d’insertion des trucs comme ça quoi. On va le faire               
ponctuellement, mais l’espace est pas suffisant grand, ou il y a pas assez, il y a pas                 
d’espace de jardinage par exemple. Il y a pas de truc qui permette d’être dans le faire                 
un petit peu qui peut capter des publics un peu en formation professionnelle truc              
comme ça .  
 
M.L: Chose qui c’est passé pendant le chantier par contre  
 
P.A: Alors on a pu le faire pendant le chantier exactement, mais par rapport à               
d’autres projets en France ou il y a soit une immense court qui permet de faire des                 
trucs un peu bar, resto soit il y a des grands terrains annexes qui permettent de faire                 
des activités soit jardinage, soit presque production industrielle c’est un bien grand            
mot, mais etc etc.  
 
La on peut pas faire ça parce qu’on est en centre ville, on a pas beaucoup de place et                   
d’espace extérieur etc.   
 

c. Son impact sur la ville de Rennes  
 
M.L: Et bah du coup en tant que lieu d’expérimentation notamment sur le sujet de la                
gouvernance, on le voit sur le site de l’HP on parle à un moment donné pendant la                 
Mission Pasteur qu’il y avait des sujets qui revenait par exemple dans des             
conversations donc notamment la gouvernance. Je voulais savoir est-ce que ça a            
donné des idées, vous a donné des idées par la suite pour par exemple, peut-être               
même juste pour la ville de Rennes ou… ?  
 
P.A: Alors on a échangé, on a écrit dans la convention entre la ville et puis l’asso, on                  
a écrit des choses sur ce que devait être la gouvernance de l’association, on a acté le                 
fait que ils essayent de fonctionner plutôt avec un fonctionnement au consensu sans             
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forcément avoir des votes, avec des choses, avec pas de location tarifé, sauf             
exception des espaces puis des échanges de service des choses comme ça. Y compris              
on les a subventionné pour qu’ils essayent de travailler sur ce sujet en terme un petit                
peu système informatique, numérique pour essayer de comptabiliser ça et de voir si il              
pouvait y avoir une trace dans la compta classique de l’asso, et travailler la dessus.  
 
Donc ça on a écrit des choses intéressantes dans la convention avec eux, ça peut nous                
donner des idées qui, ça a pas débouché de manière très concrète sur grande chose en                
dehors de pasteur pour l’instant. Mais c’est pas forcément perdu cad, je pense ça              
peut, la en début de mandat on va tester de nouvelle chose etc, je pense ça peut nous                  
servir sur d’autres choses.  
 
Sans doute de tiers-lieux par exemple, parce que si on laisse d’autres espaces, soit              
provisoire, je pense qu’on pourra s’inspire partiellement de chose qui ont été testé à              
pasteur.  
 
M.L: Oui ou par exemple quand on parlait tout à l’heure de, quand je vous ai posé la                  
question de penser à des outils pour recréer du dialogue avec les citoyen.ne.s avec ça               
ça a pu faire émerger cette question de gouvernance, fin est-ce que pasteur a pu faire                
émerger des propositions d’outils.  
 
P.A: Pas directement, objectivement, par contre je pense que pasteur peut être un lieu              
intéressant pour tester certaines chose. Je pense que notamment le fait d’avoir dans             
un même lieu une école, et puis un espace citoyen ouvert, je pense que ça peut nous                 
permettre de tester des choses qu’on fait pas trop ailleurs, qu’on pourrait            
objectivement peut-être faire de rencontre avec les parents d’une école à tel moment.  
 
M.L: Donc lieu d’expérimentation aussi quand même ?  
 
P.A: Faut que ça reste un lieu d’expérimentation, par exemple sur le sujet de              
gouvernance urbaine pour reprendre votre concept qui est, qui est à mon sens bien.              
Euh et puis je pense que ça peut nous inspirer sur d’autres projets à venir. À                
Beauchardonais on a l’objectif de faire, une petite maison de quartier par exemple,             
une fois qu’on a dit ça, au delà du sujet de bâtiment, bah il faudra qu’on voit qui gère                   
cette maison etc et je dois dire que pasteur a pu nous inspirer etc. Plutôt que                
forcément de reprendre le modèle de la maison de quartier qui existe depuis             
longtemps.  
 

d. Un nouvel espace d’expérimentation et de citoyenneté  
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M.L: Et bien mtn on arrive aux dernières questions, est-ce que vous pouvez me              
parler, enfin d’après vous quels ont été les freins et les leviers au bon déroulement du                
projet ?  
 
P.A: Alors, au début il y a eu des freins, fin en tout cas il y a pas eu de consensus sur                      
l’objet, hotel à projet, enfin, il y a eu une partie de la population municipale et                
certaines assos qui étaient contre le projet HP, et souhaitait par exemple que ce soit               
et au vu de ce qu’était sa vocation il y a très longtemps, un musée ou un espace                  
plutôt scientifique. Certains voulaient y exposer des belles réserves scientifiques de           
Rennes 1, mais qui sont un peu inconnu ou Rennes 1 a un peu du mal à beaucoup                  
les montrer et du coup il y avait des envies de mini palais de la découverte ou des                  
choses comme ça etc. On a pas souhaité faire ça, en partie parce qu’on a déjà un                 
espace qui s’appelle l’espace des sciences au champs libre qui partiellement répond à             
ça. Et puis parce que ça nous semblait pas forcément prioritaire pour nous ville de               
mettre de l’argent dans un musée pour la réserve de Rennes 1.  
Pas dans l’absolu, fin si on avait pas limite de finance on ferait aussi ça à côté, mais                  
la ça nous semblait pas prioritaire.  
 
Ca a été vite dépassé en tout cas, ça a été un désaccord, après sur le reste il y a pas                     
eu… Dans les deux premières années quand il se passait pas mal de chose dans               
pasteur franchement il y avait pas vraiment de frein, il y franchement surtout de              
l'enthousiasme de toute part voila.  
 
Il y a plutôt eu un mélange de frustration et de perplexité dans la phase travaux,                
parce que je pense que certaines personnes pensaient que c’était fermé ou voyait pas              
trop, ou savait pas trop ce qu’il y aurait après, voilà.  
 
Mais il y a pas fin, ça suscite plutôt de l'intérêt de l'enthousiasme, donc non il y a pas                   
eu vraiment de frein, sur les sujets un peu projet, gouvernance etc.  
 
Après il y a eu des difficultés plus techniques sur les travaux, mais c’est un peu, c’est                 
la vie normale de rénovation d’un bâtiment etc, donc c’est parfois compliqué à gérer              
etc, mais c’est.  
Fin au final c’est pas très surprenant donc c’est assez, puis ça plus grand chose à voir                 
avec votre sujet pour le coup, euhhh, voila.  
 
M.L: Et dans les leviers du coup ?  
 
P.A: Ah si bah c’est un outil de conséquence, c’est que le projet a pris du retard et                  
c’est vrai que du coup plus la phase ou on a l’impression qu’il se passe rien est                 
longue plus c’est un tout petit peu embêtant pour se dire comment on réouvre tout ça.  
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Dans l’idéal si on avait pu..  
 
M.L: Est-ce que vous avez trouvé que ça a été difficile fin … Parce que moi ce que                  
j’ai fais dans le cadre de mon mémoire c’est que j’ai fait l’analyse de la revue de                 
presse de Pasteur.  
 
P.A: Ah bah du coup ce que je vous dis vous avez l’impression que c’est vrai vous ?  
 
M.L: Oui, bah justement en fait quand j’ai analysé la revue de presse on voit quand                
même que beaucoup au début, il y a beaucoup d’incompréhension dans la presse, on              
comprend ce qui s’y passe. On voit que l’association des sciences qui intervient pour              
expliquer que justement ils veulent installer leurs projets de sciences et c’est            
seulement à partir du fait que c’est acté qu’il y aura la mission pasteur que la ville de                  
Rennes intervient pour dire il se passera ça. Et en fait on entend pas vraiment la ville                 
de Rennes avant, et du coup c’est pour ça aussi que je posais cette question, est-ce                
que aussi il y a peut-être eu des freins avant, est-ce que la ville de Rennes a                 
compris… 
 
P.A: Ouais fin c’est pas un frein, mais vous avez fait une bonne analyse, fin vous                
avez un peu lu le truc entre les lignes sur le début du mandat 2014/2015 du coup. Je                  
pense qu’il y a peut-être eu partiellement des incompréhensions interne, en tout cas il              
a fallu une phase d’un an à peu près de maturation interne pour que le projet soit                 
vraiment porté assumé etc. Et il y avait effectivement, il a pu avoir de doute sur                
est-ce qu’il forcément faire ça, et est-ce que les tiers lieux expérimental c’est             
vraiment ce qui faut faire. Je pense que il y avait quand même des gens convaincus,                
y compris Sylvie Robert du coup qui suivait ça qui était convaincue, l’adjoint à la               
culture aussi.  
 
M.L: Sylvie Robert, c’est la personne qui était à la communication c’est ça ?  
 
P.A: Oui c’est ça. Qui était une ancienne adjointe à la culture dans le mandat               
d’avant, le secteur solidarité a montré qu’il était intéressé aussi, du coup vu que c’est               
une nouveauté faut un peu convaincre voilà et je pense que la maire était plus               
intéressée que convaincue. Et je pense que c’est du coup après le travail de la               
mission, fin après la première phase de la mission pasteur et avant d’acter le fait               
qu’on fait l’école maternelle et qu’on faisait l’HP, ou il y a eu je me souviens, il y a                   
du avoir au moins une ou deux rencontres à Pasteur avec les gens de la mission etc,                 
et elle a acté les choses, elle a trouvé que c’était, ça valait le coup d’y aller, y                  
compris avec le degré de légère prise de risque ou innovation en tout cas. Et elle a vu                  
que c’était intéressant et qu’il fallait aussi qu’on soit sur des choses parfois plus              
innovantes.  
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Donc la phase ou vous ressentez que la ville est un peu en retrait dans la presse, je                  
pense que c’était la phase ou la ville était intéressée par le travail de proposition               
d’émergence, mais attendait un petit peu de vérifier qu’il y avait pas de loup dans la                
bergerie, ou qu’il y avait pas de chose et que c’était un peu aussi construit sérieux,                
avant de valider définitivement. Fin je vais pas parler à la place de la maire, mais je                 
pense que dans son raisonnement c’était un peu ça.  
 
M.L: Et du coup après c’est quoi les leviers qui ont permis de faire en sorte que le                  
projet continue de se dérouler.  
 
P.A: Et bah les leviers, une fois que ça a été acté et qu’on a un budget acté, le levier                    
c’est que on a l’argent pour avancer, fin sur la phase travaux c’était bon, c’était 1                
millions d’euros donc une somme assez conséquente. Après le levier, sur le sujet de              
la vie du bâtiment, un des points intéressant ça a été la mise en réseau avec d’autres                 
tl et c’est vrai que du coup je pense que pour des gens de la mission p et pour les                    
utilisateurs qui ont ensuite fondé l’association je pense ça a été bien, d’avoir des              
journées d'échanges une fois par an avec d’autres tl en france il y a eu un voyage                 
collectif à la biennale de venise puisque pasteur était un des 12 lieux retenus etc, qui                
a permis d’aller capter de nouvelles idées, de se donner confiance aussi je pense un               
peu pour certains porteurs de projets et personnes impliquées, de montrer que            
d’autres avait aussi réussi.  
 
De prendre conscience que pe un peu certaines limite, notamment ce que j’évoquais             
tout à l’heure etc, le fait qu’on ai pas de lieu de restauration ou de bar ça a aussi une                    
conséquence économique, que j’ai pas évoqué, mais qui veut dire que c’est moins             
facile fin, souvent une solution pour vivre d’autres choses que des subventions            
publiques c’est la musique actuelle etc tout ça c’est bar ou restauration la on peut pas                
trop jouer la dessus à pasteur donc ça veut dire qu’il faut qu’on trouve d’autres               
solutions, du coup on a, fin ils en ont pris conscience et puis nous aussi côté ville. Au                  
fur et à mesure en faisant des rencontres avec d’autres ou comme ça.  
 
Dans les leviers je pense qu’il y avait quand même la confiance de certains acteurs               
du premier cercle qui avait collaboré avec Pasteur assez tôt, je pense à l’école des               
BA, CL, TNB y compris qui avait soutenus matériellement avec la mise à disposition              
de moyen technique des choses comme ça.  
 
Un levier intéressant aussi je pense ça a été le travail avec les parents d’élèves et                
l’équipe enseignante, cad que on a pu assez vite les accrocher, il y avait de l’envie,                
Après c’est un peu logique, arriver dans une nouvelle école ça donne plutôt envie je               
pense. Fin les enfants ils sont petits, mais en tout cas pour leurs parents, ils se                
projettent du coup il y avait le, ce qui est pas toujours le cas avec l'éducation                
nationale, mais il y avait une réelle motivation des enseignantes pour quand c’était             
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possible de faire un truc à l’école, aller voir les travaux avec la classe expérimentale               
enfin, l’école était très très motivée pour faire des trucs avec pasteur donc ça ça a été                 
bien..  
 
M.L: Puis ils ont questionné les usages en tant qu’école fin si j’ai bien compris ?  
 
P.A: Bah oui on a pu travailler avec eux sur la conception de la cours sur deux trois                  
trucs tout ça et puis du coup les parents d’élèves ont été des vecteurs positifs je pense                 
de qui ont pu contrebalancer le fait qu’on savait pas ce qui se passait. Du coup eux                 
ont diffusé une image positive du projet au sens large, des porteurs positifs.  
 
M.L: Et désormais la dernière question qu’est-ce que vous avez conclu de cette             
expérience ?  
 
P.A: J’ai pas encore conclu parce qu’elle est pas fini ahah. Non mais si si ah ah, j’ai                  
conclu que sur l’aspect définition de programme de rénovation du bâtiment et un peu              
des objectifs de ce qu’il doit s’y passer quand on peut le faire c’est plutôt intéressant                
d’avoir un truc qui soit pas figé au départ en tout cas ce que, enfin le mot savant                  
qu’utilise Sophie Ricard, mais euh la construction du programme, la définition           
définitive du programme par l’usage initialité, les expérimentations etc c’est quelque           
chose de plutôt intéressant.  
 
Je pense que ça doit nous inspirer pour d’autres équipements publics si on doit en               
construire on en rénover pour pas trop figer ou spécialiser des salles, des usages, etc.  
 
Et y compris ça nous a permit de nous dire que les parties du bâtiment qu’on isole                 
pas à 100% ça coûtera un peu moins cher, ce sera un peu mieux pour               
l’environnement et on sait qu’il y a des espaces où on a pas besoin qu’il fasse 19                 
degrés l’hiver … On fait un peu d’économie financière et puis on fait, sur des aspects                
un peu plus technique on fait un bâtiment qui utilise un peu moins de chose chimique                
pour s’isoler et tout donc c’est plutôt pas mal. Donc ça c’est plutôt positif et ça                
pourra resservir.  
 
C’est un peu trop tôt pour conclure sur les modes de gouvernance interne, mais              
est-ce que l’association pasteur avec ses quelques spécificités, elle est mieux armée            
pour gérer un lieu ouvert qu’une association plus classique je pense que c’est un peu               
trop tôt pour le dire, mais c’est bien que ça existe et que ce soit différent et par contre                   
dans les leçons positives dans les conclusions. 
 
Mais ça on le savait déjà, mais c’est aussi une confirmation, quand c’est bien calé               
dès le départ et que les gens sont de bonne volonté, ça fait un peu cucul la praline ce                   
que je dis mais c’est vrai, de mettre plusieurs structures dans un même bâtiment,              
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avec un objectif que ça collabore et que ça fasse des croisements, c’est plutôt              
intéressant. En tout cas, la je pense que entre l’école, l’édulab et puis l’HP on aura                
des choses intéressantes.  
 
Alors c’est pas des choses totalement nouvelle, il y a des bâtiments public ou il y a                 
des crèche, des bibliothèques ensemble dans les années 70 on a fait beaucoup ça etc.               
On se rend compte 30 ou 40 ans après que, je sais pas si vous connaissez l’EPI des                  
Longchamps, EPI ça veut dire Établissement Public Intégré, c’était très à la mode             
dans les années 70, donc il y a une école, une crèche, une maison de quartier, une                 
bibliothèque municipale et un immense hall, et en fait le haule il est très grand, et il                 
s’y passe pas grand chose parce que sauf trois fois par an quand il y a une fête                  
d’école ou comme ça parce que personne n’a trop pris le lead pour savoir quoi               
proposer et peut-être parce que le hall il est trop grand, tellement grand qu’il fait peur                
etc.  
 
À Pasteur le hall est tout petit donc on a pas ce problème. Tout ça pour dire que c’est                   
plutôt bien d’essayer de mettre au même endroit la ou il y a des gens qui travaillent                 
ensemble, créer du lien, un peu de frottement parfois etc.  
Après ça marche pas à tous les coups, donc le sujet c’est d’essayer de pas se planter                 
dès le départ sur les collaborations envisagées et de poser un peu quelques règles sur               
la collaboration entre les structures.  
Sur Pasteur on verra l’expérience, la vie d’une école, notamment d’une école            
maternelle c’est quand même assez normé, réglé etc. C’est fermé pas mal de jours              
par an. Donc on verra si les liens fonctionnent et si par exemple le partage de la                 
cours, c’est un très belle idée sur le principe on verra si ça vit bien ou si c’est pas si                    
simple que ça.  
Au vue de ce que sont les sujets de propretés et de nettoyage, je parle même pas du                  
covid sur le sujet de netoyage des jeux d’enfants ou comme ça.  
Peut-être que ce sera un chouilla moins zen et serein la cohabitation de partage que               
ce qu’on imagine, mais ça vaut le coup de tester.  
 
M.L: Parce qu’on sent quand même dans l’analyse de la revue de presse que, à la fin                 
en fait au final, dans cette dernière partie qui est maintenant, on sent quand même               
que voila il y a l’édulab, l’école, l’HP, mais on a du mal, moi pour l’instant aussi à                  
voir les liens qui seront … 
 
P.A: En quoi ce sera plus que de la simple cohabitation ?  
 
M.L: L’opposé du coup de l’EPI comme vous venez de le dire. Parce que vu que                
c’était tout de même l’Université Foraine à la base fin, moi quand je l’ai lu et que j’ai                  
vu tous ces documents de voir quand même bah il y a une idée de collaboration et                 
d’usages… 
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P.A: Je pense que c’est peut-être difficilement visible à ce stade, mais je pense              
qu’entre l’édulab et l’HP, je suis pas inquiet. Je pense qu’il y aura des croisements               
naturellement.  
Y compris parce que, quand on travail avec des assos qui sont sur le numérique, mais                
aussi sur le faire, les imprimantes 3D, les machins etc. Je pense qu’il pourrait y avoir                
des choses assez naturel entre les choses de numérique de l’édulab et puis des choses               
plus bricolage, activités manuelles ou et un peu artistique ou artistico manuelle de             
l’HP. Donc je pense qu’il y aura des trucs qui émergeront des projets communs etc.  
 
C’est un peu plus un pari sur l’école, au bout de ce que je disais, y compris parce que                   
c’est une école maternelle je pense que, parce que c’est quand même des tout petits               
qui font la siestes machin tout ça etc. Ils vont avoir moins d’activités qu’en école               
élémentaires donc il y a un petit peu plus de côté pari. L’avantage par contre pour le                 
coup ils viennent beaucoup en maternelle, ils viennent chercher leurs enfants etc, en             
élémentaire ils y viennent moins, donc en tout cas les gens de l’HP ils croiseront               
beaucoup les parents dans le hall ou sur la place. 
 
Donc ça c’est plutôt un avantage après ce serait une école élémentaire il y aurait plus                
de collaboration pédagogique je pense. Des résidences d’artistes des trucs comme ça,            
c’est plutôt élémentaire, on fait rarement ça en maternel donc voila. Mais on peut              
imaginer des choses plus légère.  
 
M.L: Et bien voila merci beaucoup ! 
 
P.A: C’était très intéressant en tout cas.  
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